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L E T T R E S 

1) B L A 

COUli DE V E R S A I L L E S 

IJVRE PREMIER 

I 

Oi-iloniiiiiict •pour donner la pistole aux soldats qui 

ntti-uUrut dû, être congédiés 

( D e par le roi) 

Sa Majesté, ayant bien v o u l u entrer en considération 
du vu mu* les suldttta dos s ix bataillons qu'elle fait 
paawjr en Canada, tirés des régiments de la reine, 
Artois, IVmrgoguo, L a n g u e d o c , Guyenne et Béarn ne 
pourroieut profiter dos congés absolus qu'elle fait dis­
tribuer tous lea ans, au n o m b r e de deux par compagnie 
dans lowtm m» autres t roupes d'infanterie françoise. 

Elle a ordonné et o rdonne que les soldats des dits 
bataillons qui se seraient t rouvés dans le cas d'être 
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congédiés an mois d'octobre prochain, et à pareil jour 

des années suivantes, si ces bataillons étoient restés en 

Franc*;, continueront de servir dans leurs bataillons 

pendant tout le temps qu'ils seront en Canada, et, qu'à 

l'échéance de la troisième année de cette prolongation 

de service, les dits soldats recevront chacun la somme 

de dix livres par les mains des officiers majors des dits 

bataillons, à qui la dite somme sera payée sur les ordres 

de l'intendant du Canada, en conformité des états qui 

eu seront arrêtés par les commissaires de guerre à ce 

proposés, lesquels veilleront à ce que la distribution en 

soit faite exactement par les dits officiers majors à 

chacun des soldats employés sur les dits états, le tout 

sans aucune retenue sur les appointements des capi­

taines, attendu qu'ils ne seront point chargés de com­

pléter leurs compagnies. 

Fait à Versailles, le 1er mars 1755. 

Signé : 

LOUIS, et plus bas : 

M . - P . D E V O Y E R D ' A R G E N S O K . 

(Pour copie) 

M . - P . D E V O Y E K D ' A R G E N S O N . 
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I I 

Ordonnance pour le service de la discipline 

(Du pur lu roi ) 

Sa Majesté, désirant pourvoir à ce qu'il ne s e ren­

contre point de difficultés dans le service que les 

troupes de terre qu'elle envoie en Canada devront y 

faire avec celles des colonies qui sont établies dans le 

dit pays, elle a ordonné et ordonne ce qui suit : 

AKTICLF, 1 

Les bataillons dos dites troupes dé te r re prendront 
rang entre eux, suivant celui des corps dont ils ont été 
tirés, et marcheront en toute occasion, avant les com­
pagnies franches des colonies, mémo dans le cas où 
l'on réunirait plusieurs de ces compagnies ensemble 
pour en former des bataillons. 

A M I C U S 2 

Quand deux ou un plus grand nombre de compa­
gnies du même bataillon des troupes de terre se trouve­
ront jointes ensemble avec une ou plusieurs compa­
gnies franches des colonies, celles-ci seront précédées 
par les compagnies des troupes de terre, qui seront 
réputées faire corps ensemble. 
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ARTICLE 3 

Les compagnies de grenadiers de bataillons de troupes 

de terre auront aussi le rang sur les compagnies fran­

ches des colonies. 

ARTICLE 4 

Si une compagnie des troupes de terre ou plusieurs 

compagnies de différents bataillons des dites troupes 

se trouvent avec une ou plusieurs compagnies franches 

des colonies, les dites compagnies se rangeront entre 

elles suivant la date des commissions des capitaines 

qui les commanderont. 

ARTICLE 5 

Veut Sa Majesté que les officiers des bataillons 
qu'elle fait passer en Canada prennent rang non seule­
ment avec ceux des colonies, mais même entre eux, à 
la date de leurs commissions, ordres, lettres et brevets, 
sans avoir égard à la règle qui s'observe eu France, 
dans l'infanterie, de suivre l'ancienneté des corps, que 
Sa Majesté a suspendue pour les officiers des dits 
bataillons seulement et pondant le temps qu'ils reste­
ront en Canada. 

ARTICLE 6 

Quant à la parité des grades entre les officiers de 

terre et des colonies, Sa Majesté a réglé que les colo­

nels d'infanterie rouleront avec les gouverneurs par-
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ticuliers des places du Canada, quand ceux-ci marche­
ront avec eux en détachement. 

ARTICLK 7 

Que les lieutenants-colonels d'infanterie rouleront 
avec les lieutenants de roi des dites places quand ils 
marcheront pareillement en détachement. 

ARTICLE 8 

Que les capitaines de grenadiers rouleront de même 

dans les détachements avec les majors des dites places. 

ARTICLE 9 

Que les capitaines d'infanterie rouleront avec les 
capitaines des colonies, les lieutenants d'infanterie avec 
les l ieutenants des colonies, et les enseignes d'infan­
terie avec les enseignes des colonies. 

ARTICLE 10 

Que dans le cas où on réunirait plusieurs compa­
gnies franches des colonies pour en former des batail­
lons, les officiers qui composeront ces bataillons n'auront 
d'autre rang à prétendre que celui qui est réglé ci-dessus, 
relat ivement à leur grade et à leur ancienneté. 

ARTICLE 11 

A l'égard des conseils de guerre où il s'agira à juger 

des officiers ou soldats des troupes de terre, ils se tien-
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clront clans lus places chez le gouverneur ou autre 

officier qui y commandera, lequel y présidera, si le délit 

est d'officier à officier ou de soldat à soldat des dites 

troupes de terre. Le gouverneur n'appellera au con­

seil de guerre que les officiers des dites troupes de 

terre. Quand le délit sera mixte entre les officiers ou 

soldats des troupes de terre et des colonies, il y appel­

lera des officiers de ces doux corps qui s'y placeront 

suivant leur grade et leur ancienneté sans aucune 

distinction de corps. Dans l'un ou l'autre cas, la 

plainte sera portée au gouverneur ; mais si le conseil 

de guerre ne doit être que d'officiers des troupes de 

terre, l'officier major du corps dont sera l'accusé fera 

l'information et remplira les fonctions de procureur 

du roi. Si au contraire les officiers de terre et des 

colonies doivent s'assembler ensemble, alors ces mêmes 

fonctions seront remplies par le major de la place, et 

les troupes de terre pourront seulement envoyer un 

officier major pour être présent à l'information. 

ARTICLE 1 2 

Si le conseil de guerre doit être tenu hors des places, 

il s'assemblera chez le commandant du bataillon dont 

sera l'accusé, lorsque les bataillons marcheront, avec 

permission du commandant du corps détaché, ou chez 

le dit commandant, si le délit est mixte. Dans le pre­

mier cas, l 'instruction du procès sera faite par l'officier 

chargé du détail du bataillon, et dans le second, par 

l'aide-major général ou autre officier qui remplira ces 

fonctions en son absence. 
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A R T I C L E 1 3 

Dans les détachements qui ne sont composés que de 

compagnies et de piquets, le conseil de guerre se tiendra 

toujours chez l'officier qui les commandera, de quoique 

corps qu'il soit, quand même le cas no serait pas 

mixte, et la procédure sera instruite par l'officier chargé 

en détail. 

A R T I C L E 1 4 

Les troupes de terre se conformeront pour le surplus 

du service soit dans les places ou en campagne, h ce 

qui est proscrit par les ordonnances du 25 juin 1 7 5 0 

et du 17 février 1 7 5 3 , sauf à suivre les règlements 

particuliers qui peuvent être établis pour le service 

des colonies. 

Mande et ordonne Sa Majesté au sieur baron de 

Dieskau, maréchal de camp en ses armées, comman­

dant le dit corps de troupes, de tenir la main à l 'exécu­

tion de la présente ordonnance, et à tous les officiers 

étant à ses ordres de s'y conformer, chacun en ce qui 

le concerne. A l'effet de quoi, elle sera lue et publiée 

à la tête de chaque bataillon, à ce que personne n'eu 

puisse prétendre cause d'ignorance. 

Fai t à Versailles, le 1er mars 1755. 
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I I I 

Instruction du roi pour le sieur baron de Dieskau, 
maréchal de camp des armées de Sa Majesté, 
qu'elle a choisi pour commander le corps de 
troupes qui doit s'embarquer à Brest 

La destination de ce corps de troupes étant de sou­
tenir les colonies du Canada, conjointement avec les 
troupes de la marine qui y sont employées, les ordres et 
instructions du dit sieur baron de Dieskau doivent 
rouler sur deux objets : l'un sur ce qui concerne le 
commandement du dit corps de troupes de terre, son 
entretien, sa police, sa discipline et son service jour­
nalier; l'autre, relativement aux opérations que les 
dites troupes auront à exécuter pour la conservation 
dus dites colonies. Comme cette dernière partie dépend 
du ministère de la marine, c'est par lui que le sieur 
baron de Dieskau sera informé des intentions du roi à 
cet égard, et il ne sera fait mention dans la présente 
instruction que de ce qui a rapport au premier objet. 

Le sieur baron de Dieskau trouvera ci-joint le pou­
voir que Sa Majesté lui a fait expédier pour commander 
le corps de troupes sous l'autorité du gouverneur 
général en Canada, la lettre de service du sieur de 
Eostaing, qui sera employé sous lui en sa qualité de 
colonel d'infanterie, et celle du chevalier de Montreuil, 
aide-major général. 

Il y trouvera aussi l'état des bataillons qui com­
poseront le dit corps de troupes et qui seront embar­
qués à Brest dans le commencement du mois d'avril 
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prochain, à mesure que la revue en aura été faite par 
le sieur de Crémille, inspecteur général d'infanterie. 

11 sera aussi embarqué sur les mêmes bâtiments 
deux commissaires des guerres, trois ingénieurs, un 
chirurgien major et six autres chirurgiens. 

Les dites troupes devront être nourries par la marine 
dans la traversée, chacune sur le, bâtiment où elle se 
trouvera, et n'auront aucun service à y faire, devant 
être regardées uniquement comme passagers, ainsi que 
les officiers qui les commanderont. 

Elles seront aussi nourries aux dépens du roi, sur 
les fonds de la marine, de même que les troupes des 
colonies, pendant le temps qu'elles seront en Canada, 
tant en garnison qu'en détachement, excepté les officiers, 
qui vivront en garnison au moyen de leurs appointe­
ments, et elles recevront, indépendamment de cette 
nourri ture, la paie en argent, comme il est expliqué 
plus en détail dans l'état ci-joint. 

Indépendamment de la paye et de la nourriture, la 
marine fera encore fournir à ces troupes l'habillement 
et des ustensiles, et fera recevoir et traiter les officiers 
et soldats malades et blessés dans les hôpitaux du 
pays, conformément à ce qui a été arrêté par le minis­
tre de la marine dans le mémoire dont on joint ici une 
copie. 

Tous les paiements et les distributions de vivres, 

d'habillements et ustensiles, ainsi que la manutention 

des hôpitaux, seront faits par les ordres de l 'intendant 

du Canada sur les extraits des revues des commissaires 

des guerres chargés de la police des dites troupes, 

lesquels s'adresseront à lui dans toutes les occasions 
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où il s'agira de pourvoir aux besoins des dites troupes 

et lui seront subordonnées. 

Le baron de .Dieskau aura cependant attention à ce 

que toutes ces fournitures se fassent en bonne règle ; 

et lorsqu'il s'apercevra de quelques abus, il chargera le 

plus ancien des commissaires d'en faire des représenta­

tions à l 'intendant du Canada ; ce qui n'empêchera 

pas qu'il lui en parle lui-même, lorsqu'il le jugera 

nécessaire. Il en usera de même quand il s'agira de la 

distribution des munitions de guerre, et do demander 

au dit intendant des remplacements d'armes ou de lui 

proposer quelque dépense extraordinaire. 

Il aura soin que le prêt soit régulièrement fait aux 

soldats tousles cinq ou les dix jours, selon qu'il jugera 

à propos de l'ordonner. 

Sa Majesté le laisse aussi le maître d'ordonner telle 

retenue qu'il voudra sur la solde du soldat jusqu 'à la 

concurrence d'un sol, tout au plus, y compris les six 

deniers que le roi accorde en France pour linge et 

chaussures; laquelle retenue sera employée à acheter 

au soldat les choses dont il pourrait manquer, indé­

pendamment de ce qui doit lui être fourni par la 

marine, ayant attention, en ce cas, que le soldat soit 

toujours informé de l'objet de la retenue et du temps 

où le décompte devra lui en être fait, afin de prévenir, 

autant qu'il est possible, qu'il ne puisse pas même 

imaginer qu'on veuille lui en faire le moindre tort. 

Comme la règle qui s'observe en France dans l'infan­

terie, que les officiers prennent rang entre eux suivant 

l'ancienneté de leurs corps ne pourraient s'exécuter en 

Canada, dans le service mêlé que les troupes qui y 
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passent auront à faire journellement avec celles des 

colonies, Sa Majesté a rendu l'ordonnance ci-joi 1 1 ( 0 , 

tant pour régler (pie les oiliciers y prennent rang sui­

vant leur ancienneté que pour établir la parité" des 

gracies entre les ofliciers de terre et ceux des colonies, 

mais l 'intention de Sa Majesté est que le baron de 

JHeskau ne la rende publique qu'à l'arrivée des troupes 

en Canada. 

Cette même ordonnance règle la manière dont les 

conseils de guerre devront être tenus pour juger les 

délits militaires, soit dans les places ou en campagne, 

et dans les détachements, avec la distinction que l'on 

doit faire des cas où le délit aura été commis entre des 

officiers et soldats des troupes de terre, et de ceux où 

les troupes de terre et celles des colonies seront égale­

ment intéressées. 

Quant aux délits qui intéresseront les habitants des 

colonies, comme ils sont, sans difficulté, du ressort des 

juges ordinaires, le baron de Dieskau et ceux qui com­

manderont les troupes de terre en son absence, devront 

faire remettre au pouvoir des dits juges, les ollieiers et 

soldats accusés, toutes les fois qu'ils en seront requis 

do leur part. 

Comme il y a des délits de nature à n'exiger qu'une 

correction momentanée qu'il est au pouvoir des com­

mandants des corps de prononcer, le baron de Dieskau 

aura soin, lorsqu'il lui sera porté des plaintes en pareil 

cas, soit par les officiers des colonies ou par les habitants, 

de tenir la main à ce qu'il leur en soit fait satisfaction 

sur le champ, après la vérification des faits. 

2 
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Il recommandera pareillement aux commandants 

des troupes de terre de s'adresser en pareille conjonc­

ture aux commandants des troupes des colonies et 

aux magistrats des lieux et, en cas de délit de justice 

de leur part, les dits commandants devront en rendre 

compte au baron de Dieskau, qui se pourvoira devant 

le gouverneur général et l ' intendant pour y mettre 

ordre. 

Quoiqu'aucun officier no doive être mis au conseil 

de guerre en France sans une permission expresse du 

roi, cependant, comme le gouverneur général en Canada 

a le pouvoir d'y faire juger les officiers des troupes des 

colonies, l'intention de Sa Majesté est que ceux des 

dits bataillons puissent y être mis pareillement dans 

les cas graves où il est nécessaire de faire des exemples 

pour le maintien de la subordination; et alors le baron 

de Dieskau s'adressera au gouverneur général. Mais 

il ne doit être sursis en aucun cas à l'exécution des 

condamnations qui auront été prononcées p a r l e conseil 

de guerre ici contre les officiers ni contre les soldats. 

En attendant que le roi nomme aux emplois qui 

vaqueront dans les bataillons, au défaut du comman­

dant d'un bataillon, il sera commandé par le plus ancien 

capitaine du bataillon, et les compagnies vacantes 

seront commandées par les lieutenants attachés aux 

dites compagnies. 

Sa Majesté compte que le baron de Dieskau tiendra 

la main à ce que les bataillons qui sont à ses ordres 

soient exercés sur les principes qui ont été adoptés par 

Sa Majesté pour être suivis uniformément dans son 

infanterie. Si cependant il juge à propos de leur faire 
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executor quelques manœuvres particulières, relative­
ment au genre de guerre qu'ils auront a faire en 
Canada et la nature des .ennemis qu'ils auront à y 
combattre, elle lui laisse toute liberté à cet égard. 

S'il arrivoit que ces bataillons souffrissent une dimi­
nution considérable, soit par les événements de la 
guerre, par maladie, par désertion ou autrement, Sa 
Majesté permet au baron do Dieskau d'égaliser toutes 
les compagnies d'un même bataillon entre elles, en 
t irant des soldats des compagnies les plus fortes pour 
les faire passer dans les plus faibles. 

Elle trouve bon aussi qu'en cas de besoin, il joigne 
ensemble deux bataillons faibles pour faire le service 
d'un seul bataillon, sans cependant que les comman­
dants de bataillons ainsi couplés perdent l 'autorité 
qu'ils devront toujours conserver sur leur troupe, cette 
réunion ne devant avoir lieu que pour fournir les déta­
chements et pour combattre. En ce dernier cas, le plus 
ancien commandant de bataillon des deux bataillons 
couplés en prendra le commandement ; ce qui n 'empê­
chera pas que celui des deux bataillons qui aura le 
rang sur l'autre ne prenne la droite, même quand le 
commandement sera dû au commandant de l 'autre 
bataillon. Dans le dit cas de jonction de deux batail­
lons, le baron de Dieskau pourra réduire le nombre de 
leurs drapeaux, et n'en conserver qu'un de chaque 
bataillon. 

A l'égard des compagnies de grenadiers, on les con­
servera toutes deux, et chaque bataillon entretiendra 
la sienne sur le pied que le baron de Dieskau jugera 
devoir régler relativement à la force de son bataillon, 
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l'intention de Sa Majesté étant qu'on ne puisse, en 

aucun cas, faire passer des soldats d'un bataillon dans 

un autre. 

Aucun officier ne pourra repasser en France sans la 

permission du gouverneur général qui ne l'accordera 

qu'à ceux pour lesquels le baron de Dieskau la lui 

demandera. Les olliciers qui obtiendront ces permis­

sions seront avertis qu'aussitôt après leur départ il 

sera nommé à leurs emplois comme vacants, et qu'ils 

seront réputés dès lors avoir abandonné le service. 

Quant à ceux qui partiraient sans permission, ils 

seront arrêtés à leur arrivée en France et cassés, même 

quand les ordres pour le retour des bataillons seraient 

arrivés en Canada ayint le départ des dits officiers, 

l'intention de Sa Majesté étant qu'ils reviennent chacun 

avec leur troupe. 

Quoique l'intention de Sa Majesté soit que l'on per­

mette aux soldats qui voudront défricher des terres et 

rester en Canada, elle ne veut cependant point que, 

sous ce prétexte ou quelque autre que ce soit, on 

délivre aucun congé absolu jusqu'à ce que les motifs 

pour lesquels elle a envoyé les dits bataillons étant 

cassés, elle juge à propos de les faire repasser en France, 

et ceux qui trouveront à se marier ou qui s'engage­

ront do quelque manière que ce soit à faire un établis­

sement dans les colonies, ne seront pas moins tenus de 

remplir leur service jusqu'au temps du retour de leurs 

troupes. 

Pour dédommager les soldats qui, à l'occasion de 

leur passage au Canada, se trouveront obligés de servir 

au delà du temps où ils auraient dû être congédiés, 
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s'ils étoient restés en France, Sa Majesté à fait rendre 
l'ordonnance ci-jointe *, suivant laquelle il sera donné 
une pistole à chacun de ceux qui se trouveront dans 
ce cas, laquelle pistole leur tien Ira lieu de rengagement 
pendant trois années. 

Il reste à traiter la manière dont le baron de Dieskau 
doit se conduire avec le gouverneur général du Canada. 
Par le pouvoir que Sa Majesté lui a fait expédier pour 
le commandement des six bataillons, il verra qu'il ne 
doit exercer ce commandement que sous l'autorité du 
gouverneur, auquel il est subordonné en tout. Le 
gouverneur général lui laissera cependant tout le détail 
du commandement, de la discipline, de la police et du 
service intérieur de ces troupes ; mais le baron de 
Dieskau sera tenu de rendre compte de tout ce qu'il 
fera sur ces objets au gouverneur général, pour que 
celui-ci connoisse toujours la force et la situation des 
troupes et généralement tout ce qui peut contribuer à 
le mettre au fait du parti qu'il en pourra tirer pour le 
succès des opérations qu'il aura à entreprendre ; et 
supposé qu'il se présente des difficultés, soit sur quel­
qu'un des articles expliqués dans la présente instruc­
tion, soit sur les dispositions de l'ordonnance que Sa 
Majesté a fait expédier pour le service de la discipline 
des troupes, soit sur des choses qui n'auroient été pré­
vues ni dans l'une ni dans l'autre, dans tous ces cas, le 
baron de Dieskau fera exécuter et exécutera lui-même 
les décisions provisoires qui seront données par le gou­
verneur général jusqu'à ce que sur le compte qui en 

* Voyez plus haut No. I. 
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sera rendu à Sa Majesté, elle y ait pourvu elle-même. 

Le baron de Dioskau doit au surplus vivre avec le 

gouverneur général dans la plus grande intelligence, 

agissant en tout de concert, et éviter, autant qu'il le 

pourra, do se trouver séparé de lui, à moins que le 

gouverneur général ne le charge de quelque expédition 

qui exige sa présence. 

Dans le cas où le baron de Dieskau se t rouvera 

nécessairement séparé du gouverneur général, il fera 

en sorte que le sieur de Rostaing reste avec ce gouver­

neur, pour entretenir par son canal la correspondance 

qui doit toujours subsister entre eux. 

Si le gouverneur général juge à propos d'assembler 

un conseil de guerre pour concerter des opérations de 

campagne, il y appellera sans difficulté le baron de 

Dieskau ou le sieur de Eostaing en son absence, et 

même avec lui s'il le désire. Mais, soit que le gou­

verneur général prenne l'avis d'un conseil de guerre, 

soit qu'il se contente de conférer en particulier avec le 

baron de .Dieskau, ou qu'il se décide de son chef sans 

aucune communication préalable, le dit sieur baron 

sera tenu de se conformer aux ordres et instructions 

par écrit qu'il lui donnera, soit pour faire marcher des 

détachements, soit pour conduire lui-même une expé­

dition, et il ne pourra rien changer à ce qui lui aura 

été prescrit, qu 'autant que le gouverneur général lui en 

aura laissé sa liberté, ou dans les cas imprévus et 

urgents, en lui rendant compte sur le champ. Le dit 

gouverneur général pourra même envoyer de nouveaux 

ordres pendant le cours de l'expédition et, s'il le veut, 
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se rendre sur les lieux pour prendre le commandement 
supérieur et mettre à lin ce qui aura été commencé. 

Les gouverneurs particuliers de Montréal et Trois-
.l.ivières ayant aussi le commandement, non seulement 
dans ces places, mais mémo sur les détachements qu'ils 
en font sortir de leur autorité dans les cas pressants, 
le baron de Dioskau recommandera aux commandants 
dos bataillons qui y seront en garnison d'en user avec 
eux et les lieutenants de roi et majors de ces places, 
de même qu'il est réglé pour les états-majors des places 
do guerre en France, par l'ordonnance du 25 juin 17 ;">(), 
dont on joint ici dos exemplaires ; ce qui doit s'observer 
pareillement à l'égard du lieutenant do roi de Québec, 
qui y commande en l'absence du gouverneur général. 

Tl sera d'autre part recommandé aux dits gouver­
neurs particuliers, lieutenants de roi et majors, d'en 
user avec le baron de JJieskau connue il doit se prati­
quer on Franco, dans les places, à l'égard des ollieiers 
généraux employés sur les frontières par lettres do 
service, eonséquemmout à ce qui est réglé par la même 
ordonnance aux titres du commandement des partis et 
des honneurs, sans cependant qu'en aucun cas, le baron 
de Dioskau puisse faire marcher aucune, troupe dos 
garnisons des dites places sans l'ordre du gouverneur 
général ou la permission du gouverneur particulier, et 
bien entendu (pie les dits sieur baron de Dieskau ou 
autre commandant des dites troupes seront tenus de 
les faire marcher, toutes les fois que les gouverneurs 
particuliers des places où elles seront en garnison le 
jugeront à propos. 
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Lorsque les bataillons feront corps avec les compa­

gnies franches des colonies, l'aido-major général fera le 

détail du tout en chef, sans difficulté. 

Le gouverneur général aura attention, dans les dis­

tributions des détachements, do faire en sorte que le 

commandement soit partagé proportionnellement entre 

les officiers de terre et ceux des colonies. 

Le baron de Dicskau aura attention d'informer le 

secrétaire d'Etat, ayant le département de la guerre, de 

la situation actuelle des choses, toutes les fois que l'on 

expédiera un bâtiment pour France, et de tout ce qui se 

sera passé d'intéressant. 

Fuit à Versailles, le 1er mars 1755. 

I V 

Observations sur les instructions remises le 1er mars 

1755 au baron de JJieskau 

Quoique le pouvoir que Sa Majesté avoit expédié au 

baron do Dieskau, pour commander les troupes sous 

l'autorité du gouverneur du Canada, suffise pour rem­
plir tous les objets qui peuvent avoir rapport à la police 

et discipline des troupes, et qu'une commission ad hoc 

pour faire l'inspection n'ajoute rien, elle donne une 

considération toujours nécessaire vis-à-vis des officiers 

particuliers. I l m'a paru que c'étoit l'intention de M. 

le comte d'Argenson de m'en faire expédier une. 

I l paroît convenable de remettre quelques exem­

plaires de la dernière ordonnance sur les évolutions 

pour y assujettir, autant que faire se pourra, et que le 
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genre de guerre le permettra, à ce que Sa Majesté a 
ordonné pour toute son infanterie. 

Il paroît que l'intention de Sa Majesté est que l'on 
permette aux soldats qui voudront défricher des terres 
de rester en Canada. Je pense que dès à présent on 
peut leur permettre de se marier dans la colonie, pourvu 
que ce soit avec l'approbation du gouverneur général, 
qu'ils continuent leur service jusqu'au temps du retour 
de leur corps en France, et que ce soit pour y défricher 
des terres, ou pour y exercer des métiers utiles dont 
on y manqueroit ; car il est en même temps du bien de 
la colonie de ne pas donner permission pour tout ' 
mariage où l'un de ces deux objets ne seroit pas rempli. 

Il n'est rien dit dans ces instructions des mariages 
des officiers qui voudroient s'établir dans la colonie et 
se marier avant le retour de leur régiment, je pense 
que l'intention du roi est qu'on le leur permette en 
suivant les mêmes principes. 

Il sera bon de remettre encore quelques exemplaires 
de l'ordonnance du 25 juin 1750. 

Il m'a paru que l'intention de M. le comte d'Argen-
son pour la nécessité du service, était que, lorsqu'il y 
auroit des emplois vacants, je pusse commettre, pour 
l'exploitation des compagnies et faire le service des 
capitaines, des lieutenants, et de même, pour remplacer 
ces derniers, des volontaires ou des sergents, auxquels 
il feroit expédier ensuite des commissions sur des 
mémoires. Quoique je pense que le commandement 
que j'ai sur les troupes suffise pour m'y autoriser et 
qu'il en ait été agi ainsi par M. de la Mothe-Pérouse, 
lorsqu'il commandoit les trois bataillons envoyés à 
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Dantzick, je crois convenable que ce soit un article de 

l'instruction. 

Demander à M. de Turueron s'il remettra les mêmes 

instructions ;\ MM. de Lévis et de Bourlamaque ou s'il 

veut que je les leur communique * . 

V 

Ordonnance du roi pour le décompte de trois payes 

de gratification au complet aux compagnies de 

deux bataillons d'infanterie françoise, pendant 

leur séjour hors du royaume 

(De par le roi) 

Sa Majesté" ayant donné des ordres pour détacher les 

treize anciennes compagnies, y compris celles des gre­

nadiers des seconds bataillons des régiments de la Sarre 

et de Koyal-Roussillon, qu'elle a destinées à passer en 

Amérique, et ayant égard à ce que les capitaines se 

trouveront dans l'impossibilité de maintenir leurs com­

pagnies, les grenadiers sur le pied de quarante-cinq et 

les fusiliers de quarante hommes, nombre auquel elle 

désire qu'elles soient mises avant leur embarquement 

et composées do soldats en état do service, elle veut 

bien, en cette considération, que le décompte des trois 

payes de gratification, tant des compagnies de grena­

diers que de celles des fusiliers, soit fait au complet, à 

* Cos observations émanent du marquis de Montcalm et 
sont postérieures d'au moins un an à la date de l'instruction 
donnée à M. de Dieskau. 
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tel nombre qu'elles passent aux revues des commis­
saires des guerres, pendant lo temps que ces deux 
bataillons serviront hors du royaume et h commencer 
du jour de leur embarquement, sans avoir égard aux 
gradations prescrites par les ordonnances, auxquelles 
elle déroge à cet égard. 

Mande et ordonne Sa Majesté au commandant de ce 
corps de troupes, et à l 'intendant par devant lequel 
passeront les dépenses et les comptes concernant les 
dites troupes, de tenir la main à l 'exécution de la pré­
sente, car telle est sa volonté. 

D o n n é à Versail les , lo 18 février 1750. 

LOUIS, 

M.-P. D E V O Y E R D ' A K G E X S O X . 

V I 

Etat des troicpes que le roi ordonne qui soient embar­
quées pour passer en Canada 

Le second bataillon du régiment de la Sarre, composé 
de la compagnie ilea grenadiers et des douze anciennes 
compagnies de fusiliers avec le commandant du dit 
bataillon, l'aide-major et les deux enseignes 

Le second bataillon du régiment de Royal-Itoussillon, 
composé comme celui ci-dessus 

Doux bataillons 

Fa i t à Versai l les , le 10 février 1756. 

LOUIS, 

M.-P. D E V O Y E R O ' À R G E N S O N . 



VII t o 

oo 

Etat des appointements et solde ordinaire des seconds bataillons des régiments de la Sarre 
et de RoyaURoussillon. 

P O U R U N B A T A I L L O N 

COMPAGNIE DE GRENADIERS 

Capitaine 
3 payes de gratification payables au capitaine, du 6s. 6d. chacune.. . . 

Lieutenant , 
Sous-lieutenant 

2 Sergents, chacun 1 2 s . . . 
3 Caporaux, chacun 8s 6d. 
3 Anspessades à 7s 6 

1 T a m b o u r / 

1. S. d. 1. S. d. 
4 0 6 120 15 0 
0 19 6 29 5 0 

5 0 0 150 0 0 
1 14 10 52 5 0 
1 0 0 30 0 0 
1 4 0 36 0 0 
1 5 6 38 5 0 
1 2 6 33 15 0 

12 0 6 360 15 0 

45 Hommes Total de la compagnie de Grenadiers 23 7 4 701 0 0 



COMPAGNIE DE FUSILIERS 

Capitaine 
3 p a y e s d e grat i f i ca t ion p a y a b l e s au cap i ta ine , de 5s Gd c h a c u n e 

L i t u t e n a n t 
2 S e r g e n t s , c h a c u n 1 l s 
S Caporaux à 7s G d . . . . 
3 A n s p e s s a d e s à 6s Gd . 

31 F u s i l i e r s ) , 

P o u r l e s 2 e n s e i g n e s sur l e p ied d e 15s c h a c u n par jour, fa i sant 221 10s par m o i s 
e t -loûi pour l e s 1S m o i s 

40 H o m m e s T o t a l d 'une c o m p a g n i e d e fus i l iers . 

2 ENSEIGNES 

ETAT MAJOR 

C o m m a n d a n t d u b a t a i l l o n , s a n s c o m p a g n i e 
A i d e - m a j o r , 

T o t a l de l 'é tat -major 



Etat des appointements et solde ordinaire des seconds bataillons des régiments, etc.—Suite. CO 

o 

PAR JOUR 

RÉCAPITULATION D'UN BATAILLON 

Compagoie de grenadiers 
12 Compagnies de fusiliers, chacune 17s 6d par jour. 5191 par mois, 9,3421 pour 

18 mois 
2 Enseignes : 1 10 0 

Etat-major 

1. S. d. 1. s. d. 
23 7 4 701 0 0 

207 12 0 6,228 0 0 
1 10 0 45 0 0 
8 11 257 11 8 

Total d'uD bataillon composé de 31 officiers et 525 hommes 241 1 oyy 7,231 11 8 

Et pour deux bataillons :482 2 \yi\ 14,403 3 4 

NOTA.—Chaque capitaine en second qui jse trouvera attaché aux compagnies de fusiliers recevra 42s par 
jour, faisant 631 par mois. 

A Versailles, le 28 février 1756. 

M.-P. D E V O Y E R D ' A E G E N S O S . 
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Etat de la dépense du traitement extraordinaire tant en suppléments d'appointements 
qu'en 'pain et fourrage, en argent, sur le pied de 2s la ration de pain et his celle du 
fourrage, aux officiers des seconds bataillons des régiments de la Sarre et de Roy<d-
JRoussillon. 

P A I N F O U R R A G E r A R J O l : R P A R M « I S 

• P O U R U N B A T A I L L O N 

j : 1. s. d. 1. fi. d 

I \ P O U R U N E C O M P A G N I E D E G R E N A D I E R S \ 

GE i 4U Capitaine, y compris 22! de supplément d'appointement par 
j mois '°' 

4 j 2 Lieutenant, y compris 301 15s de supplément d'appointement 
| | par mois - ' G 13 0 

3 ! 2 Sous-lieutenant, y compris 3Ll de supplément d'appointement. 
i j par mois 2 

S 100 0 0 

8 70 0 0 

Total d'une compagnie de grenadiers H 1 10 --I"2 12 0 



Etat de la dépense du traitement extraordinaire tant en supplément*, etc. — S u i t e . t e 

COMPAGNIE DE FUSILIERS 

Capitaine, y compris 271 5s de supplément d 'appointement par 
mois 

Lieutenant , y compris 381 I 5 s d e supp ' émen t d 'appointement 
par mois , 

! To ta l d'une compagnie de fusiliers 

i ENSEIGNES 

Pour les 2 enseignes, y compris 351 10s de supplément d'appoin-

Pour chaque enseigne 
ETAT-MAJOR 

Commandan t de batail lon sans compagnie, y compris 1301 6s 8d 
de supp lément d 'appointement par mois 

par mois 

PAR JOCIt PAR MOIS 

1. s. d. " 1. s. d. 

10 2 105 5 0 

2 13 10 80 15 0 

6 4 0 186 0 0 ~ 

>• 
O 

c: 
5 3 4 155 0 0 ^-

c 
^-
c 

7 18 10% 238 0 8 y-
; 5 17 2 175 15 0 !? 

13 H ; °2Â 414 1 8 

NOTA .—Chaque capi ta 'ne en second qui se trouvera a t taché aux 
compagnies de fusiliers recevra 21 18s par jour, faisant 871 

i par mois, y compris 451 de supplément d 'appointement . I 
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[Compagnie de grenadiers 8. 1 10 ; 212 15 0 
•12 compagnies de fusiliers, chacune 18G1 par mois ou 3,3481 
j pour 18 mois : 7-1 8 0 2,232 0 0 
2 enseignes 5 3 -1 1£5 0 0 
;EtaUmajor 13 10 0% ili 1 8 

Total d'un ba t a i l l on . . . . 

Et pour deux bataillons. 

101 0 2% 3,043 16 8 

202 18 6,087 13 4 

A Versailles, le 28 février 175G. 

M.-P. DE V O Y E K D ' A R G E X S O N . 



Etat du traitement que le roi a réglé sur le pied de guerre, à commencer du jour de 
l'embarquement, aux officiers généraux et de l'état-major du corps de troupes servant 
en Canada, et aux officiers des seconds bataillons des régiments de la Sarre et de 
Royalr-Roussillon, destinés à y passer par augmentation. 

PAR MOIS 
DE 30 JOURS 

OFFICIERS GÉNÉRAUX ET DE L'ÉTAT-MAJOR 

r 

Marquis de Montcalm, 
maréchal de camp, com­

mandant en chef à 
la place du baron de < 

Dieskau, pris par 
les Anslois. 

Pour lui. 

Appointements 
30 rations de pain par jour à 2s 
20 rations de fourrage par j o u r 

à 20s " 

Appointements 
15 rations de pain par jour à 2s . . 
4 rations de fourrage par jour: 

à 20s 

1. S. d. 
662 0 0 

90 0 0 

600 0 0 

300 0 0 
45 0 0 

120 0 0 

Supplément de traitement pour lui et son 
aide de camp 

1. 

352 

L 465 

s. d. 

0 0 

266 6 8 

2,083 6 



A chacun du second et f 
troisième aide de I 

camp du marquis de j 
Montcalm. I 

Chevalier de Levis, bri­
gadier commandant 

en second à la place du^ 
chevalier de Kostaing 

tué. 

Appointements 
4 rations de pain à 2s la ration 
4 rations de fourrage à 20s la ration . 

Appointements 
20 rations de pain par jour à 
16 rations de fourrage par 

ration 
Supplément de traitement 

1 
12 

3s la ration 
jour à 20s la 

G 

4C0 

Chevalier de Bourla-
raaque, colonel. 

( Appointements 
I 18 rations de pain par jour à 2s la ration 

"^10 rations de fourrage par jour à 20s la ration. 30( 
Supplément de traitement. 

U n commissaire ordi­
naire des guerres en 

second, à la place du 
sieur de Crancè pris par I 

I, 
les Anglois. 

Appointements 
0 rations de pain par jour à 2s la ration . . . 3 
6 rations de fourrage par jour à 2 0s la ration. 18 

A chacun des 3 ingé­
nieurs ordinaires, à la 
place de 3 autres pris 

par les Anglois. 

I Appointements 
J 4 rations de pain par jour à 2s la ra t ion . . . 1 
J 4 rations de fourrage par jour à 20s la ration. 12 

300 



I 0 5 
C i 

PAR M0I3 

DE 30 JOURS. 

O F F I C I E R S D E S D E U X S E C O N D S B A T A I L L O N S D E S R É G I ­
M E N T S D E L A S A R R E E T R O Y A L - R O U S S I L L O N 

S U R L E M Ê M E P I E D R É G L É S A C E U X 
D E S S I X B A T A I L L O N S D U P R E ­

M I E R E M B A R Q U E M E N T 

Capitaine de grenadiers 

L i e u t e n a n t de grena­
diers. 

Appointements ordinaires 
payes de gratif ication de 6s Gd chacune 
rat ions de pain de muni t ion par j o u r à 

2s la rat ion 
rat ions de fourrage par jour à 10s la ration. 
Supplément de t r a i t e m e n t 

Appointements ordinaires 
4 rat ions de pain par jour à 2s la r a t i o n . . . 
4 rat ions de fourrage par j o u r à 1 Os la ration. 

Supplément de t r a i t e m e n t 

Appointements ordinaires 
Sous- l ieutenant de g r e - J 3 ra t ions de pain par j o u r à 2s la r a t i o n . . . 

nadiers. \ 2 rat ions de fourrage par j o u r à 1 Os la ration. 
Supplément de t r a i t e m e n t 

1. s. d. 
120 15 0 ) 

29 5 OS 

18 O O i 
60 0 OS 

9 
30 

0 0 ) 
0 OS 

5 01 

0 0 

30 15 0J 

0l 
n V 

1. s. d. 

2 5 0 0 0 

125 0 

100 0 0 



Enseigne 

Capitaine de fusiliers -

Lieutenant de fusiliers. 

Appointements ordinaires 
3 payes de gratification de 5s Gd chacune.. 
6 rations de pain par jour à 2s la r a t i on . . . 
4 rations de fourrage par jour à 10s la ration. 

Supplément de traitement 

Appointements ordinaires 
4 rations do pain par jour à 2s la ration. . . 
2 rations de fourrage par jour à lOsla ration. 

Supplément de traitement 

Appointements ordinaires 
3 rations de paiu par jour à 2s la ration. . . 
2 rationsde fourrage par jour à 10s la ration. 

Supplément de traitement 

ÊTAT-MAJOR PE CHAQUE BATAILLON" 

r Appointements ordinaires. 
Commandant de ba- I 6 rations de pain par jour à 2s la ration. . . 

taillun sans compagnie.1 6 rationsde fourrage par jour à 1 Os la ration. 
I Supplément de traitement 

Aide-major de bataillon. 

Appointements ordinaires 
4 rations de pain par jour à 2s la r a t ion . . . 
3 rations de fourrage par jour à- 10s la ration. 

Supplément de traitement 



Etat du traitement que le roi a réglé sur le pied de guerre, etc.—Suite. 

CAPITAINE EN SECOND 

A chaque capitaine en 
second qui pourra se 
trouver a t taché aux 

compagnies de fusiliers, 
soit qu'il t i enne lieu 

des l ieutenants de 
la compagnie, ou qu'il " 

soit a t t aché à une com 
pagnie par augmenta ­
t ion comme capitaine 

en second. 

Appoin tements ordinaires ; 

rations de pain par jour à 2s la ra t ion . . . : 
rat ions de fourrage par jour à 10s la ration.; 
Supplément de t r a i t emen t 

12 
30 

PAR MOIS 
DE 30 JOURS. 

1. 6. 

3 0 0-1 

2 0 0 - 150 0 0 

o o; 

N O T A , — S i cet officier rempl i t dans la compagnie où il sera la place de l ieutenant , il ne recevra point le trai te­
m e n t de l ieutenant qui est de 1151. par mois, mais celui ci-dessus réglé de 1501. par mois . 

A Versailles, le 28 février 1756. 
M . - P . D E V O Y E R D ' A E G E X S O N . 
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X 

M o n s i e u r le mnrqnÏR de M o n t c a l m d é s i r a n t e m p l o y e r 

sons vos ordres , p rès celles de mes t r oupes que j ' e n v o i e 

en C a n a d a e t celles q u i y sont a c t u e l l e m e n t , les s i eu r s 

c h e v a l i e r s de Lev is , de B o u r l a m a q u c et de M o n t r c n i l ; 

le p r e m i e r en qua l i t é de br igadier en m o n in fan te r ie ; 

le s econd , en celle d e colonel auss i e n m o n in fan te r ie ; 

e t le t ro i s i ème , en cel le d 'a ide-major général , j e vous 

fais ce t te le t t re p o u r v o u s dire q u e m o n in ten t ion est 

q u o v o u s v o u s se rv iez des di ts s i eu r s cheval iers de 

L é v i s , de B o u r l a m a q u c e t de M o n t r e u i l ès dites qua l i t é s , 

se lon e t a i n s i q u e v o u s le j u g e r e z convenab le p o u r le 

b i e n de m o n service . E t la p résen te n ' é t a n t p o u r a u t r e 

fin, j e p r i e D ieu q u ' i l vous ait, m o n s i e u r le m a r q u i s de 

M o n t c a l m , en sa, s a in t e garde . 

Ecrit à Versailles, le 11 mars 1756. 

L O U I S , 

M. DK VoYKit U'ARCKNSON. 

X I 

Mémoire du roi pour servir d'instruction au, •sieur 
marquis de Montcalm, maréchal de camp 

Sa Majes t é a y a n t e x p l i q u é ses i n t en t ions au s i e u r 

m a r q u i s de M o n t c a l m s u r ce q u i concerne le c o m m a n ­

d e m e n t , l a police, la d isc ip l ine e t le se rv ice j o u r n a l i e r 

d e s ba ta i l lons des t r o u p e s de t e r r e qu 'e l l e a fait p a s s e r 
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l'année dernière en Canada et de ceux qu'elle doit y 
faire passer incessamment, il reste à lui faire savoir la 
conduite que Sa Majesté veut qu'il tienne relativement 
aux opérations auxquelles ce corps de troupes pourra 
être employé dans cette colonie. 

Ces opérations doivent avoir pour principal objet la 
défense du Canada contre les entreprises des Anglois. 
Sa Majesté a donné ses ordres au sieur de Vaudreuil, 
gouverneur général de la Nouvelle-France, sur l'usage 
qu'il doit faire de toutes les troupes et milices qui se 
trouveront dans son gouvernement, tant pour pourvoir 
à cette défense que pour les autres objets dont il 
pourra être question; et comme le sieur marquis de 
Montcalm ne peut exercer le commandement que Sa 
Majesté lui a confié que sous l'autorité de ce gouver­
neur auquel il doit être subordonné en tout, et que les 
dispositions qu'il pourra y avoir à faire, soit pour faire 
échouer les projets des Anglois, soit pour faire réussir 
ceux qui pourront être formés pour le bien du service 
de Sa Majesté et la gloire de ses armes, doivent 
dépendre des circonstances et être combinées avec toutes 
les forces de la colonie et avec la situation où elle 
pourra se trouver dans toutes les parties, le sieur mar­
quis de Montcalm n'aura qu'à exécuter et à faire 
exécuter par les troupes qu'il aura sous son commande­
ment tout ce qui lui sera ordonné par le gouverneur 
général ; et c'est tout ce que Sa Majesté a à lui pres­
crire elle-même à cet égard. 

Lorsqu'il s'agira de quelque opération do campagne, 
le gouverneur général sera le maître de les régler de 
son chef, sans aucun conseil de guerre et sans aucune 
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sorte de communication préalable. Mais, soit qu'il 
assemble un conseil de guerre pour la concerter, soit 
qu'il se contente de conférer en particulier avec le sieur 
marquis de Montcalm, ou qu'il se décide de lui-même, 
dans tous les cas, le sieur de Montcalm se conformera 
aux ordres et instructions que ce gouverneur lui d o n ­
nera, soit pour faire marcher les détachements, soit 
pour conduire lui-même quelque expédition. Il ne 
pourra rien changer à ce qui lui aura été prescrit 
qu 'autant que le gouverneur général lui en aura laissé 
la liberté, ou dans les cas imprévus et urgents, en lui 
rendant compte sur le champ et des changements que 
les cas auront exigés et des motifs qui l'auront deter­
mine. Le gouverneur général pourra même envoyer 
do nouveaux ordres pendant le cours de l'expédition et, 
s'il le veut, se rendre sur les lieux pour prendre le 
commandement supérieur, et finir l'expédition ou en 
entre] >rendre d'au très. 

En un mot, ce sera au gouverneur général à tout 
régler et à tout ordonner pour les opérations militaires. 
Le sieur marquis de Montcalm sera tenu de les exécu­
ter telles qu'il les aura ordonnées. I l pourra cependant 
lui faire les représentations qui lui paraîtront con­
venables sur les projets dont l'exécution sera ordonnée. 
Mais si le gouverneur général croit avoir des raisons 
pour n'y pas déférer et pour persister dans les disposi­
tions, le sieur marquis de Montcalm s'y conformera 
sans difficulté ni retardement. 

Quoique, suivant les ordres que Sa Majesté a donnes 
au sieur de Vaudreuil, on doit en user avec le sieur 
marquis de Montcalm dans les places du Canada, 
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comme il doit se pratiquer en France à l'égard des 

officiers généraux employés sur les frontières par lettres 

de service, conséquemment à ce qui est réglé par l'or­

donnance de Sa Majesté du 25 juin 1750, aux titres de 

commandement, des partis et des honneurs, le sieur 

marquis de Montcalm ne pourra cependant, dans aucun 

cas, faire marcher aucune troupe des garnisons de ces 

places sans l'ordre du gouverneur général ou la permis­

sion des gouverneurs particuliers, et il sera tenu, ainsi 

que les autres commandants des troupes de terre, de 

les faire marcher en tel nombre et toutes les fois que 

les gouverneurs particuliers le jugeront à propos. 

Le sieur marquis de Montcalm (it les commandants 

dos bataillons qui seront en garnison dans ces mêmes 

places doivent eu user ainsi avec les gouverneurs, l ieu­

tenants du roi et majors de ces places, de même qu'il 

est réglé pour les états-majors des places on France par 

la même ordonnance du 25 ju in 1750. 

Supposé qu'il se présente des difficultés, soit sur 

l'exécution des ordres que Sa Majesté fait adresser aux 

sieurs de Vaudreuil et de Montcalm, soit sur les dispo­

sitions de l'ordonnance qu'elle a rendue pour régler le 

rang, la police et le service des troupes de terre et celles 

de la colonie, soit pour des choses qui n'auront pas été 

prévues, ce sera au sieur de Vaudreuil à les décider 

provisoirement, et le sieur de Montcalm exécutera et 

fera exécuter dans tous les cas les décisions qui seront 

ainsi rendues par ce gouverneur. 

Le sieur marquis de Montcalm doit non seulement 

éviter avec soin tout ce qui pourroit occasionner la 

moindre altercation entre lui et le sieur de Vaudreuil , 



43 

mais encore employer tonte son attention à établir et à 

maintenir la bonne intelligence, qui est si nécessaire 

entre eux pour le succès des opérations, que le bien du 

service pourra exiger. I l doit être également attentif à 

mettre tout eu usage pour que les troupes de terre 

vivent en bonne union avec les troupes de la colonie. 

Ces deux objets sont de la plus grande importance. Sa 

Majesté les a pareillement recommandés au sieur de 

Vandrouil, et elle espère qu'ils seront remplis de part 

et d'autre à sa satisfaction. 

Fait à Versailles, le 14 mars 175G. 

LOUIS, 

MAOIIAILT. 

X I I 

M. de Machault, à M. le marquis de Montadni 

A Versailles, le 14 mars 17:"i0. 

Vous êtes déjà prévenu, Monsieur, des intentions du 

roi sur le commandement que Sa Majesté vous a confié 

des troupes de terre qui doivent servir eu Canada. 

Vous savez que ce commandement a deux objets : celui 

de la police, de la discipline et du service journalier do 

ces troupes, et celui des opérations auxquelles elles 

peuvent être employées. L'instruction que M. d'Ar-

gensou vous a expédiée roule sur le premier de ces 

objets. Je vous en remets une daus laquelle Sa 
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Majesté vous explique la conduite que vous aurez à 

tenir par rapport au second. 

Quoique vous soyez subordonné en tout à M. de 

Vaudreuil, gouverneur général de la Nouvelle-France, 

les occasions et les moyens ne vous manqueront pas 

de signaler votre zèle, vos talents et votre expérience 

et de les rendre utiles pour le service du roi et la 

gloire de ses armes. Vous trouverez chez M. de Vau­

dreuil toutes les dispositions que vous pourrez désirer 

à cet égard ; et je ne suis pas en peine que, de votre 

part, vous ne concouriez efficacement à établir entre 

vous deux la confiance que vous vous devez l 'un à 

l'autre, et qui est si nécessaire pour le succès des vues 

de Sa Majesté. 

De mon côté, je serai charmé de pouvoir faire valoir 

auprès d'elle les services qu'elle attend de vous, et je 

vous prie de compter également sur mon attention à 

profiter de toutes les circonstances pour vous rendre 

agréable le séjour que vous ferez en Canada. C'est 

avec ces sentiments que je suis, monsieur, très parfaite­

ment à vous. 

MACHATJLT. 
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XI I I 

Régiment d'infanterie de la Sarre 

Les sieurs chevalier de Joux, 
lieutenant-colonel, 

Sénezergues de la Eode, com­
mandant du second bataillon, 

Chevalier Doms, major, 
Chailly, capitaine de grena­

diers, 
Montréal, capitaine de grena­

diers, 

du 7 août 1745 

du 14 juin 1747 
du 14 juin 1747 

du 14 juin 1747 

du 15 juin 1754 

CAPITAINES 

Chevalier do Palmarollc, 
Daubaride, 
Du Mesnil-Simon, aide-major, 
Duparquet, 
D'Aubignac, 
Saint-Aulaire, 
Vanel de Lisleroy, 
La Ferté de Mun, 
Chevalier Doms, 
Houades, 
Chevalier de Remigny, 
Chevalier de Lisleroy, 
Morest, 
Mauran, 
Chevalier de Villars, 
Rimbe, 
Celles, 
Chevalier Du Mesnil-Simon, 
Chevalier de Mauran, 

du 6 juillet 1740 
du 10 février 1744 

du 2 août 1745 

y du 27 sept. 1749 

du 14 juin 1747 
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Gouvault, 
Chevalier de Mun, 

Perrin de Grandpré, 
Duprat, 
Gouvault de Grandpré, 
Bruyère de Comminge, 
Montbellair de Sablon, 
Du Bruelh, 
Boery, 
Faustelle, 
Vassoigne, 
La Salle de Toumenière, 
Vignaux, 

Boischâtel de la Martinie, 1 , O K -, . ^ ^ . c 

Du Mesnil-Simon, aide-major, j d u 2 5 févner 1 7 5 6 

j du 11 juillet 1748 

du 2 février 1753 
du 15 juiu 1754 

* du 1er sept. 1755 

LIEUTENANTS ET ENSEIGNES 

Meritens, 
Chevalier de Fourcet, 
Champredon, 
Beauclair, y 
Beauclair de Messac, 
Selve, 
Savournin, chev. de St-Jean, 
Gay... de Grenadiers, 
Gau de Vauce, 
Comeau, ") 
Laumondière, y 
Beaupoil, chev. de St-Aulaire, ) 

La Ferté de Solière, 1 
Savournin de St-Jean, j 

Du Cleroy de Villars, 
Loynes d'Hauteroche, 
Boery de la Boissiere, 

du 27 sept. 1745 

du 24 juin 1747 

du 19 déc. 1747 
du 11 juillet 1748 

du 5 sept. 1751 

du 16 mai 1752 

du 1er mai 1753 
du 14 août 1753 
du 25 janvier 1755 
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Villeneuve, 
Théart, 

Rousseau de Vermont, 
Savournin, 
Ribereys, 
Du Portail, 

ïlavrian de la Ligné, 
La Roche-Aymon, 
Bruyère du Picon, 
Bourniol, 
Le Tors de Larrey, 
Surgan d'Erée, 
La Rochette, 
La Roque, 
Darailh, 
Gallard de Béarn, 

Daudin de Bresse, 
Rivais de Boussac, enseigne, 

Mallet, 
Cavallès, 
Delpère de Cordaillac,enseigne, 
Romania, lieutenant en second 

de grenadiers, 
La Vienne Despériers, lieute­

nant en second de grena­
diers, 

| du 1er sept, 1755 

" \ du 1er nov. 1755 

J 

V du 20 déc. 1755 

j - du 6 janvier 1756 

du 25 février 1756 

du 20 déc. 1755 

du 20 déc. 1755 

Fait à Versailles, le 15 mars 1756. 

M.-P. D E V O Y E R D ' A R G B N S O N . 
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XIV 

Régiment Royal-Roussillon d'infanterie 

du 11 sept. 1747 
Les sieurs Gironde, lieutenant-

colonel, 
Chevalier de Bernetz, com­

mandant, du second batail­
lon, 

De lions, capitaine de grena­
diers, 

D'Anglefontaine, major, 
Poulhariez, capitaine de grena­

diers, 

du 18 déc. 1755 

du 31 mai 1754 
du 14 février 1755 

du 18 déc. 1755 

CAPITAINES 

Dalesme, 
Dcstar, 
Lap rade, 
Du Gros, 
.D'Andrieux, 
Boisset, 
Buisson, 
Boureier, 
Cameville, 
Salbater, 
Chevalier de Bassignac, 
Du Coin, 
Millet de Saint-Victor, 
D'Aureilhau de Pradines, 
Marti gnac, 
Valette, 
Grandjean, 
Chevalier Du Fresnoy, 
St-Vincent, 

du 26 avril 1744 
du 16 déc. 1744 

Y du 25 octobre 1756 

du 25 octobre 1746 
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Desandrouins, 
D'Haussonvillo, 

du 10 nov. 1747 
du 2 déc. 1747 

CAPITAINES E N SECOND 

Jolly, 
La Border ie, 

du 14 janvier 1748 
du 1er juillet 1748 

Ilambois, 
Lapradc de Sabla, aide-major, 
Besson du Coin, 
Montfaucon de llogles, 
Sauniat, 
Mouton do la Capcllière, y du 1er sept. 1755 
Preslcs, 
Bourgat (mort), 
Belle-combe, aide-major, 
La Barrière, 
Thiballier, 
Servies, du 13 février 1755 

L I E U T E N A N T S E T E N S E I G N E S 

La Eoque, 
Eacas Dugros, 
Lefèvre, de grenadiers, 
Dissimieux, 
Gaudelet de Cliaugy, 
Deville, 
La Saussaye, 
Butet, 
Saint-Alembert, 
Beaunes, de grenadiers, 
Saint-Félix, 
Desbraux, 
lioger, 

>- du 31 mai 

du 2 déc. 1747 
du 11 janvier 1750 
du 20 août 1750 
du 16 janvier 1752 
du 22 sept. 1752 
du 21 janvier 1753 
du 19 avril 1753 

1754 

4 
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B e a u m e v i e l l e , "1 

Bazelaire, 

Sorean, i 
Gerard d ' I Iaunonce l les , J 
Pearcon, 
La K f i i ] n e t t e , 
S a i n t - l g n o n de Ni t t ing , 
D u m a n , 
Noguères , 
D'.Klvert, 
Oerney, 

Vondosmois de Fon ta ine , 

Mi raude , 
Castanie, 
La Flessière d 'Arbousse , 
L a y r a t de Sa in t -P r ivo t , 
D u p u i s de la Gern ière , 
Lepaige, 

l i â m e s , enseigne, 
Grandjean, enseigne, 
Liébaul t , enseigne, 
L a v aux, ense igne , 

L e Blanc, 
Serrurier , 

Marne t , l i e u t e n a n t en second 

de grenadiers , 
Beaumevie l l e , l i e u t e n a n t e n 

second de grenadiers , 

y d u 8 m a r s 1 7 5 5 

d u 5 m a i 1 7 5 5 

d u 22 j u i l l e t 1 7 5 5 

y d u 1er nov . 1 7 5 5 

} d u 13 févr ie r 1 7 5 6 

d u 3 1 m a i 1 7 5 6 

d u 1er m a r s 1 7 5 6 

Fuit à Versailles, le 15 mars 1756. 

M . - P . D'ARGENSON, 
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X V 

M . L E C O M T K I J ' A U G E N S O N A M . L10 M A U Q U X S Mi M O N T C A L M 

A Versailles, lo 18 murs i75(i. 

Le roi voulant bien, Monsieur, faire recevoir che­
valier de Saint-Louis, M. de Bourlamaque, colonel 
d'infanterie et le sieur Lombard des Combles, capitaine 
en premier dans le corps royal de l'artillerie et du génie, 
je vous adresse les croix et l'ordre de Sa Majesté dont 
vous avez besoin pour les leur conférer. J e vous prie 
de m'informer du jour qu'ils auront prêté serment entre 
vos mains, et de leur en délivrer vos certificats. 

M.-P. D ' A l t G E N S O N . 

X V I 

M. L E COMTE D'AIt f iENSON A M. LE M A R Q U i S D E MONTCALM 

À Versailles, le 20 mars 1756. 

Le roi voulant bien, Monsieur, faire recevoir che­
valier de l'ordre de Saint-Louis les sieurs de Germain, 
capitaine dans le régiment d'infanterie de la Reine ; 
Trépezet, capitaine dans lo régiment d'infanterie de 
Béarn ; chevalier de Marillac, capitaine dans le régi­
ment d'infanterie de Languedoc; et Convier, capitaine 
dans le régiment d'infanterie de Guyenne ; je vous 
adresse les croix et l'ordre de Sa Majesté dont vous. 
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avez besoin pour les leur conférer. Je vous prie de 
m'informer du jour qu'ils auront prêté serment entre 
vos mains et de leur en délivrer vos certificats. 

M . - P . D'ARGENSON. 

X V I I 

M. LE COMTE D'ARGENSON A M. LE MARQUIS DE 

VAUDREUIL 

A Versailles, le 20 mars 1756. 

Le roi avait résolu, Monsieur, de différer quelque 
temps à accorder des grâces dans les six batail­
lons qui sont passés l'année dernière dans l'Amérique 
septentrionale, et Sa Majesté s'étant fait une règle de 
ne donner la croix de Saint-Louis, cette année, qu'à 
ceux des capitaines d'infanterie qui sont officiers, au 
moins de 1737, elle ne jugeoit pas qu'aucun dans les 
dits bataillons fût encore à portée de l'espérer, le plus 
ancien de ceux qui ne l'ont pas, n'étant officier que de 
1739. Mais vos représentations, les services qu'ils ren­
dent, le zèle qu'ils ont témoigné en s'embarquant et 
depuis qu'ils sont arrivés à leur destination, ont déter­
miné Sa Majesté à leur marquer sa satisfaction sans 
attendre le temps où ceux qui en sont le plus suscep­
tibles auraient acquis l'ancienneté qu'elle exige, c'est 
ce que vous verrez par l'état ci-joint. 

J'ai été très aise de pouvoir procurer des pensions 
de Saint-Louis aux sieurs de Eoquemaure, commandant 
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du second bataillon du régiment de la Reine, et l l u i au l t 
de l 'Hôpital, commandant du second bataillon do celui 
de Béavn. La commission de capitaine (pie Sa Majesté a 
accordée au sieur de Parfouru, lieutenant dans le régi­
ment de Languedoc n'est pas dans l'usage ordinaire ; 
mais elle a en égard au choix que M . de Dieskau a, fait 
de (Mît ollicier pour commander une compagnie de gre­
nadiers qu'il a formée, et aux bons témoignages qui 
sont revenus de la façon dont il s'est comporté au 
combat du lac Saint-Sacrement. 

M . - P . D ' A R G E X S O X . 

XVI II 

Ordonnance du roi concernant l'établissement de 
quatre nouvelles compagnies dans chacun des 
seconds bataillons des régiments de la Reine et 
de Languedoc, qui sont en Canada, pour repré­
senter celles qui ont été prises à leur passage 
dans cette colonie. 

Du 28 janvier 1757. 

(Do par le Roi) 

Sa Majesté ayant donné ses ordres pour faire assem­
bler à Dunkerque le nombre de soldats nécessaires pour 
former huit nouvelles compagnies, dont quatre pour le 
second bataillon de la Reine et les quatre autres pour 
celui de Languedoc, à l'effet de représenter les quatre 
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compagnies de chacun de ces bataillons qui ont été 

prises a leur passage en Canada, elle a ordonné et 

ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 

La première dos quatre nouvelles compagnies desti­

nées pour chacun des bataillons sera, composée de deux 

sergents, trois caporaux, trois anspessades, trente-six 

fusiliers et un tambour, et chacune des trois autres de 

deux sergents, trois caporaux, trois anspessades, trente 

et un fusiliers et un tambour. 

ARTICLE 2 

Sa Majesté voulant remplacer tous les officiers des 

quatre compagnies de chacun de ces bataillons qui ont 

été pris, son intention est qu'il soit incessamment 

nomme des sujets qui puissent remplir leurs emplois, 

en attendant leur retour, lesquels jouiront du même 

traitement que les officiers qu'ils représenteront. 

ARTICLE 3 

Ces nouveaux officiers, lors du retour de ceux qui 

ont été pris, seront entretenus, savoir : ceux qui auront 

exploité les compagnies des fusiliers, en qualité de 

capitaines en second, et les lieutenants et enseignes et 

les sous-lieutenants de grenadiers en qualité de lieute­

nants réformés, Sa Majesté se réservant de leur régler 

alors les appointements dont ils devront jouir, en atten­

dant leur remplacement aux premiers emplois vacants. 
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A R T I C L E 4 

Les lieutenants attachés aux quatre compagnies nou­
vellement établies dans chacun de ces bataillons poul­
ies conduire en Canada, seront payés à commencer du 
30 du présent mois jusqu'au jour do leur embarque­
ment, ainsi (pie les serments, caporaux, anspessudes, 
fusiliers et tambour des dites compagnies sur le pied 
réglé par les ordonnances de Sa Majesté. 

ARTICLE 5 

Celles de ces compagnies, dont la formation est réglée 
au nombre de quarante-cinq hommes, étant destinées 
à remplacer dans les compagnies de fusiliers de chacun 
de ces bataillons les hommes qui en seront tués, pour 
représenter les compagnies de grenadiers prises à leur 
passage eu Canada, lesquelles font partie des quatre 
compagnies des dits bataillons qui sont à remplacer, 
elles seront employées à leur arrivée dans la colonie à 
cette destination, et les dites compagnies de grenadiers 
ainsi rétablies seront payées alors sur le même pied des 
compagnies de grenadiers qui sont dans la dite colonie. 

Les capitaines qui auront été choisis pour commander 
ces compagnies de grenadiers reprendront, au retour de 
ceux qu'ils auront représentés, les compagnies do fusi­
liers qu'ils auront quittées, et ceux qui auront exploité 
les dites compagnies do fusiliers seront entretenus, en 
attendant leur remplacement, en qualité de capitaines 
.seconds, aux appointements qui leur seront réglés. 
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Mande et ordonne Sa Majesté aux officiers généraux 
ayant commandement de ses troupes, aux intendants 
dans ses provinces et aux commissaires des guerres 
ordonnées à la police des dites troupes de tenir la main 
à l'exécution de la présente ordonnance. 

Fait à Versailles, le 28 janvier 1757. 

LOUIS, 
E. DE VOYER. 

X I X 

Ordonnance du roi pour porter à cinquante hommes 
les compagnies de chacun des seconds bataillons 
des régiments de la Reine, la Sarre, Royal-Rous-
sillon, Languedoc, Guyenne et Béarn, qui sont 
en Canada du 20 février 1757. 

(Do par le Roi) 

Sa Majesté voulant faire une augmentation dans les 
compagnies des six bataillons de son infanterie fran­
çaise qui sont en Canada, elle a ordonné et ordonne 
que les dites treize compagnies, y compris celle de 
grenadiers, qui forment chacune des dits seconds batail­
lons des dits régiments de la Reine, la Sarre, Royal-
Eoussillon, Languedoc, Guyenne et de Béarn de son 
infanterie françoise, que Sa Majesté a fait passer en 
Canada, seront portées, savoir : celle des dits grenadiers 
de quarante-cinq hommes à cinquante, et celles des 
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fusiliers qui sont seulement de quarante hommes, au 
même nombre de cinquante hommes ; la dite augmen­
tation faisant par chacun des dits bataillons celle de 
cent vingt-cinq hommes, ce qui les mettra à six cent 
cinquante hommes au lieu de cinq cent vingt-cinq, à 
quoi ils sont actuellement, entendant Sa Majesté que 
les dits cinq hommes ordonnés d'augmentation dans 
chaque compagnie de grenadiers, et les dits dix hommes 
dans celles de fusiliers soient payés de leur solde sur le 
même pied de celle dont jouissent les dits grenadiers 
et fusiliers des dites compagnies où ils seront employés. 

Fait à Versailles, le 25 février 1755. 

LOUIS, 

E. DE VOYER. 

XX 

M. LE MARQUIS DE PAULMY A M. LE MARQUIS DE 

MONTCALM 

A Versailles, le 11 mars 1757. 

Le roi a été très touché, Monsieur, de la perte du 
sieur Lombard des Combles et de la fâcheuse situation 
dans laquelle il a laissé sa famille. 

Sa Majesté a même bien voulu, pour donner des 
marques du cas qu'elle faisoit de cet officier, admettre 
deux de ses fils à l'école royale militaire ; son troisième 
fils jouira d'une gratification annuelle de trois cents 
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livres, jusqu'à ce qu'il y soit aussi admis ; et chacune 

de ses trois filles jouiront d'une gratification annuelle 

de deux cents livres jusqu'au moment auquel elles 

seront placées à Saint-Cyr. 

Les témoignages favorables que vous avez donnés 

sur le compte du sieur Desandrouins ont engagé le roi 

à lui accorder une gratification de six cents livres ; je 

présume que cette grâce ne pourra que l'exciter à redou­

bler de zèle pour le service. 

E . DE PAULMY. 

M. LE MARQUIS DE PAULMY A M. LE MARQUIS DE 

MONTCALM 

A Versailles, le 20 mars 1757. 

Le roi ayant accepté, Monsieur, la démission de mon 

oncle, j 'ai à vous accuser la réception des lettres que 

vous lui avez écrites depuis le 21 mai jusqu 'au 8 

novembre de l'année dernière, suivant la note ci-jointe. 

J 'ai aussi reçu celles que vous m'avez fait l 'honneur de 

m'écrire les 12 et 26 juin, 30 août et 1er novembre der­

niers, et leurs duplicatas. 

Je commence par vous faire mon. compliment bien 

sincère sur l'heureux succès de l'expédition de Choua-

guen. Sa Majesté en a lu avec plaisir la relation qui 

accompagnoit votre lettre du 30 août, et elle a fort loué 

toutes vos dispositions à ce sujet, de même que la 
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fermeté et l 'activité que vous y avez mises et qui ont 

été si bien secondées par le zèle et l'ardeur de ses 

troupes. 

Vous recevrez avec une lettre particulière l'état des 

grâces que Sa Majesté a bien voulu accorder aux 

ofiiciers qui s'y sont distingués. 

Sa Majesté est très satisfaite de l'union qui paroîl 

régner entre vous et le gouverneur général, et e l le se 

persuade que vous ne négligerez rien de tout, ce qui 

pourra l'entretenir. 

Je dois à M . le marquis de Yaudreuil la justice de 

vous assurer qu'il donne les plus grands éloges à vos 

talents militaires, de même qu'à vos qualités person­

nelles, et qu'en général il paroît très satisfait de tous 

les officiers de vos troupes, se louant aussi beaucoup 

de M. le chevalier de Lévis. Je suis très aise que vous 

soyez content de la conduite que ce dernier a ternie au 

camp de Carillon pendant la campagne. Je sens toute 

la délicatesse de la position où i l se trou voi t ; aussi 

pnroît-il bien flatté des marques de confiance que vous 

lui avez données. 

Je ne puis trop me louer des différents détails con­

tenus dans vos lettres, surtout ce qui peut avoir trait à 

la situation de vos troupes avant et après la campagne ; 

ils ne laissent rien à désirer et je vous en fais mes 

remerciements, de même que de ce que vous me mar­

quez de l'état des différents forts du pays. 

Ou ne peut qu'approuver les représentations que vous 

adressez au secrétaire d'Etat do la marine par rapport à 

la réduction que l'on veut faire au traitement des 

officiers et soldats pendant la campagne, et je ne doute 
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pas que M. de Moras, qui a succédé à M. de Machaiil t 

dans cette, place, n'y ait égard, surtout si le gouverneur 

général et l'intendant du pays pensent comme vous à 

ce sujet. 

Mon oncle a mis sous les yeux du roi la lettre par­

ticulière que vous lui avez écrite le 1 e r novembre, et 

en partie chiffrée, de même que le plan du fort de Vau-

dreuil qui l'accompagnait. Tout ce que je puis vous 

marquer à ce sujet est qu'il m'a dit que Sa Majesté y 

avoit fait attention. 

Je vois par des lettres de M. do Saint -Jul ien qu'il y 

a eu peu de malades l'année dernière dans la garnison 

de Louisbourg, et qu'il ne nianquoit, au mois de décembre 

dernier que six hommes pour le complet des deux 

bataillons d'Artois et de Bourgogne depuis l'incorpora­

tion des recrues. 

Je vois, Monsieur, par votre lettre du 12 novembre, 

que vous pensez qu'il seroit inutile de vous envoyer 

un second commissaire, mais que vous demandez que 

l'on envoie une commission en blanc pour la remplir 

en cas de besoin. Ce que vous m'avez marqué le 20 

juillet de l'état affreux où vous aviez trouvé les hôpi­

taux et les vivres au camp de Carillon, a fait juger au 

roi que, M. Doreil étant obligé de se tenir pendant la 

campagne à Montréal, il étoit indispensable d'avoir 

quelqu'un en avant pour veiller au service dans les 

lieux où les troupes sont obligées de s'assembler, et, par 

cette raison, Sa Majesté s'est déterminée à faire passer 

en Canada le sieur de La Grive des Assises, qui est 

• actuellement à Louisbourg, et je lui envoie ordre d'en 

partir à la première occasion, après cependant que le 
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sie\ir Magallon, qui doit le remplacer à Louisbourg, y 

sera arrive. 

Quant à ce qui vous est personnel, Monsieur, Sa 

Majesté m'a chargé de vous marquer qu'elle sera tou­

jours disposée à vous donner des marques de la satis­

faction particulière qu'elle a de votre conduite, et: de 

vous assurer que les nouveaux services qu'elle attend 

de vous ne pourront qu'augmenter ces dispositions de 

sa part. 

] t . DE I ' . U ' L J I Y . 

Je réponds par une lettre séparée à la vôtre du 3 

novembre, contenant différentes questions relatives au 

service. 

11. DE r. 

XXII 

M. L E M A R Q U A DE T A U L M Y A M. L E M A U Q U I S DE 

M O N T C A L M 

A Vers-tilles, le 20 mars 1757. 

Votre lettre du 3 novembre do l'année dernière 

demande, Monsieur, une réponse particulière de ma 

part. V o u s y exposez plusieurs questions et difficultés 

qui se sont élevées dans le service des troupes que vous 

commandez, et les décisions provisoires que vous avez 

données et les motifs sur lesquels elles sont fondées. 

Le roi, à qui j ' en ai rendu compte, les a toutes 

approuvées. Je vois cependant qu'il y a quelques 
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articles qui sont contraires à ce qui s'observe en France ; 

mais c'est à vous à juger si la différence de l'état des 

choses en Canada et en Franco, en doit apporter dans 

certaines règles dont l 'exécution par delà les mers 

pourrait être sujette à des inconvénients que l'on n'a-

point à craindre ici. 

Vous verrez par le règlement ci-joint que le roi a 

confirmé votre décision sur l'article qui concerne les 

officiers du corps royal de l'artillerie et du génie. 

Je vous envoie aussi les principales ordonnances qui 

ont paru depuis votre départ, ainsi que des planches 

des exercices. 

E. DE PAULMY. 

X X I I I 

M. LE MAltQUIS DE PAULMY A M. LE MARQUIS DE 

MONTCALM 

A Versailles, le 10 avril 1757. 

Etant à présent, Monsieur, seul chargé du départe­

ment de la guerre, c'est avec plaisir que je saisis le 

moment pour m'entretenir avec vous on particulier, j e 

suis trop rempli d'attachement pour mon oncle et trop . 

persuadé de la solidité de ses principes pour ne pas 

confirmer toutes les instructions qu'il vous a déjà don­

nées, et vous prier de vous y conformer avec grande 

attention ; j ' y ajouterai seulement quelques réflexions, 

les voici : 
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11 est bien important que les olliciers des troupes de 

terre qui sont en Canada v ivent en bonne union avec 

ceux de la colonie. I l est à craindre que les premiers 

ne traitent les Canadiens avec hauteur et dureté ; et 

surtout il serait de la pins "Tandis conséquence que les 

sauvages n'en fussent pas contents. 

Sa Majesté m'a chargé de vous recommander de vous 

employer en tout ci; qui pent dépendre de vous à établir, 

entre les troupes qui sont à vos ordres et les habitants 

du pays, des sentiments d'amitié et d'intelligence, sans 

lesquels on ne peut espérer qu'ils concourent ensemble, 

avec toute l'ardeur désirable, au succès des expéditions 

que vous aurez à entreprendre. 

Comme l 'exemple que vous donnerez est, sans diffi­

culté, le moyen, le plus puissant dont vous puissiez 

vous servir pour faire connoître aux uns et aux autres 

la manière dont ils doivent se conduire, vous ne pouvez 

montrer trop de douceur et d'affabilité on toute occasion 

tant a u x Canadiens qu 'aux sauvages. I l est surtout 

essentiel de ménager ceux-ci dont le service est indis-

pensablement nécessaire pour vous donner des eonnois-

sances du pays, et des avis de la marche et des 

dispositions de l 'ennemi; et on ne peut parvenir à se 

les attacher solidement, qu'en témoignant faire cas cle 

leur bravoure dont ils sont jaloux, en donnant des 

louanges à la petite guerre qui est en usage parmi eux , 

en accoutumant vos troupes à s'y exercer quelquefois 

au moyen de quelques volontaires entremêlés avec e u x 

enfin en rendant à tous la justice la plus scrupuleuse 

sur ce qui aura été promis, et en évitant, dans le partage 

du butin, de donner des préférences qui puissent causer 
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des jalousies et mécontenter des alliés du secours 

desquels la colonie ne peut se passer. 

J e vous ai vu si plein de ces principes quand vous 

êtes parti pour vous embarquer, que je ne doute pas 

qu'ils ne soient fortifiés en vous depuis que vous en 

aurez reconnu la vérité ot l'importance par vous-même, 

et que vous ne vous portiez d'inclination à remplir les 

intentions do Sa Majesté à cet égard. 

J'espère que vous voudrez bien, indépendamment de 

votre relation ordinaire avec le ministre de la guerre, en 

avoir avec moi une personnelle et secrète ; mon oncle 

m'a remis une adresse et un petit chiffre qui vous 

servira pour cet effet. 

J'espère que vous ajouterez encore une partie de la 

confiance que vous aviez dans mon oncle, à celle que 

je me flatte d'avoir déjà méritée de votre part. 

E. DE PATJLMY. 

X X I V 

M. LE MAUQUIS DE PAULMY A M. LE MARQUIS DE 

MONTCALM 

A Versailles, le 15 avril 1757. 

En conséquence, Monsieur, du mémoire que vous 

avez adressé à mon oncle avec votre lettre du 1 e r novem­

bre de l'année dernière, des sujets que vous avez jugés 

convenir pour remplir les emplois vacants dans les 

bataillons qui sont en Canada, j 'a i fait expédier les 
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lettres qui leur sont nécessaires; j 'espère qu'elles vous 

parviendront par les premiers vaisseaux qui aborderont 

à Québec, niais, pour y suppléer dans le cas où elles 

seroient interceptées, je vous envoie par des voies dif­

férentes trois états de sujets agréés pour les charges 

qui ont vaqué dans chaque bataillon depuis son arrivée 

eu Canada. Vous n'en trouverez point pour celui du 

régiment de Béaru où il n'y a en qu'un emploi à rem­

plir ; c'est l'enseigne de la première compagnie ordi­

naire, vacante par la promotion du sieur Deride à une 

lieutenanec. Elle a été donnée par lettre du 24- février 

dernier, au sieur Pierre .1 fortes, que vous pourrez y 

faire recevoir. 

Le roi ayant jugé à propos, ainsi «pie vous le verrez 

par l'ordonnance du 28 janvier dernier, de faire rem­

placer les compagnies des seconds bataillons de régi­

ments de la Reine et de Languedoc qui ont été prises 

en 1755, Sa Majesté a nommé pour commander colles 

qui les représenteront, en attendant le retour des titu­

laires, les sujets que vous trouverez compris dans les 

états pour ces deux bataillons. Elle a approuvé que les 

charges auxquelles elle n'a point nommé dans le second 

bataillon du régiment de Languedoc soient données à 

ceux des volontaires dont vous avez joint un état à 

votre lettre du 1 e r novembre, qui vous en paraîtront les 

plus dignes. J 'ai fait laisser à cet effet en blanc dans 

les lettres et dans les états les noms de ceux à pour­

voir. Vous voudrez bien les faire remplir suivant la 

disposition que vous ferez de ces emplois, et je vous 

prie de m'en envoyer la note. 

5 
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J 'ai fait aussi laisser en blanc le nom du lieutenant 

qui doit passer à la licutenance des grenadiers en atten­

dant le retour du chevalier de Beaumont. Ce l ieute­

nant, passant aux grenadiers, doit être remplacé par 

celui de la compagnie qui sera fondue pour former 

celle des grenadiers. Vous remplirez donc, relativement 

à vos dispositions, les blancs que vous trouverez dans 

les ordres que j 'a i fait expédier pour opérer ces chan­

gements, et dans les états. Au surplus, il vous sera 

aisé de voir ce qui sera nécessaire pour compléter ces 

différentes expéditions. 

Lorsqu'il sera question de fixer le rang des lieute­

nants de tous ces seconds bataillons avec ceux des 

premiers qui ont levé des compagnies, je rendrai compte 

à Sa Majesté do vos représentations en leur faveur. 

Le sieur de la Bourdonnaye, que vous proposiez 

pour un enseigne dans le régiment de Guyenne, a pris 

un autre parti, de l'aveu de M. de la Bourdonnaye, 

conseiller d'Etat ; et M. le comte de Montmorency-

Laval a proposé un autre sujet, qui doit joindre par la 

première occasion ; il est compris dans l'état que je 

vous envoie pour le second bataillon de ce régiment,, 

et placé à la sous-lieutenance de grenadiers, le sieur 

Deschabert, qui y avoit été nommé, passant à l'enseigne. 

Vous trouverez ci-joint les expéditions de deux 

ordonnances, l'une du 28 janvier dernier, dont je viens 

de vous parler, pour la formation des compagnies 

qui doivent représenter celles prises en 1755 ; l 'autre 

du 25 février aussi dernier, pour porter à cinquante 

hommes chacune des compagnies de grenadiers et de 

fusiliers des six bataillons qui sont en Canada. Les 
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hommes pour cette augmentation doivent y arriver 
successivement, suivant les mesures prises par la 
marine. 

Je dois vous observer que les officiers qui parlent 
de France, compris dans les états que je vous envoie, 
ont eu ordre de se rendre dans différents ports et de 
profiter des premières occasions pour se rendre à leur 
destination. 

11. DU r .v i :r ,MT. 

XXV 

M. D E MORAS A U MARQUIS D E MONTCALM 

A Versailles, l e . . . mai 1757. 
Monsieur, 

J'ai répondu à la lettre que vous avez écrite à M. 
de Machault, le 4 novembre dernier. 

Les témoignages que vous rendez des officiers de 
Canada, dont il est question dans cette lettre, s'accordent 
avec ce qu'en a mandé M. le marquis de Vaudrouil. 
J'en ai fait usage en rendant compte à Sa Majesté des 
propositions qu'il a faites pour les emplois et les grâces 
à distribuer. Le sieur de Contrecœur a obtenu une 
pension de quatre cents livres sur le trésor royal, les 
sieurs de La Colombière et de Villiers ont été nommés 
chevaliers de Saint-Louis; et j'ai fait aussi attention à 
ce que vous avez marqué sur le compte do quelques 
subalternes et particulièrement du sieur de Langy. 
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le marquis (ie l 'aulmy a t'ait pourvoir au rem­

placement des emplois qui vaquaient dans les six 

bataillons des troupes de terre suivant les propositions 

que vous en ave/ faites. 

Celles que M. de Vaudreuil avoit concertées avec 

vous pour augmenter tant les soldats de ces six 

bataillons que les compagnies des troupes de la colonie, 

ont été .approuvées. Outre le remplacement des huit 

ci n i | agnies des bataillons de la Heine et de Languedoc, 

prises en 1755 sur les vaisseaux l'Alcide et le Lys, 

on a porté à. cinquante hommes toutes les compagnies 

des six bataillons ; on a établi dix compagnies nouvelles 

dans les troupes de la colonie ; on a augmenté le nombre 

des cauonniers, dont M. de Vaudreuil doit former deux 

compagnies de cinquante hommes chacune ; et, après 

avoir pourvu à l'envoi des recrues nécessaires pour 

toutes ces augmentations, Sa Majesté s'est encore 

déterminé à faire passer en Canada deux bataillons de 

régiments de Berry, qui a voient eu d'abord une autre 

destination. 

"Les approvisionnements de toute espèce qui ont été 

demandés pour les magasins de la colonie sont envoyés ; 

j 'ai même fait augmenter considérablement l'article des 

vivres; en sorte que, si tous les secours peuvent arriver, 

la colonie se trouvera abondamment pourvue, et M. le 

marquis de Vaudreuil en état d'exécuter les opérations 

que les circonstances pourront exiger. 

Vous pouvez, Monsieur, contribuer plus efficacement 

que personne au succès de ces opérations. Comme 

c'est particulièrement par le concert qui règne entre 

vous et M. de Vaudreuil, Sa Majesté a vu avec un 



grand plaisir la confiance réciproque qui s'y est établie. 

Elle est persuadée que vous serez également attentifs l'un 

ét l 'autre à éviter tout ce qui pourrait l'altérer, et vous 

pensez trop bien tous deux pour ne pas vous occuper 

de tout ce qui peut l'affermir de plus en plus. Tant 

que cette bonne intelligence subsistera, on n'aura à 

craindre ni division, ni altercation entre les troupes de 

terre et celles de la colonie, et l'on ne trouvera dans 

ces différents corps que du concert et de l 'émulation, 

pour concourir à l'exécution de toutes les expeditious 

auxquelles ils seront employés. 

L'expérience de la dernière campagne a dû vous faire 

connoître de quelle utilité les Canadiens et les sauvages 

peuvent être dans tous les mouvements qu'il peut y 

avoir à faire. Ou peut compter solidement sur la valeur 

des Canadiens et même sur leur zèle et leur bonne 

volonté, lorsqu'on les traitera de manière à ne pas les 

dégoûter. Leur situation mérite par elle-même des 

ménagements, et leur caractère enseigne peut-être 

davantage. La fermeté est quelquefois nécessaire avec 

eux ; mais une douceur éclairée qui, en général, est 

toujours plus propre à faire respecter l'autorité, doit 

particulièrement réussir à leur égard. 

Pour ce qui concerne les sauvages, vous avez dû 

vous apercevoir que, s'il convient de ne pas enfler leur 

présomption naturelle, surtout par rapport aux secours 

qu'ils peuvent nous donner, il est en même temps 

important de se prêter jusqu'à un certain point aux 

fantaisies qui souvent les déterminent, il faut beaucoup 

de patience pour en tirer parti. 
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Ce n'est point au reste pour vous que je fais ces 

observations générales sur la conduite qu'on doit tenir 

avec les Canadiens et avec les sauvages ; je ne suis 

point en peine que vous n'ayez déjà acquis la confiance 

des uns et des autres. Mais il est venu des relations 

particulières du Canada, suivant lesquelles il paroît que 

•certains officiers de terre les ont usés en plusieurs occa­

sions d'une façon trop dure pour les uns e t pour les 

autres. 11 est de la plus grande importance que vous 

teniez la main à ce qu'ils se comportent tous de manière 

à effacer les impressions qui ont été prises à cet égard. 

Ce . n'est qu'en connoissance de cause que le roi a 

ordonné îes retranchements qui ont été faits dans la 

ration qu'on fournit aux officiers qui sont détachés en 

campagne. On vous a mal informé lorsque l'on vous a 

dit que la fourniture de vin avait été faite de tout 

temps. Il est seulement vrai qu'elle avoit eu lieu pour 

quelques détachements qui furent faits dans la dernière 

guerre ; mais Sa Majesté donna ordre de la supprimer 

dès qu'elle en fut informée. Au surplus, le traitement 

des officiers de terre est fort avantageux, et il paroît 

que vous le sentez vous-même. C'est aussi l 'intention 

du roi ; et je suis de mon côté très disposé à leur pro­

curer tous les avantages qui seront convenables. Mais 

Sa Majesté ne veut rien changer au règlement qui a 

été fait pour la ration dont il s'agit. 

Pour ce qui vous regarde, Monsieur, je ne puis que 

vous répéter ce que M. de Machault vous a marqué de 

ïa satisfaction que le roi a de votre conduite. M. de 

ï 'aulmy doit être entré dans quelque détail sur cela en 

vous envoyant le cordon rouge. 
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Recevez, s'il vous plaît, mon compliment sur cotte 

récompense de vos services, avec les assurances de 

l 'envie que j ' a i de pouvoir contribuer à vous on pro­

curer d'autres. 

D E MOKAS. 

P . 8 .—Vous trouverez ci-joint, Monsieur, un nouveau 

chiffre, dont vous vous servirez a l'avenir pour les détails 

particuliers que vous pourrez avoir à me confier, et 

vous aurez agréable de me renvoyer celui qui vous a 

été remis l'année dernière. 
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Etat général des grâces accordées à quelques officiers des troupes du Roi en Canada 

MM. GRACES ACCORDEES 

Marquis de Montcalm, maréchal de camp. 

("L'expectative de la première place 
de commandeur dans l'ordre de 
Saint-Louis, et en attendant la 
permission d en porter les hon-| 
neurs. 

Bourlamaque, colonel d'infanterie Pension sur l'ordre Saint-Louis 
Chevalier de Lévis, brigadier, colonel réformé à la suite du régi­

ment de la marine Pension sur l'ordre Saint-Louis 
Le Mercier, capitaine au régiment de la marine Pension sur le trésor royal 
Marcel, lieutenant réformé à la suite du régiment n'infanterie de f Commission de capitaine réformé 

i . . . \ aux appointements de la Reine, et aide de camp de M. le marquis de Montcalm . 

B A T A I L L O N D U R E G I M E N T DE L A S A R R E 

Sénezergues, commandant avec rang de lieutenant-colonel . . . . Pension sur l'ordre Saint-Louis 
Palmarolle, capitaine des grenadiers Gratification sur le 4ème denier 
Laferté, capitaine Croix de .^aint-Louis 
Rémigny, capitaine Croix de Saint-Louis 
Fourcet, lieutenant Gratification sur le 4ème denier 
Savournin, lieutenant Gratification sur le 4cme denier 
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500 

4on 
500 

450 0 0 
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Fontbonne, commandant avec rang de lieutenant-colonel Pension sur l'ordre Sa in t -Louis . . . 
De Launay, capitaine des grenadiers Pension sur l'ordre Sa in t -Louis . . . 
Bellot, capitaine Croix de Saint-Louis 
L a Pauze, capitaine aide-major Pension sur le trésor royal 

B A T A I L L O N D U R E G I M E N T D E B E A R N 

Dalquier, capitaine des grenadiers Pension sur l'ordre Saint-Louis 
Pouchot, capitaine Pension sur l'ordre Sa in t -Lou i s . . . . 
Rosmorduc, capitaine Croix de Saint-Louis 
Malartic, capitaine aide-major Giat lication sur le 4ème denier. . . 

B A T A I L L O N * D U R É G I M E N T DE L A R E I N E 

B'Hertj cap"taine aide-major 
Ma-ron, capitaine en second 

. . . Gi'Eitiiication sur îc lème denier. 

. . .Gratif icat ion sur le lème denier 

B A T A I L L O N D O R E G I M E N T D E R O Y A L - R O U S S I L L O N 

Chevalier de Bernetz, commandant avec rang de lient -colonel. .Pension sur le bésor royal 
Poulhariez. capitaine des grenadiers Gratification sur le 4ème denier . . . 
Valette, capitaine Croix de Saint-Louis 

0 0 0 0 0 
400 0 0 

300 0 0 300 
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400 0 0 El 

B A T A I L L O N D U R E G I M E N T DE L A N G U E D O C 

D'Aigiiebelle , capitaine Gratification sur le -lèmc denier . 
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BATAILLON DU REGIMENT D ARTOIS 

GRACES ACCORDÉES 

Chevalier du Vivier, capi ta ine aide-major Gratification sur le 4ème denier . . . 400 0 0 
Chevalier de Chassy, capi ta ine Croix de Saint-Louis 

BATAILLON DU IÎEGIMEMT DE BOURGOGNE 

Lafaye : capitaine Gratification sur le 4èmc denier . . . , 400 0 0 
Dortoman, capitaine aide-major Gratification surle 4ème denier. . . ! 400 0 0 
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X X V I I 

Mat des sujets que le Roi a agréés pour les chargea 

vacantes dans le second. hataillon du régi ment 

d'infanterie de la Reine, etpotir celles à rempli e 

en conséquence de V ordonnance du 28 janvier 

1757, et, auxquelles l'Intention de Sa Majesté est 

qu'ils soient reçus, en attendant les commissions, 

lettres et ordres ([u'elle leur a fait expédier. 

Du li'1' nuvcnibro 1750. 

Les sieurs Jacques-Réné de Cliuckanip, enseigne pour 

la lieutenance do la compagnie do Montbray, vacants» 

par la mort du sieur de Tarsac, 

Charles-Auguste de Floyd, pour la lieutenance de la 

compagnie de Laas, vacante par la mort du sieur de 

Bivil le . 

Jean-François de la Chevardière, pour l'enseigne de 

la deuxième compagnie ordinaire, vacante par la pro­

motion du sieur do Clinchamp à une lieutenance. 

D u 28 janvier 1757. 

Joseph-Alexandre Maron, capitaine en second pour 

la compagnie formée en conséquence de l'ordonnance do 

ce jour, pour représenter celle vacante; par la mort du 

sieur de Pérès. 

André-François de la Chevardière de la Grand ville, 

capitaine en second, en attendant le retour du sieur de 

Bayard, pour sa compagnie formée en conséquence de 
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la dite ordonnance, pour représenter celle du dit sieur 

de Bayard. 

Claude-Louis Trépagny du Mesnil, capitaine en 

second, en attendant le retour du sieur d'Hébecourt, 

pour la compagnie formée en conséquence de la, dite 

ordonnance, pour représenter celle du dit sieur d'IIébo-

court. 

Antoine-François Le Comte, lieutenant pour la com­

pagnie formée en conséquence de la dite ordonnance, 

pour remplacer, dans celles du dit bataillon, les hommes 

à en tirer pour composer la compagnie qui doit repré­

senter celle de grenadiers de Faudoas. 

Ilcraud Colincc de Labeau, en attendant le retour du 

sieur de Montsabrais, pour la lieutenance de la compa­

gnie de Maron. François - Pierre Gauquelin de la 

Saisonnière, en attendant le retour du sieur Dortet, 

pour la lieutenance de la compagnie de D u Mesnil, 

représentant celle d'Hébecourt. 

Mclchior Colnet de Clairville, en at tendant le retour 

du sieur de Clinchanrp, capitaine en second pour la 

lieutenance de la compagnie de la Grand ville, représen­

tant celle de Bayard. Louis-Bernard Després, pour la 

lieutenance de la compagnie formée pour remplacer, 

dans celles du dit bataillon, les hommes à tirer pour 

composer la compagnie qui doit représenter celle de 

grenadiers de Faudoas. 

Isaac, chevalier d'Hautcville, pour la lieutenance de 

la compagnie d'Asserat, vacante par la promotion du 

sieur Maron à une compagnie. 

Yves-Pierre de Péan, pour la lieutenance de la com­

pagnie de Germain, vacante par la promotion du sieur 
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d'Uébecourt. Jean-Baptiste, chevalier d'il auto ville, jmiir 

la lieutenanee de la compagnie de Dehnas, vacante pur 

la promotion du sieur do la Grandville à une compa­

gnie, en attendant le retour du sieur de lîayard. 

Jean-François de la Clievardière, chevalier de lu 

Grandville, pour la lieutenance de la, compagnie de 

Pasealis, vacante par la promotion du sieur Le Comte à 

une compagnie. 

Ange-Claude-François-Benjamin de Boubert de Bor-

natve, en attendant le retour du sieur 1)utert.ro, pour 

l'enseigne de la première compagnie ordinaire du dit 

bataillon. 

Joseph, chevalier de Maussabré, enseigne de la 

deuxième compagnie ordinaire du dit bataillon, vacante 

par la promotion du sieur de la Clievardière de la 

Grand vi l le à une lieutenance. 

Du 4 mars 1757. 

Pierre Marcel, lieutenant réformé, une commission 

de capitaine réformé à la suite de ce régiment avec 

quatre cent cinquante livres d'appointements par an. 

Du 6 mars 17~>7. 

Jacques-Kéné de Montreuil de Lachaux, capitaine, 

en attendant le retour du sieur de Faudoas pour la 

compagnie qui doit représenter celle do grenadiers du 

dit bataillon. 

Antoine-François Le Comte, capitaine pour la com­

pagnie vacante par le changement du dit sieur de Mon­

treuil à celle qui doit représenter la compagnie de 

grenadiers du dit bataillon. 

http://utert.ro
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Charles de Milly, lieutenant de la compagnie de Le 

Comte, pour la lieutenance de la compagnie, dont le 

commandement a été donné au sieur de Montreuil, et 

qui doit représenter colle de grenadiers du dit bataillon, 

et ce, en attendant le retour du sieur de Soisson. 

Louis - Bernard Després, lieutenant pour la lieu­

tenance de la compagnie de Le Comte, vacante par le 

changement du sieur de Milly, l ieutenant de grena­

diers, en attendant le retour du sieur de Soisson. 

Jean-François-Louis Daudin, en at tendant le retour 

du sieur Jacquin, pour la lieutenance de la compagnie 

qui doit représenter celle de grenadiers du dit bataillon, 

Jean-François de la Clievardière de la Grandville,. 

lieutenant de la compagnie de Pascalis, pour la l ieu­

tenance de la compagnie de la Grandville, et ce, en 

attendant le retour du sieur do Clinchamp. 

Melchior Colnet de Clairville, lieutenant de la com­

pagnie de la Grandville, pour la lieutenance de l a 

compagnie de Pascalis. 

Fait h, Versailles, le l«r avril 1757. 

K. DE VOYEB. 
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XXVIII 

Etat des sujets que le Roi a agréés -pour remplir 1rs 
charges vacantes dans le second bataillon, du 
régiment de Royal-Roussillon d'infanterie, aux­
quelles l'intention de Sa Majesté est qu'ils soient 
reçus en attendant les commissions et lettres 
qui leur sont nécessaires. 

D u 1er juin lT5(i. 

Les sieurs Hyacinthe Kaseas de Gros, pour la com­
pagnie vacante par la mort du sieur de Bourgat. 

Pierre Marnet, sous-lieutenant de grenadiers, pour 
la lieutenanco de la compagnie de Duf'resnoy, vacante 
par la promotion du sieur de Gros à une compagnie. 

Joseph Léonard, pour la sous-lie utenance de la com­
pagnie de grenadiers de Ponlhariez, vacante par la pro­
motion du sieur Marnet à une lieutenance. 

Du 1 e r novembre 1756. 

François-Joseph de Liébaud, enseigne, pour la lieu­
tenance de la compagnie de Desandrouins, vacante par 
le délaissement du sieur de Sobcrt. 

Joseph Léonard, sous-lieutenant de grenadiers, pour 
l'enseigne de la première compagnie ordinaire, vacante 
par la promotion du sieur Liébaud à une lieutenance. 

Claude-François Rezé, pour la so us-lieu tenance de la 
compagnie de grenadiers de Poulhariez, vacantejpar la 
promotion du sieur Léonard, à une enseigne. 

Fait à Versailles, le 1er avril 1757. 
E . DE VOYER. 
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XXIX 

Etat des sujets que le Roi a agréés four les charges 
vacantes dans le second bataillon du régiment 
d'infanterie de Guyenne, auxquelles l'intention 
de Sa Majesté est qu'ils soient reçus en attendant 
les commissions, lettres et ordres qui leur sont 
nécessaires. 

Du 1 e r novembre 1756. 

Les sieurs de Montanier, lieutenant pour la com­
pagnie vacante par la mort du sieur de Nau. 

Lambert-Dupré de Bigot, lieutenant de la compagnie 
de Chassignole, pour la lieutenance de la compagnie 
de grenadiers de Launay, vacante par la promotion du 
sieur de Montanier à une compagnie. 

Thomas Molin de la Vernéde de Ste-Marie, enseigne 
pour la lieutenance de la compagnie Chassignolc, 
vacante par le changement du sieur de Bigot à une 
lieutenance de grenadiers. 

Jacques de Chourses, sous-lieutenant de grenadiers, 
pour l'enseigne de la première compagnie ordinaire, 
vacante par la promotion du sieur de Vernéde de Sainte-
Marie à une lieutenance. Henri Fauves Deschabert, 
pour la sous-lieutenance de la compagnie de grenadiers 
de Launay, vacante par la promotion du sieur de 
Chourses à une enseigne. 

Charles-Louis-Auguste ïouquet, enseigne pour la 
lieutenance de la compagnie de Manneville, vacante 
par le délaissement du sieur de la Sudrie. 
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Du 28 janvier 1757. 

Henri-Fauves Descliabert, sous-lieutenant de grena­

diers, pour l'enseigne de la deuxième compagnie ordi­

naire, vacante par la promotion du sieur de Fouquet à 

une lieutenance. 

Du 16 mars 1757. 

Kéné-Jean-Jacques-Joseph do Scrard, pour la sous-

lieutonance de la compagnie de grenadiers de Launay, 

vacante par la promotion du sieur do Chabert à une 

enseigne. 

Fait à Versailles, le 1er avril 1757. 

E. DE VOYER. 

X X X 

Etat des sujets que le Roi a agréés pour les charges 
vacantes dans le second bataillon du régiment 
d'infanterie de la Sarre, auxquelles l'intention 
de Sa Majesté est qu'ils soient reçus en attendant 
les lettres qui leur sont nécessaires. 

Du 1er novembre 1756. 

Les sieurs Laurent-François Lenoir, enseigne pour 

la lieutenauce de la compagnie de Campredon, vacante 

par la mort du sieur de Berval. 

G 
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Jean-Judo de Laubanie, pour l'enseigne de la pre­
mière compagnie ordinaire, vacante par la promotion 
du sieur Lenoir à une lieutenance. 

Guillaume de Pahonnet, pour lasous-lieutenance de 
la compagnie de Palmarolle, vacante par la mort du 
sieur de Komagnac. 

Fait à Versailles, le 1er avril 1757. 

E. DE V O Y E R . 

XXXI 

Etat des sujets que le Roi a agréés pour les charges 
vacantes dans le second bataillon du régiment 
d'infanterie de Languedoc, et pour celles à rem­
plir en conséquence de l'ordonnance du 28 
janvier 1757 auxquelles l'intention de Sa Majesté 
est qu'ils soient reçus en attendant les commis­
sions, lettres et ordres qui leur sont nécessaires. 

Du 1er décembre 1755. 

Les sieurs Jacques-François, chevalier de Parfouru, 
lieutenant dans le bataillon de milice de NeufeliâteL 
do la généralité de Eouen, pour la lieutenance de la 
compagnie du chevalier d'Aiguebelle, vacante par la 
mort du sieur de la Furjournière. 

Du 28 janvier 1757. 

Louis-Marcel Parfouru, lieutenant en attendant le 
retour du sieur Dutertre, pour la compagnie formée en 
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conséquence de l'ordonnance de ce jour, pour représen­
ter celle du dit sieur Dutertre. 

Honoré-Louis Le Cléricy, lieutenant en attendant le 
retour du sieur de La Haye, pour la compagnie formée 
en conséquence de la dite ordonnance, pour représenter 
celle du dit sieur de La Haye. 

François-Christophe Dupuy, lieutenant pour la com­
pagnie formée en conséquence de la dite ordonnance, 
pour représenter celle du sieur de La Mothe. 

Philippe-Louis de La Fare-la-ïour, pour la compagnie 
formée en conséquence de la dite ordonnance, pour 
remplacer dans celle du dit bataillon, les hommes à en 
tirer pour composer la compagnie qui doit représenter 
celle de grenadiers d'Aiguebelle. 

Charles-LIenri Poirot, ci-devant lieutenant en second 
dans le régiment Eoyal-Suédois, en attendant le retour 
de sieur Dahlmann, capitaine en second, pour la lieu­
tenance de la compagnie de Parfouru, représentant 
celle de Dutertre. 

Antoine de Fréchingen, en attendant le retour de 
sieur de Saint-Féréol, pour la lieutenance de la com­
pagnie de Dupuy, représentant celle de La Mothe. 

Etienne de Heyssen de Granderen, en attendant le 
retour du sieur de Fréville, pour la lieutenance de la 
compagnie de Le Cléricy, représentant celle de La 
Haye. 

Philippe de la Saulx, pour la lieutenance de la com­
pagnie formée pour remplacer, dans celle du dit bataillon,, 
les hommes à en tirer pour composer la compagnie qui. 
doit représenter celle de grenadiers d'Aiguebelle. 
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Henri l'radcl, pour la lieutenance de la compagnie 

du chevalier de Morillac, vacante par la promotion du 

sieur de Parfouru à une compagnie, en at tendant le 

retour du sieur Duterlre. 

Léon de Castes, enseigne pour la lieutenance de la 

compagnie de Basserode, vacante par la promotion du 

sieur Le Cléricy à une compagnie, en a t tendant le 

retour du sieur de la Haye. 

Courey d'iïerville, pour la lieutenance de la compa­

gnie du chevalier de Douglas, vacante par la promotion 

du sieur de La Lare-la-Tour à une compagnie. 

Honoré Dubois de la Miltière, pour la lieutenance 

de la compagnie de Le Duchat, vacante par la promo­

tion du sieur Dupuy à une compagnie. 

Emmanuel Cléricy de La Justonne, en at tendant le 

retour du sieur de Lampinet, pour l'enseigne de la 

deuxième compagnie ordinaire du dit bataillon. 

Du 16 mars 1757. 

Charles de Nevair, chevalier d'Aiguebelle, capitaine 

en attendant le retour du sieur d'Aiguebelle, l'aîné, 

pour la compagnie qui doit représenter celle de grena­

diers du dit bataillon. 

Philippe-Louis de La Fare-la-Tour, capitaine pour la 

compagnie vacante par le changement du sieur che­

valier d'Aiguebelle, à celle qui doit représenter la 

compagnie de grenadiers du dit bataillon. 

. Louis-Marcel de Parfouru, capitaine pour la com­

pagnie donnée au sieur Dupuy, et formée pour repré­

senter celle vacante par la mort du sieur de La Mothe. 
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François-Christophe Dupuy, capitaine pour la, com­

pagnie donnée au sieur de Parfouru, on attendant le 

retour du sieur Dutertre. 

Christophe d'IIastrel, lieutenant de la compagnie de 

Frévillc, pour la lieutenance de la compagnie dont le 

commandement a été donné au sieur chevalier d'Aiguo-

belle, et qui doit représenter celle de grenadiers du dit-

bataillon, en attendant le retour du sieur chevalier de, 

Beaumont. 

Philippe de La Saulx, lieutenant pour la lieutenance 

de la compagnie de Préville, vacante par le change­

ment du sieur d'IIastrel à une lieutenance de grena­

diers, en attendant le retour du sieur chevalier de 

Beaumont. 

Gabriel-François Dubois, chevalier de la Millière, 

en attendant le retour du sieur Jouguet, pour la sous-

licutenance de la compagnie qui doit représenter cello 

de grenadiers du dit bataillon. 

Fait à Versailles, le 1er avril 17<r>7. 
11. m VOYEU. 

X X X I I 

M. DR MORAS A .M. LE MARQUIS DE MONTCALM. 

A Con)piè»no, le 3 août 17">7. 

La lettre, Monsieur, que vous avez pris la peine do 

in'écrire le 24 avril dernier, m'est parvenue par la voie-

de l 'Isle Royale. 
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Dans le détail que M. le marquis de Vaudreuil m'a 
fait de l'expédition de M. de Eigaud, et de l'action qui 
s'est passée contre le détachement que les ennemis 
avoient envoyé pour enlever le convoi qu 'on a l'ait pas­
ser du fort Saint-Frédéric au fort de Carillon, il ne m'a 
pas laissé ignorer la bonne conduite des officiers des 
troupes de terre qui ont été employés en ces deux-
occasions. J'ai en soin, de mon côté, de la. faire remar­
quer au Eoi dans le compte que; j'ai rendu à Sa Majesté 
des lettres de M. de Vaudreuil. C'est avec une satis­
faction particulière que Sa Majesté a vu ces nouvelles 
preuves du zèle et de l'émulation qui régnent entre les 
différents corps qui servent clans la colonie, et elle est 
persuadée que vous contribuerez toujours, en ce qui 
pourra dépendre de vous, à y entretenir ces sentiments. 

Je vous ai informé des convois de recrues qui ont 
été faites cette année pour les augmentations que M. de 
Vaudreuil avoit proposées dans ces différents corps de 
troupes. Quoiqu'il y ait eu quelques-unes de ces recrues 
-qui ont été prises, j'espère qu'avec ce q u i doit en être 
•arrivé, on aura pu pourvoir aux arrangements qui 
faiaoient les objets de ces augmentations. En tout cas, 
la colonie doit toujours avoir reçu u n renfort assez 
considérable, indépendamment des deux bataillons de 
Berry. 

J'ai fait envoyer aussi tous les approvisionnements 
•de munitions et marchandises qui avoient été demandés, 
•et j'ai même fait augmenter celui des farines. 11 est 
vrai que deux des bâtiments chargés de ces approvi­
sionnements sont tombés entre les mains des ennemis; 
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mais le surplus doit avoir suffisamment muni les 

magasins. 
Vous aurez su les armements que les ennemis ont 

faits pour agir clu côté de la mer contre l'Isle Eoyale 
et le Canada. Il y fi lieu d'espérer que les forces im­
posantes que le "Roi a rassemblées à Louisbourg, sous 
le commandement de M. le comte Du Bois de La 
Mothe, lieutenant-général des armées navales, les auront 
arrêtés dans l'exécution de ces projets, et qu'on aura à 
s'occuper en Canada que des opérations à faire du côté 
des terres, ce ne sera pas sans impatience que nous 
attendrons ici des nouvelles de ce qui se sera passé. 

Les réflexions que vous faites sur les mariages dans 
la colonie des officiers et des soldats des troupes de 
terre sont très judicieuses. 

Le roi a été très satisfait de tout ce que vous dites 
d'avantageux sur MM. le chevalier de Lévis et de 
Bourlamaqne. 

D E MORAS. 

XXXII I 

M. m ROUILLÉ A M. LE MARQUIS DE MONTCALM 

A Versailles, le 6 octobre 1757. 

J'ai reçu, Monsieur, la lettre que vous m'avez fait 
.'honneur de m'écrire le 1 e r juillet dernier, j 'y ai vu 
ivec beaucoup de satisfaction que vous jouissez d'une 
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bonne santé, et que malgré la médiocrité des secours, 

les succès continuent. Ils sont bien essentiels dans 

cette partie qui a été la première cause de la guerre, et 

qui ne manquerait peut-être pas de l 'occasionner encore 

si les choses n'étoient réglées par la paix, de manière à 

les prévenir. Tout va bien dans la partie du monde 

que nous habitons, et jusqu'ici les événements nous 

sont assez favorables pour avoir quelque confiance que 

tout se terminera à notre avantage. 

Je vous fais mon compliment sur le choix de M . 

Mole, que Sa Majesté a nommé pour remplacer M. de 

Maupeou, qui se retire. Je souhaite que votre santé 

seconde votre zèle, votre attention et vos t ravaux pour 

le service du Eoi. 

DE EOUILLÉ. 

X X X I V 

Congé temporaire à un lieutenant du second batail­
lon du régiment d'infanterie de la Sarre. 

Le Eoi sachant le besoin qu'a le sieur Leblanc, lieu­

tenant dans le régiment d'infanterie do la Sarre, d'aller 

vaquer ;\ ses affaires, et voulant lui en donner le moyen, 

Sa Majesté lui a donné et donne congé pendant cinq 

mois et demi à commencer de ce jour. 

Après lequel temps, elle veut et entend qu' i l retourne 

à sa charge, et que cependant il soit passé, absent comme 
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présent, aux montres et revues qui seront faites du dit 
bataillon, et payé de ses appointements eu vertu de la 
présente. 

Fait à Versailles, le 16 octobre 1757. 

L O U I S , 

II. m VOVKI:. 

X X X V 

(De par le Roi) 

Sur ce qui a été représenté à Sa Majesté en faveur 

des soldats qui ont déserté des troupes des colonies 

franeoises de l'Amérique, que ce n'est que par légèreté 

et faute d'expérience qu'ils se sont laissés entraîner dans 

ce mauvais parti, et qu'ils en sont d'autant plus repen­

tants, qu'ils souffrent une misère extrême, soit dans les 

colonies étrangères où ils se sont retirés, soit aux colo­

nies franeoises même, où ils sont obligés de se tenir 

cachés dans des endroits écartés, en attendant que Sa 

Majesté veuille bien les faire ressentir des effets de sa 

clémence, Sa Majesté voulant bien leur en donner les 

moyens, quoique le crime dont ils se sont rendus cou­

pables, soit de l'espèce de ceux qui doivent être le 

moins pardonnes, elle a quitté, remis et pardonné, 

quitte, remet et pardonne le crime de désertion commis 

par les soldats des troupes qu'elle entretient dans les 

colonies et l'Amérique, soit qu'ils se soient retirés dans 

quelques quartiers des dites colonies, soit qu'ils en 

soient sortis pour passer dans les colonies étrangères ; 
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défendant Sa Majesté à tous ses officiers et ses autres 
sujets, de les inquiéter pour raison du dit crime do 
désertion, à condition que, dans un an du jour de la 
publication do la présente ordonnance, ils se repré­
senteront devant les gouverneurs et lieutenants-géné­
raux pour Sa Majesté aux dites colonies, pour être 
incorporés dans les troupes, et continuer d'y servir en 
leur qualité de soldats ; voulant et entendant Sa 
Majesté quo ceux qui ne se présenteront pas dans le 
dit temps soient privés de la présente amnistie ; mande 
et ordonne Sa Majesté au sieur marquis de Vaudreuil, 
gouverneur et lieutenant-général de la Nouvelle-France ; 
au sieur Bigot, intendant au dit pays, et autres officiers 
qu'il appartiendra de tenir la main à l'exécution de la 
présente ordonnance, qui sera lue, publiée et affichée 
partout où besoin sera. 

Fait à Versailles, le 29 décembre 1757. 

Signé : LOUIS, et plus bas : 

Par monseigneur : PEIRENEDE 

MORAS. 

(Pour copie) 

MONTCALM. 

(Autographe) — Je certifie que la présente ordon­
nance a été lue aux gardes de l'armée assemblée à cet 
effet le 30 octobre 1758, à Carillon. 

CHEVALIER DE MONTREUIL. 
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X X X V I 

M D K M O K A S A . M . L K M A K Q U I S I ) E M O N T C A L M 

Versailles, le 18 janvier 1758. 

Monsieur, 

Le .sieur de Iiosmorduc, capitaine dans le second 
bataillon de Béarn, vient de perdre son frère, ancien 
lieutenant de vaisseau, et sa famille m'a fait représenter 
que sa. présence est nécessaire en France pour l'arran­
gement de ses affaires. Je marque à M. le marquis de 
Vaudreuil de lui donner un congé pour cela, s'il juge 
qu'il n'y ait pas d'inconvénient et que vous n'y en 
trouviez pas non p lus . 

Du MOKAS. 

X X X V I I 

M . DK . M O K A S A . M . L E M A K Q U I S D E M O N T C A L M 

Versailles, le 10 février 17ô8. 

Monsieur, 

Sur le compte que j ' a i rendu au Eoi de la proposition 
que vous avez faite, conjointement avec M. le marquis 
de. Vaudreui), d'embatailloimer les troupes du Canada, 
Sa Majesté m'a commandé de vous faire part du résultat 
de l'examen qui a é té fait de votre projet. 
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Après avoir balancé l'utilité qu'on pouvoit en retirer, 

il a paru contraire à la constitution générale des colo­

nies. Kn effet, les troupes des colonies sont composées 

de compagnies indépendantes les unes des autres, et on 

a toujours pensé qu'il ne convenoit point de donner à 

une seule personne une autorité telle que l'auroit un 

colonel ou un commandant de bataillon sur un corps 

de troupes. Cette raison est d'autant plus forte que 

les milices roulant avec les troupes réglées, il faudrait 

en former également des bataillons pour qu'elles pus­

sent circuler ensemble. 

D'ailleurs, quoique le Roi ne juge pas à propos 

d'ordonner l'exécution du projet, cela n'empêche pas 

que, dans les occasions, on ne puisse former des batail­

lons de toutes les compagnies, lorsqu'il s'en trouve un 

nombre suffisant de rassemblés. Vous l'avez exécuté,, 

l'année dernière, avec avantage dans votre expédition 

contre le fort Georges. Vous connoissez par expérience 

l'utilité de ces formations passagères ; mais vous jugerez; 

vous-même, par la connoissance que vous avez de la cons­

titution de nos colonies, qu'elles ne pourront pas subsis­

ter au delà de ces opérations. Les postes de Canada 

sont trop divisés et trop éloignés les uns des autres 

pour qu'un commandant de bataillon puisse corres­

pondre avec les différents détachements de ces postes. Ce 

commandant se trouverait alors dans le cas des capi­

taines actuels. I l n'y auroit pas plus de facilité qu'il 

n'y en a eu jusqu'à présent, soit à discipliner et à exer­

cer les troupes, soit à leur inspirer ce qu'on appelle 

l'esprit de service. 
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Cependant Sa Majesté est disposée à employer tous 
les moyens praticables pour mettre ces troupes sur le 
meilleur pied possible. Le, même motif a déterminé 
depuis quelques années à établir deux majors généraux 
à Saint-Dominique, tels que celui que vous ave/ pro­
posé pour le Canada, avec l'inspection sur toutes les 
troupes ; et les officiers, chargés de leurs détails dans 
les garnisons, leur rendant compte de tout ce qui y a 
rapport. Sa Majesté a donc pensé qu'on pouvoit se 
borner à l'établissement d'un major inspecteur sans 
adopter celui de commandants de bataillons. 

J e fais également part à M . le marquis de Vaudrouil 
des intentions de Sa Majesté, et il doit se concerter 
avec vous, tant sur cet établissement, si, après que 
vous l'aurez examiné, vous jugez qu'on puisse en reti­
rer les avantages qu'on s'en promet, (pie sur le choix du 
sujet qui pourra être propre à cotte destination, et sur 
le trai tement qu'il conviendra de lui faire. 

D E MOKAS. 

X X X V I I I 

M. DE MORAS A M. LE MARQUIS DE MONTCALM 

A Versailles, le 10 février 1758. 

Monsieur, 

Sur le compte que j 'a i rendu au Eoi des représenta­

tions que vous avez faites en faveur des religieuses 

hospitalières, Sa Majesté y a eu égard et a bien voulu 
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accorder mille livres de gratification extraordinaire à 

celles de Québec, et huit cents livres à celles de Mont­

réal. J e suis persuadé que cette marque de satisfac­

tion excitera de plus en plus leur zèle pour les soldats 

traités dans les hôpitaux. 

D E MOEAS. 

X X X I X 

M. DE MORAS A 31. LE MARQUIS DE MONTCALM 

Versailles, le 10 février 1758. 

Monsieur, 

Le mémoire du sieur de Charly, enseigne en pied 
des troupes de l'Isle Royale, qui sert en Canada depuis, 
quelques années, et sur lequel vous avez mis votre 
recommandation, m'est parvenu. M M . de Vaudreuil 
et Bigot m'ont également marque que cet officier n'a 
pas reçu ses lettres de service. J e leur envoie un 
certificat que j 'a i fait expédier pour suppléer à ces 
lettres ; et, sur la proposition de M . le marquis de 
Vaudreuil de le laisser servir en Canada, je lui adresse 
un ordre de passe ; je suis bien aise de vous en faire 
part, à cause de l'intérêt que vous paraissez prendre à 
cet officier. 

D E MOEAS. 
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XL 

M. DE MOKAS A M. LE MARQUIS DE MO.NTGALM 

A Versail les, lo 10 février 17;">8. 

Monsieur, 

J e réponds aux deux lettres que vous m'avez écrites 

les 1er et 3 novembre derniers. 

Vous savez que j 'étais disposé en faveur du sieur de 

La Eocliette ; je suis bien aise, par l'intérêt que vous y 

prenez, de vous informer que, sur la proposition de M . 

Bigot, les trésoriers généraux des colonies doivent faire 

un arrangement qui sera avantageux pour ce sujet. 

J 'aura i égard aux représentations que vous m'avez 

adressées des huit lieutenants des compagnies nou­

velles de la Reine et de Languedoc, parties de Dun-

kerque, 

J ' a i écrit à M. le marquis de Paulmy pour savoir 

de quel jour ils ont été payés par La Guerre, et, sur sa 

réponse, je serai en état de donner les ordres néces­

saires à M. Bigot. 

D E MORAS. 
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X L I 

M. DE MOKAS A M. LE MARQUIS DE MOXTCALM 

A. Versailles, le 10 février 1758. 

Monsieur, 

J'ai reçu une lettre que vous m'avez écrite le 1er 

novembre de l'année dernière. 

C'est sur la proposition de M. le marquis de Yau-

dreuil qu'a été établie la seconde compagnie de canon­

nière bombardiers à l'instar de la première. La colonie 

ne pouvant point fournir le nombre d'officiers néces­

saires pour cette augmentation, on prit dans le corps 

de l'artillerie de France les six officiers qui ont passé 

en Canada ; et, lorsque cet arrangement fut fait, non 

seulement j'envoyai à MM. de Vaudreuil et Bigot 

l'ordonnance qui fut expédiée en conséquence, mais 

je leur fis part, ainsi qu'à vous, du traitement qui avoit 

été réglé. 

J e suis informé que mes dépêches ne vous sont point 

parvenues, et j 'en ai fait faire de nouvelles expéditions 

que vous recevrez avec celles-ci. Si elles vous avoient 

été remises, les nouveaux officiers, non plus que ceux 

de la colonie, ne se seraient pas trouvés dans le cas de 

faire des représentations ni sur leur rang respectif, ni 

sur leur traitement. J e ne puis donc que m'en remettre 

à cet égard à ce qui a été arrangé dès l'année dernière. 

Il me reste cependant quelques observations à vous 

faire par rapport aux deux corps du génie et de l'artil-
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lei'ie en Canada. La constitution du service des colo­
nies ne permet point de les réunir. Leurs fonctions 
doivent être, comme elles l'ont toujours été, distinctes 
et séparées ; et l'intention du Roi est qu'il n'y ait à cet 
égard aucune innovation. Vous savez parfaitement en 
quoi consiste cette distinction ; il seroit inutile que 
j'entrasse avec vous dans un plus long détail, et j'espère 
que vous concourrez avec M. le marquis de Araudreuil, 
à qui j 'en écris, à conserver les anciens principes et les 
constitutions du Canada. La confiance que j'ai dans 
votre zèle et votre expérience ne me permet pas de 
douter que vous n'y apportiez tous vos soins. Vous en 
connoissez toutes les conséquences, et j'ai vu avec 
plaisir, par les observations jointes au mémoire que 
vous m'avez adressé, que vous avez également saisi ce 
qui peut être avantageux aux officiers anciens de la 
colonie, et aux nouveaux sujets qu'on y a fait passer 
de France. 

D E MORAS. 

(Autographe).—La réunion en France de l'artillerie 
et du génie n'a pas encore produit de grands avantages, 
et c'est une question trop problématique et encore 
trop controversée pour s'occuper déjà de prendre en 
Canada un arrangement si contraire à la constitution 
actuelle du service dans la colonie. 

7 
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X L I I 

Nomination d'un lieutenant réformé dans le second 
bataillon du régiment d'infanterie de la Sarre. 

(De par le Roi) 

Sa Majesté ayant jugé à propos d'accorder une 
lieutenance réformée d'infanterie au sieur Noliu, et 
voulant lui donner le moyen d'en faire les fonctions, 
elle lui ordonne de se rendre incessamment au second 
bataillon, régiment d'infanterie do la Sarre, pour y 
servir en qualité de lieutenant réformé et y être doré­
navant entretenu et payé de ses appointements en 
cette qualité, sur le pied de douze cents livres par an, 
à raison de cent livres par mois, en passant présent 
aux revues qui seront faites du dit bataillon. 

Fait a Versailles, le 13 février 1759. 

LOUTS, 

L E MARÉCHAL DUC DE B E I X E - I S L E . 
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XLIII 

Nomination d'ttn lieutenant réformé au second-
bataillon dit régiment d'infanterie de Guyenne. 

( D e par le Roi) 

Su Majesté a y a n t jugé à propos d'accorder une lieu-
tenance réformée d'infanterie au sieur Jean-Joseph de 
Ciibiiiicl do Sor rae t , e t voulant lui donner moyen d'en 
faire les fonctions, elle lui ordonne de se rendre inces­
samment au s e c o n d bataillon du régiment d'infanterie 
de Guyenne, p o u r y servir en qualité de lieutenant 
réformé et y ê t re dorénavant entretenu et payé de ses 
appointements e n ce t te qualité, sur le pied de douze 
cents livres par a n , à raison de cent livres par mois, en 
passant présent a u x revues qui seront faites du dit 
bataillon. 

Fait à Versailles, le 13 février 1759. 

LOUIS, 

TJE MARÉCHAL D U C D E BELLE-ISLE.. 
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X L I V 

M. DE MOKAS A M. D E V A X D K K l ' I L 

A Versai l les , le 19 février 1758. 

Monsieur, 

Vous savez que le sieur de Saint-Ronrme, ayant 

passé l'année dernière en Canada avec les recrues 

embarquées sur le navire le Kobuste, est repassé en 

l'raneo, faute d'emploi qu'on lui avoit fait espérer dans 

la colonie. Sur les représentations qu'il a faites à ce 

sujet, ce que je sais de la manière dont il s'est com­

porté au combat du llobuste, et l'intérêt particulier 

que M. le maréchal de Belle-Isle prend à sou sort ; 

mon intention étoit de lui faire donner des lettres de 

lieutenant réformé à la suite des troupes de la colonie; 

mais il a observé qu'il était ancien lieutenant en pied 

en Trance, lorsqu'on l'a engagé à passer en Canada où 

on lui avait promis une compagnie, et il en a demandé 

«no. 

'Je n'ai pas cru convenable dans le moment présent 

<le la lui procurer; je sais cependant qu'il a des talents 

qui peuvent le rendre utile au service, et je serai bien 

aise que vous puissiez faire quelque arrangement qui 

lui convienne, soit à la suite dos troupes de la colonie, 

.soit dans les troupes de terre avec M. le marquis de 

Montcalm, à qui j ' en écris. J e m'en remets à vous pour 

cela, le sieur de Saint-Eomme retournera en Canada 

avec une partie des recrues qui doivent être embarquées 
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à Bordeaux. J 'attendrai que vous m'informiez de ce 

que vous aurez réglé par rapport a lui ; je proposerai 

alors à Sa Majesté do lui faire expédier les lettres de 

service dont vous croirez cet oHioier susceptible. 

m M O K A S . 

XLV 

M. DE MOKAS A -M. I .B MATIJUIS 1)K MONTCALM 

A V e r s a i l l e s , lo 3 m a r s 17 T>H. 

Monsieur, 

J ' a i reçu les doux lettres que vous m'avez écrites lo 

1er novembre dernier. 

S i vous êtes persuadé do nia confiance autant (pie j e 

le désire, vous devez l'être également du plaisir que 

j 'aura i de vous procurer tous les agréments qui peuvent 

dépendre de moi dans le commandement dont vous 

êtes chargé. Q,uelqu'édific que j e sois de la bonne 

intelligence extérieure qui règne entre vous et M. le 

marquis de Vaudreuil, j e souliaiterois fort qu'elle fût 

accompagnée de toute l'intimité qu'exige le bien du 

service du Eoi . J e sais bien que vous êtes trop atta­

chés l'un et l'autre pour qu'il en souffre dans les parties 

essent ie l les ; mais il est bien difficile que la division 

des sentiments n'influe pas quelquefois sur les opéra­

tions ou du moins sur leur activité. Cependant j e suis 
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amplement rassuré sur ce point par la sagesse et la 

droiture de vos sentiments et de vos lumières, qui vous 

feront toujours rapprocher de M. de Vaudreuil dès 

qu'il s'agira de la gloire des armes du Roi et de l 'avan­

tage de la colonie. Au surplus, ce n'est pas le moment 

d'apprécier les qualités et les talents de ceux qui y sont 

employés ; l'objet principal, c'est d'en tirer le meilleur 

parti. L'éloigncment des lieux et la circonstance de la 

guerre vous feront sentir la vérité de cette réflexion, 

sur laquelle vous m'aurez peut-être déjà prévenu, ainsi 

que M. de Vaudreuil, que j 'exhorte à avoir pour vous 

les mêmes sentiments que je désire que vous ayiez 

pour lui. 

Je ferai attention aux différentes recommandations 

«que vous me faites en faveur de quelques officiers de 

la colonie ; mais comme les grâces que vous désirez 

leur procurer ne peuvent être accordées que sur la 

demande de M. de Vaudreuil, je lui en écrirai, s'il 

•diffère à me les proposer, pour ne pas m'ecarter de la 

règle que je me suis faite de ne rien accorder dans les 

colonies que sur la proposition du gouverneur. 

On ne peut rien ajouter à l'envie que j ' a i d'obliger 

M. de Bougainville; quoique je ne puisse le servir 

qu'indirectement, je le ferai avec les mêmes sentiments 

«que vous avez pour lui, et je vous ferai part de ce qui 

pourra être décidé à cette occasion. 

Quant à vous, Monsieur, je pense que mes disposi­

tions vous sont assez connues pour croire que je ne 

laisserai échapper aucune occasion de vous en donner 

4es preuves, et j'espère que celles que vous pourrez 

avoir cette année de rendre de nouveaux services à Sa 
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Majesté augmenteront encore tous les sentiments qu'on 
a ici pour vous. C'est pour me procurer une corres­
pondance plus intime et plus secrète avec vous que je 
joins ici un chiffre dont vous vous servirez lorsque 
vous aurez à m'écrive quelque chose d'important sur 
les opérations ou des affaires secrètes concernant l'ad­
ministration ; je vous prie de compter autant sur ma 
discrétion que sur ma confiance. 

D E MOKAS. 

X L V I 

LETTRE CHIFFRÉE DE M. DE BOUGAINVILLE AU MARQUIS 

DE MONTCALM * 

Blaye, 18 mars 1758. 

(Pour vous seul) 

21 . 425* . 264.36. 513. 568. 628. 312. 433*. 453*. 

L'incorporation de la milice approuvée et recom-

223. 10. 37. 568*. 300. 10. 12. 568*. 37. 568. 431* . 

mandée ; retraite à la Louisianne admirée, non 

14.5. 97. 207. 449. 568*. 10. 476. 204. 266. 29. 618. 12. 

acceptée. 

* La clef du chiffre de cette lettre se trouve dans le volume 
des manuscrits du chevalier de Lévis, intitulé : Pièces militaires. 
JFo V. — Note de l'éditeur. 
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091. 5C.8*. 449. 35. 1. 433*. 615. 312. 480. 71 . 

Oflicicr d'artillerie remis à la suite de nous ; M. de 

200. 

Vallier sans crédit. 

G07. 37. 508. 431*. 10. 447*. 42000. 75. 24000. 

Votre traitement 42000 ; M. le chevalier de Lévis 

76. 18000. 643. 616. 433*. 320. 10. 3. 39. 1.5. 447*. 5. 

24000. M. do Bourlamaque 18000 troupe suivant la 

628. 312. 75. 417. 34. 312. 35. 357. 12. 359. 537. 

dernière augmentation de M. Bigot, hardes envoyées 

440. 362. 336. 359. 230. 541. 41 . 312. 83. 

pour leur être données aux prix de la France. 

550. 302. 433*. 279. 500. 425*. 10. 223. 476. 615. 

Projet contre la Caroline approuvé, non suivi 

647. 382. 618. 7. 225. 

faute d'argent. 

433*. 447. 394. 12. 312. 35. 130. 440. 262. 568. 6. 

La magie des sauvages, leur caractère, celui 

618. 568*. 284. 312. 35. 129. 439. 218. 14. 569. 359. 

des Canadiens, les fineries, jalousies, intérêts, fri-

426. 436. 670. 427. 35. 425*. 618. 568*. 611. 699. 252. 

ponneries, bien développées. La cour furieuse de 

312. 646*. 436. 511. 359.139. 373. 569. 364. 588. 312. 

la, dépense ; lettre forte à M. Bigot ; M. Péan 

433*. 312. 524. 12. 434*. 637. 388. 12. 5. 74. 77. 

déconcerté. 

312. 301. 287. 618. 

73. 301. 470. 587. 482. 617. 434*. 482. 588. 568. 608. 

M. de Yaudrcuil, connu sans talent, sera soutenu 

618. 470. 519. 433*. 447. 569. 467. 668. 314. 431*. 

par la marine, vous doit la grande croix de Saint-
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433*. 183. 561. 431. 322. 10. 348. 667. 469. 24. 266. 
Louis que j'ai demandée en votre nom, ce qui vous 
563. 3. 381. 420. 25. 467. 669.5.667.450. 312. 568. 628. 
a fait honneur ; modération. 
240. 627, 668. 432*. 3. 368. 619. 25. 6. 628. 452. 589. 

Battez-vous jusqu'à extinction ; ïiiais, si vous ne 
668. 467. 523. 312. 35. 521. 633. 540. 624. 312. 35. 3. 
perdez pas tout, prétendez à tout ; vous êtes l'homme 
633. 668. 361. 359. 21. 423. 315- 428*. 439. 510. 
du jour ; les parents de M. le chevalier de Lévis, le 
568*. 482. 315. 75. 434*. 322. 503. 169. (sic), 
commandant lieutenant-général. 
570. 561. 447. 39. 56g*. 3. 251. 7. 353. 35. 502. 466. 

Roquemaure a beaucoup d'ennemis ; on n'a point 
532. 668. 437. 564. 373. 37. 171. 431. 364. 312. 433*. 
voulu qu'il fut brigadier ; j'ai eu de la peine pour que 
511. 18. 467. 537. 76. 446. 312. 263. 312. 588. 467. 45. 
M. de Bourlemaque le décide ; Sénezergues sans diffi-
358. 414. 587. 482. 333. 348. 83. 484. 246*. 
culte, en la France nul brevet. 
314. 568*. 434. 224. 661. 455*. 222. 450. 18. 633.10. 

Doreil arrivé un mois après moi, tout étant fait; 
622. 381. 361. 632. 434*. 449*. 3. 364. 433*. 310*. 
est toujours le même, a eu la croix de Saint-Louis, va, 
646. 193. 5. 664. 661. 244. 658*. 5. 39. 
je pense avoir un bureau. 
47. 484. 63. 633. 12. 553. 544. 177. 502. 446. 1. 648. 

Le Roi nul, madame la marquise toute-puissante, 
431*. 313. 37. 561. 668. 10. 619. 359. 640. 647. 11. 
premier ministre, on lui avait dit que vous étiez 
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431. 312. 37. 571. 434. 21. 435. 540. 38. 602. 5. 633. 

trop vif; j 'a i détruit l'impression, a toute bonté pour 

12. 255. 618. 537. 450. 18. 163. 312. 295. 588. 647. 23 . 

moi. Le due de Choiseul grand crédit; votre a m i ; 

40!). 25. 9. 272. 313. 37. 667. 3. 449. 11. 570. 25. 312. 

iïondoit système le Jiernis ; homme audacieux. 

434. 589. 611, 347. 12. 315. 241. 34. 468. 35. 423. 3. 

Monsieur lîerryor intègre avec fracas, dur, bon ; 

39. 31.1. 263. 367. 457. 241. 34. 569. 358. 425*. 618. 

Minos, mauvais ministre ; point de grandes 

410. 233. 13. 568. 262. 38. 315. 34. 255.449. 478. 455. 

vues ; je pense tiendra peu ; vous autorise 

177. 532. 312. 409. 27. 312. 38. 649. 359. 193. 619. 

à acheter l'inaction d'un général ennemi à pr ix 

348. 316. 511. 43. 668. 3. 39. 620. 569. 588. 5. 204. 

d'argent ; écrit de façon à vous faire rendre 

418. 618. 36. 21. 425*. 205. 9. 661. 398. 353. 3. 541. 4 1 . 

ce qui vous est dû. M. Accaron très intè-

7. 225. 342. 40. 312. 370. 301. 5. 668. 380. 576. 266. 

gre, du talent, de l'activité, fort ennemi de 

563. 668. 361. 315. 66. 637. 425*. 618. 410. 315. 617. 

la grande société ; a fait envoyer en Canada 

434*. 483. 312. 23. 204. 619. 647. 618. 388. 353. 312. 

un homme pour éclairer les voleurs. M. le 

433*, 409. 25. 9. 14. 590. 263. 363. 3. 381 . 357. 348. 

maréchal de Belle - Isle bon homme, ne baisse 

93. 661. 423. 537. 12. 267. 20. 568*. 36. 439. 648. 440. 

point. M. D'Aligre considération, M. de Cré-

61. 255. 423. 637. 240. 430*. 588. 532. 72. 301 . 589. 

mille sans crédit, tous deux vos amis, feront 
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312. 568. 628. 65. 200. 635. 332. 666. 216.430*. 374. 

tout pour vous. M. Le Tourneur tout à vous ; 

584. 633. 537. 668. 78. 633. 5. 668. 62. 568*. 434. 411. 

M. le maréchal de Richelieu ; relègue à son 

5. 607. 185. 519. 308. 312. 446. 60. 1. 3D. 3.01. 588. 4:; I. 

gouvernement par crainte de lui ; M. le prince 

587. 482. 686. 301. 617. 812. 5. 483*. 027. 618. 812. 

de, Soubise au Conseil sans armée ; Oonlades 

38. 686. 38. 587. 482. 301. 589. 312. 568. 628. 589. 

à la tête des armées, sans considération ; 

436. 43. 418. 37. 801. 670. 440. 308. 41.7. 36. 818. 271. 

Silhouette, contrôleur-général, hardi, craint par 

425*. 40. 519. 433*. 466. 628. 59. 200. 373. 509. 807. 

la nation ; M . le prince de Conti sans 

48. 49. 306. 439. 3. 386. 50. 311. 482. 488*. 248,. 89. 

crédit, furieux; M . le comte d'Argenson, M. le marquis 

14. G7. 447. 21. 5. 139. 187. 848. 488*. 29. 487. 88. 

de Paulmy coulés à fond. M. de Moras dans la boue; 

273. 619. 561. 513. 589. 628. 508. 482. 484. 35, 28,8. 

M. de Chevert malade à la cour, les jésuites en la plus 

3G3. 348. 398. 484. 434*. 301. 589 611. 21,8. 266. 81 1. 

critique position où jamais ils aient été. En 

482. 434*. 301. 588. 434.10. 37. 433*. 370. 646*. G69. 

général, nulle consistance dans le Conseil et 

484. 272. 313. 37. 811. 482. 439. 371. 466. 27. 289. 688. 

la faveur, nul crédit. Dans les finances tout 

3. 43. 417. 45, 3. 36. 9. 

au hasard. 

632. 5. 139. 481. 511 .39 .649 .439 .393 .482 .312 . 

Toujours à la Cour ; j 'ai peu vu les gens de Paris ; 
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510. ôOU. 38. (535. 66(5. 510. d(>8*. 482. 2(5. 50:5. 388. 

tous vos parents m'ont fort caressé ; M. Mole a la 

262. 568*. 588. 64. 5. 433*. 301. 589. 325. 3. 628. 31 2. 

consideration de sa place, montre beaucoup de, 

587. 52(5. 45(5. 637. 251. 312. 255. 4(57. 648. 23. 502. 

bonne volonté pour vous ; M. le comte de Montcalm 

618. (*) 537. 6(58. 69. 588. 301. 315. 431* . 252. 457. 

se conduit bien ; monsieur Chauveliu suit pour 

8. 417. 39. (546*. 435*. 615. 40. 537. 446. 23. 209. 312. 

l'affaire de mademoiselle de Chanueville ; le comte 

458*. 312. 8. 417. 448. 647. 21. 23.14. 165. 3.12. 240. 

de lîaschi, bien avec madame la marquise, fort votre 

294. 252. 233. 63. 388. 667. 5. 449. 452. 200. 

ami, mais sans crédit. 

3 5 2. 4(57. 5 3 3. 31.2. 38. 5 1 0. 35. 63 3. 12. 40. 0 68. 5 8 8. 

Enfin ne perdez pas tout, et vous serez tout. 

568*. 45. 633. 668. 25. 5. 646*. 45. 468. 353. 468. 

Vous n'avez ni ennemi, ni même aucun jaloux ; je finis 

449*. 232. 426. 436. 39. 41 . 427. 384. 430*. 279. 

car le temps me manque. 

434*. 625. 448. 453. 

Vous aurez appris le mariage de mademoiselle votre 

fille aînée avec M. le président d'Espinousse ; cette 

affaire a fait grand plaisir à toute votre famille. 

J'ai vu M. le chevalier de Montcalm. Il est grand 

et en état de faire la campagne. Comme il n'a pas 

(*) A la place des 7 chiffres qui précèdent, il y avait dans lé 
texte les chiffres 9. 425*. 449. 38. 661. 306. 618. 3. 43. absolu-
mont incompréhensibles ; pour avoir un sens raisonnable on a 
cru pouvoir les remplacer par les chiffres 312, 255. . .618. 
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seize ans, le maréchal de Belle-Islo, quelque chose que 
nous ayons pu .dire, n'a pas voulu qu'il la lit cornette 
dans le régiment de son frère, J'ai proposé qu'il fut 
aide de camp de M. le comte de Nouilles. 

On a écrit à madame votre mère pour avoir son a.v is 
h ce sujet. J e n'ai pas vu M. le comte de Montcalm. 
I l a passé un instant en Languedoc et reçu ordre de 
rejoindre presque aussitôt. Nous avons été en grand 
commerce de lettres. Madame votre mère a été fout 
l 'hiver fort occupée par le mariage. Cela ne l'a pas 
empêchée de me faire souvent l 'honneur de m'écritv. 
Toute la terre m'a chargé de compliments pour vous. 
M. d'Escouloubres, que j 'ai vu à Versailles, sollicite 
inutilement. Je vous nommerais toute la France, si 
je voulois nommer toutes les personnes qui vous 
aiment et vous veulent maréchal de France. Les 
petits enfants savent votre nom, et le Te Deum chanté 
pour l'affaire de Carillon doit vous faire plaisir et mix 
troupes ; car le ltoi dit dans sa lettre, mes braves sol­

dats du Canada. I l faudra leur lire cette lettre ; 
vous y êtes nommé seul. 

M. le chevalier de Lévis ne sauroit plus avoir de 
brigade, l'ordonnance nouvelle ayant réglé qu'on n'eu 
donnera point aux officiers généraux. 

Ses parents, qui lui sont véritablement attachés, 
pensent aux moyens de l'en dédommager. 

Ses affaires sont très bien entre les mains de M. 
Duboucher, quoiqu'il ne soit plus caissier de M. de 
Montmartel . 

Vous êtes autorisé à nommer et faire recevoir a u x 
emplois vacants, commandement de bataillon exclus. 
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Je vous mène douze jeunes lieutenants réformés aux 

appointements de treize cents livres, en a t tendant leur 

remplacement. Un fonds pour gratifications vous est 

accordé. Le détachement d'artillerie sera bien content. 

I'ontleroy, lieutenant-colonel ; Montbeliard et Desan-

drouins, la croix ; Louvicourt, commission de capi­

taine ; aux autres, gratification. De très bons appoin­

tements en Canada, et de plus leurs rang et appointe­

ments conservés à leurs corps. 

L'expectative pour une compagnie de carabiniers 

étant refusée, j 'a i demandé une pension pour mon 

camarade et l'ai demandée vivement ; il n'a qu 'une 

gratification ainsi que M. Marcel ; mais qu'ils ne se 

chagrinent point ; au retour ils seront bien traités. 

Brevet de colonel refusé au major général, une pen­

sion accordée ; refusé de même pour M. de La Pause, 

pension et, je crois, la croix ; cette dernière accordée 

à M. de Malartic. 

Presque toutes les autres grâces demandées sont 

accordées. On vous a expédié plusieurs feuilles. Nous 

ne pouvons trop nous louer des bureaux de la guerre 

et de M. Accaron. Je vous porte un grand cordon et 

toutes les croix passées et présentes. J 'a i aussi les 

drapeaux demandés. M. de Dieskau, que j ' a i vu à. 

Paris, m'a donné une lettre pour vous. J ' en ai une 

du maréchal de Richelieu, que je souhaite fort vous 

remettre ; car je la crois curieuse. On est furieux à 

la Cour contre les défenseurs de Louisbourg ; le maré­

chal de Belle-Isle m'a dit que c'était honteux. J e l'ai 

redit à M. de la Houlière, qui prétend avoir en poche 

de quoi s'en laver les mains. Une foule d'événements. 
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publics et particuliers, tous plus étonnants les uns (pie 
les autres ; mais il faut jaser pour tout dire. J e m e 
suis mis au fait au tant que les occupations dont j 'ai 
été surchargé n i e l'ont permis. J e n 'ai pas couché huit 
nuits à Taris, je me souvenois de vos instructions. 
M. d'Aubois n'est pas du tout mort ; car j 'a i dîné avec 
lui chez M. de Baschi. J 'a i soupe avec M. le prince 
de Conti chez M. d'Aligre. L'altesse parle de vous 
avec complaisance. J e n 'ai guère fait de voyage à 
Paris sans voir M. Chauvelin et M. Du Boulay ; l ' u n 
et l 'autre bien bons à voir ; de même M. d e l à Bour-
donnaye ; une seule fois le P. de La Tour, plusieurs M. 
do Saint-Laurent, du quai des théatins, une M. Joly. 

Le Koi, en me faisant, le même jour, colonel et che­
valier de Saint-Louis, a dit qu'il faisoit là une chose 
extraordinaire, mais qu'il le faisoit exprès. Vous 
portez bonheur à ce dont vous vous mêlez. 

BOUGAINVILLK. 
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X L V I I 

M. DE H O U O A I N VILLE A U M A l i Q U I S DE M O N T C A L M * 

(A communiquer au gouverneur général) 

Blaye, 18 mars 1758. 

537. 634. 627. 643. 300. 423 . 312. 568*. 274. 10. 4. 

Pour toutes troupes 300 hommes de recrue, 

690. 24. 277.18 . 358. 508. 508. 669. 20. 358. 465. 312. 

4 ingénieurs, 24 canonnière ou ouvriers. Muni-

416. 660. 311. 482. 2. 654. 519. 619. 35. 312. 240. 42. 

tinns de guerre, vivres dans 2 vaisseaux mar-

502. 467. 434*. 16. 675. 20. 509. 519. 619. 35. 312. 243. 

cl îands partis de Bayonrie le 16 février; 20 

34. 312. 230. 233. 450. 18. 4. 11. 568*. 392, 618. 38. 

autres partis de Bordeaux avec moi ; 4 f r é -

312. 246. G 1.1. 10. 37. 570. 6. 418. 372. 586. 300. 10. 

gates de Brest et Kôchcfort commandées par 

359. 51.9. 175. 35. 264. 36. 587. 18. 568*. 35. 562. 561. 

capitaines corsaires ; quelques autres parties d'antre 

35.5.671.568*. 38.519. 619.35.7 .5 . 671. 568*. 38. 533. 

part. 

35. 484. 653. 

F u i vaisseau de guerre. 

434*. 446*. 594. 538. 312. 392. 34. 325. 635. 249. 10. 

Le meilleur secours est de pouvoir garder tous 

* Môme observation que pour la lettre précédente. 
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503. 5 1 0 ; 400. 495. 537. 321. 110. 10. 37. 450. 020. 
bâtiments, équipage, officiers pour défendre Québec 
433*. 447. 509. 407. 312. 38. 433*. 0. 35. 
et monter la marine des lacs. 

110. 588. 508. 229. 439. 5. 071. 508*. 38. 391. 35. 235. 

Québec, sera attaqué, les autres frontières aussi. 
139. 467. 057. 232. 10. 278. 312. 007. 519. 301. 
La Cour ne veut aucune capitulation de votre part. 
597. 358. 661. 512. 344. 348. 93. 1. 502. 561. 541. 41 . 

Conserver un pied en Canada à quelque prix 
561. 266. 605. 464. 000. 266. 532.312. 306. 568. 393. 
que ce soit ; mot sur ce point ; décourageroit, s'il 
570. 4 3 1 * . 589. 434. 10. 620. 431*. 301. 470. 
étoit connu. 

214. 193. 501. 433*. 544. 10. 28. 511. 568. 628. 361 . 

Ainsi je pense (pie la première opération est 
312. 450*. 230. 641. 583. 21. 356. 51.3. 611. 312. 38. 
de mettre aux Trois - lïivières l'entrepôt des 
660. 10. 37. 465. 312. 416. 42. 526. 34. 600. 434*. 6. 
vivres et munitions do guerre ; y placer sur le 
16. 21.6. 29. 635. 362. 35. 484. 5. 433*. 312. 374. 25. 
champ tous êtres nuls à la défense ; .et, les 
588. 1.0. 37. 439. 391. 38 .110. 449*. 387. 35. 42. 568*. 
frontières, Québec même, forcés, s'y retirer, 
619. 568*. 34, 348. 321. 218. 40. 433*.' 583. 417. 071. 
en défendant la rivière haut et bas par une 
10. 37. 240. 35. 519. 662. 447. 569. 467. 312. 634. 
marine de toute espèce ; alors le bénéfice du 
618. 359. 511. 266. 215. 445. 434*. 241. 467. 371. 266. 
temps. Le ministre m'a dit que, si vous 

8 
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315. 625. 434*. 177. 447. 313. 37. 561. 589. 668. 368. 
existiez en août, il répondoit du Canada ; j'ignore 
430*. 619. 359. 348. 681. 434. 577. 499. 315. 93. 18. 
ce qu'il fera pour cela. 
18. 408. 568*. 266. 564. 374. 568. 537. 282. 

Lus Anglois ont fait une descente à la Martinique 
le 15 janvier. Un courrier, arrivé hier d'Espagne, 
rapporte qu'il est venu à Cadix une goélette avec la 
nouvelle qu'ils y ont été bien battus. Les lettres de 
Paris parlent d'une alliance entre la Hollande, le Dane­
mark, l'Espagne et nous. 

La Naudière a la croix, Praimond et M. do la Saus-
saye une pension ; Montégron est lieutenant et remis 
à son rang après M. Beaubassin ; Dumas major des 
troupes ; Le Verrier, de Québec. 

XLVIII 

LE MARÉCHAL DE BELLE-ISLE A M. LE MARQUIS DE 

MONTCALM 

A Versailles, le 31 mars 1758. 

Je commence, Monsieur, la correspondance que nous 
allons avoir ensemble depuis que le Eoi m'a chargé 
d'administrer la guerre, par vous envoyer un ordre de 
Sa Majesté pour employer le sieur de Bougainville, 
votre aide de camp, en qualité d'aide-maréchal général 
des logis près des troupes que vous commandez. Les 
bons témoignages qui en sont revenus à M. le marquis 
de Paulmy, et ce que j'ai su d'ailleurs de l'intérêt que 
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vous y prenez, ont engage Sa Majesté, sur le compte 
que je lui en ai rendu, à vous accorder cette grâce. 
Vous ne devez pas douter que je no profite avec plaisir 
de toutes les occasions où je pourrai vous procurer des 
marques de la satisfaction qu'elle a de vos services et 
vous faire connoître que j 'a i l 'honneur d'être, etc. 

L E .MARÉCHAL DUC DE JÎELLF.-ISLE. 

XLTX 

LE MÊME AU MÊME 

A Versailles, le 13 avril 175S. 

Le Roi, en me confiant,Monsieur, la charge de secré­

taire d'Etat du département do la guerre, a bien voulu 

me faciliter les moyens de remplir plus aisément dans 

toute leur étendue les fonctions de cette charge. La 

partie que Sa Majesté a jugé devoir prendre a été de 

nommer un officier général dont les talents, les lumières 

et l'expérience lui fussent particulièrement connus 

pour m'aider dans un ministère dont les détails sont 

extrêmement étendus, pouvoir signer, au lieu de moi, 

la plupart des expéditions concernant la guerre, et 

travailler même avec Sa Majesté lorsque les circon­

stances l'exigeront. Son choix s'est porté sur M. de 

Crémille, dont aucun militaire ne peut ignorer le 

mérite. Comme l'application continuelle que je dois 

aux objets les plus importants ne me permettra pas 

toujours de traiter les affaires avec vous, ni même de 

•vous mander les décisions ou les volontés de Sa. 



1 1 6 LETTRES DE LA COUR DE VERSAILLES 

Majesté, son intention est que tout ce que M. de Cré-

inillc pourra vous en écrire, ait, à tous égards, le même 

effet que si je vous en avois écrit moi-même, et que, 

de votre côté, vous puissiez vous adresser à lui dans 

tous les cas. Il me fera part de l'objet de vos lettres 

et de vos mémoires, et vous devez être persuadé que 

ce sera comme si vous vous étiez adressé directement 

à moi-même. 

LE MARÉCHAL DUC DE BELLE-TSLE. 

L 

LE MÊME AU MÊME 

A Versailles, le 4 juillet 1758. 

J'ai reçu, Monsieur, les lettres que vous avez écrites 

à M. de Paulmy les 19 et 23 février, 10 et 20 avril 

derniers. Les détails qu'elles contiennent sont très 

satisfaisants, et je ne puis que vous prier de continuer 

à m'informer avec la même exactitude de tout ce qui 

se passera dans le pays où vous servez, si, comme tout 

paroît l'annoncer, les préparatifs immenses que les 

Anglais ont faits, ont pour objet une entreprise sur 

Louisbourg, vous trouverez d'autant moins d'obstacle à 

celle que les conjonctures vous permettront de faire 

pour mettre le comble à vos succès de la campagne 

dernière. Au reste, l'heureuse arrivée d'une partie des 

secours que le Eoi a envoyés à l'Isle Eoyale semble 

nous promettre qu'ils y éprouveront du moins une vive 

résistance, s'ils n'y échouent point entièrement. Sa 
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Majesté a envoyé M. de la Houlière poury commander, 
et, s'il a pu échapper à la flotte a.ngloise, je ne doute 
point <pie son intelligence et s a fermeté n'inllucnt 
beaucoup sur la défense de la pla.ce. 

J e sens toute la justice de vos représentations sur 
l'insuffisance du traitement qui vous a été réglé, dans 
le t e m p s où la disette des vivres a fait monter considé­
rablement le prix de toutes les denrées, et j 'en ai parlé 
à M. de Massiae, nouveau secrétaire d'Etat de la 
marine, qui m'a paru disposé à vous procurer une gra­
tification proportionnée à vos besoins. On ne peut, 
que louer votre attention à e m p ê c h e r les officiers de 
jouer aux jeux de hasard; il seroit à désirer q u e tous 
ceux qui doivent donner l'exemple p e n s a s s e n t de même. 

La grande .carte que M. le chevalier de Lévis m'a 
envoyée contient des détails qu'on ne trouve point sur 
celles que l'on a ici. J 'attends celle du sieur l'ouchot, 
que vous m ' a n n o n c e z sur les environs du lac Erié. 
Elles serviront beaucoup à l'intelligence de coque vous 
proposez pour le règlement des limites en Canada. 

I l est bien à désirer que nous puissions conserver les 
Cinq Nations dans notre parti et rendre inutiles les 
efforts que les Anglois font p o u r nous les enlever. Je, 
ne doute point que M. de Vaudreuil n'en sente toute 
la conséquence et qu'il ne s'occupe sérieusement des 
moyens d'y réussir. 

Le Roi étoit bien informé, Monsieur, de votre mérite1., 
quand Sa Majesté a pris la résolution de vous envoyer 
en Canada ; mais la conduite que vous y avez tenue a 
beaucoup ajouté à sa confiance. J 'espère que vous 
soutiendrez la réputation que vous vous êtes acquise,. 

http://pla.ce
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et je serai très flatté d'avoir à vous donner des marques 

de la satisfaction de Sa Majesté, ainsi que des senti­

ments avec lesquels, etc. 

LE MARÉCHAL DUC DE BELLE-ISLE. 

Ll 

LE MÊME AU MÊME 

A Versailles, le 6 août 1758. 

Je viens de recevoir, Monsieur, la lettre que vous 

m'avez fait l'honneur de m'écrire le 14 ju in dernier, et 

j ' y réponds sur le champ pour ne pas perdre l'occasion 

d'une goélette qui doit partir incessamment de Brest 

pour le Canada. 

M. de Massiac, avec lequel j 'ai conféré sur ce que 

vous représentez que l 'augmentation du prix des den­

rées mettoit 1'ofuciev et le soldat hors d'état de subsis­

ter, prétend que la disette aura cessé par l'arrivée des 

premiers bâtiments, et que l'abondance se rétabliera 

insensiblement à mesure que les différents envois qui 

ont été faits parviendront à leur destination. J e verrai 

cependant ce qui se pourra faire en considération de 

ce que les troupes peuvent avoir souffert, et du sup­

plément de paye que Sa Majesté a accordé à celles qui 

servent en Europe. En attendant, M. de Massiac a 

•donné ordre que l'on remplaçât d'ailleurs les retran­

chements qui pourraient être faits aux troupes par 

faute de certaines denrées, de manière qu'elles ne per­

dent rien de ce qui leur a été promis. 
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Quant à la cessation du paiement en argent, M. de 
Massiac m'a expliqué qu'on y a été forcé pour faire, 
cesser un agio considérable! qui faisoit un tort infini 
aux lettres de change que l'on acquitte toujours exac­
tement en France. 

LK MA1ÏKCIIAL DUC DE B E L L E - I S L E . 

L U 

L E M Ê M E A U M Ê M E 

A Versail les, le G août 1758. 

J 'ai reçu, Monsieur, la lettre que vous avez écrite à 
M. le marquis de Faulmy, le 12 juin dernier, qui m'a 
fait connoître que vous n'avez pas encore reçu la 
mienne du 26 février, par laquelle je vous donnoisavis 
de la retraite de ce ministre, et que le Roi m'avoit 
chargé du département de la guerre. 

J e vois par ce que vous marquez dans cette lettre, 
que vous étiez occupé des dispositions nécessaires pour 
rassembler un corps de troupes à Carillon, et que vous 
avez fait partir à cet effet M. de Bourlamaquo, tandis 
que M. le chevalier de Lévis se portait avec un déta­
chement de deux mille hommes du côté des Cinq 
Nations, moins pour y tenter des entreprises que pour 
tâcher de les engager à prendre la hache. 

Jo ne doute pas que vous profitiez de toutes les 
occasions que vous aurez à me donner de vos nouvelles 
.sur les événements qui se passeront pendant la cam­
pagne, et vous pouvez vous servir du chiffre que vous 
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avez a v e c M. le m a r q u i s de P a u l m y , si l es c i rcon­

stances l ' ex igent . 

J e vous ai accusé, p a r m a l e t t r e d u 4 j u i n , la r é c e p ­

t ion de celles don t vous e n v o y e z des d u p l i c a t a e t t i ï -

plicata, et j e n ' a i r ien à y a jouter . 

LE MARÉCHAL DUC DE BELLK-TSI.E. 

L U I 

SI. DE MASRIAO A M. LE MARQUIS DE MONTCALM 

A Versailles, le 7 août 1758. 

J e v i ens de recevoir les l e t t r es q u e v o u s m ' a v e z 

écrites les 9 mai , 12 et 14 j u in , et qu i m e s o n t p a r v e ­

nues pa r l a frégate la S i rène . C'est m o i n s p o u r r é p o n d r e 

à tons les ar t icles qu 'e l les c o n t i e n n e n t et q u i r o u l e n t 

g é n é r a l e m e n t su r les besoins de la co lonie , q u e p o u r 

vous faire savo i r les l e t t r es q u e j e reço is de v o u s , q u e 

j e vous écris au jou rd 'hu i . 

I l ne m e res te r ien à v o u s d i re s u r les d i f fé rents 

a r r a n g e m e n t s qu i ont été p r i s cet te a n n é e p o u r p o u r v o i r 

le Canada de comes t ib les . J ' a u r a i s été bien t o u c h é d e 

t o u t ce q u e v o u s m ' e n a v e z m a r q u é , si M . de C h â t e a u -

ve r t ne m ' a v o i t r e m i s u n e l i s t e de v i n g t - d e u x n a v i r e s 

chargés de v ivres qu ' i l y a r encon t r é s a u bas d u fleuve,, 

i n d é p e n d a m m e n t des d i x - h u i t que v o u s avez v u s e t 

qu i do iven t ê t re r e n d u s à Q u é b e c p e u d e t e m p s après, 

cette r encon t re . L e u r a r r i v é e doit avo i r r a m e n é l a 

confiance dans la colonie, et j e su is p e r s u a d é q u e , d a n s 

t o u t ce q u i p e u t vous concerner , v o u s con t r ibue rez à 
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l 'entretenir dans l'esprit des troupes et des habitants, et 

que je n'aurai sur cet article si intéressant que des lémoi-

gnages avantageux à rendre de votre zèle n Sa Majesté. 

Depuis (pie le Eo i m'a confié la. charge de secrétaire 

d 'Etat de la marine, je me suis fait représenter tout ce 

que vous avez écrit, vous et M. de Vaudreuil, sur le 

projet d'enibataillonner les troupes. J'attendrai les 

nouvelles observations que vous m'annoncez là dessus ; 

je les examinerai attentivement. Instruit, comme je 

le suis, des connoissances particulières que vous avez 

acquises dans le militaire, et de votre dévouement au 

bien du service, je recevrai avec confiance les proposi­

tions que votre zèle et votre expérience pourront vous 

dicter; je les ferai valoir avec plaisir auprès du Itoi (pie 

je puis vous annoncer très favorablement disposé pour 

vous. 

Je ne puis point entrer dans un plus long détail 

avec vous . J'ai fait expédier à 'Brest un petit bâti­

ment qui vous portera cette lettre. J'attends les autres 

lettres que vous aurez à m'écrire à la tin de l'année. 

Je souhaite, Monsieur, qu'elles me procurent, comme 

je l'espère, de nouvelles occasions de rendre à. Sa 

Majesté des comptes satisfaisants de vos opérations. 

Je vous prie d'être persuadé que je le désire bien sincè­

rement pour le bien du service et pour votre propre 

avantage. 
MASSIAO. 

(Autographe)—Je ferai attention aux représenta­

tions que vous m'avez faites en faveur de M. de i 'ont-

leroy et à celles qui concernent le traitement des 

troupes. 
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LIV 

* L a c le f d u chiffre e m p l o y é p o u r c e t t e l e t t r e a c ^ t r o i i v o dans 

le vo lume d e s m a n u s c r i t s du c h e v a l i e r d e L é v i s , i n t i t u l é : Firmest 

infiitnires, ch i f fre 1.— (Note de l'JSditeui:) 

LK MÊME AU MÊME 

A V e r s a i l l e s , le 2 6 a o û t 1 7 5 8 . 

Monsieur, * 

215. 297. 457. 221. 131. 206. 155. 86. 1 3 4 . 47.5. 203. 
Les nouvelles d'Angleterre nous annoncent 

160. 315. 556. 358. 221. 106. 160. 499. 6 2 1 . f>7 1. 621. 
la prise de l'Isle Royale d'une m a n i è r e si 
512. 652. 149. 175. 422. 564. 461. 315. 5 2 9 . 2 8 4 . 254. 
positive que j 'a i cru devoir expédier tout tic 
183. 419. 618. 315. 320. 495. 106. 160. 1 5 3 . 4 4 2 . 6 5 2 . 
suite une corvette en Canada, malgré la sai-
690.503.462. 77. 359.475. 403. 142.428 3 2 9 . 473 .654 . 
son avancée, pour faire part à M M . de Vau-
523. 336. 482. 4 7 4 142. 315. 428. 221. 1 1 7 . 5G9. 477. 
dreuil et Bigot de mes observation» 
637.11. 474. 315. 182. 457. 125. 428 .108 . 4 5 7 . 71 .473 . 
sur ce fâcheux événement. S a Majesté 
12. 426. 430 . 602. 584. 334. 690. 457. 73. 6 9 0 . 3 2 9 . 221. 
s'attend que vous n'oublierez r i e n pour 
149. 194. 329. 557. 214. 332. 195. 457. 6 2 . 5 2 3 . 305. 
concourir avec eux à sou ten i r le 
626. 435. 671. 196. 142. 261. 690. 535. 4 4 2 . 1 1 8 . 4 5 6 . 
zèle et l'ardeur de ses troupes et des habi-
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H'.o. U S . 477. . r.6tî. 480. 315. 115.442.815.208.457. 

| , u i ( < dans co t to circonstance, et pour rendre 

. | .v , ':;;U.' 477 . 3(58. 425. 457. 467. 473. 474. 090. 99. 

inutiles les entrepr ises de ses ennemis par 

477. 5 2 3 . 4(50. 195. 582. 115. 512. 118. 457. 215. 48. 

votre prudence e t votre fermeté dans l'cxécu-

j 2 0 3 . 457. 31.5. 2G3. 457. 677. 334.482. 522. 619. 

(inn des m o y e n s qui auront été concertés peur 

5iiS. 8 1 5 . .",29. 4 7 3 . 477. 522.44. 182. 690.467. 556. 

la défense et l a sûreté de la colonie ; de 

2S4. 160. 088. 108. 368. 616. 457. 534. 138. 55. 281. 

mon côté, j o m'occuperai de tous ceux de la 

16(i. «<)<>. 305. 473. 442. 690. 523. 475.489.263.477. 

.secourir autant q u e les circonstances pourront le 

475. 220. 195. (590. 315. 475. 29. 315. 109. 153. 690. 

pennetlre. 

5S4. 573. 074. 088. 254. 233. 121. 315. 166. 376. 815. 

475 . 208. 020. 431). 138. 352. 149. 215. 99. 457. 523. 

55. 281. 1 1 8 . 350. 182. 474. 410. 

MASSIAO. 

L V 

I .E MÊME AU MÊME 

A Versailles, le 23 septembre 1758. 

Nous avons été déjà prévenus, par les nouvelles 

Angleterre , de la victoire que vous aviez remportée 

' X ju i l le t dernier sur les troupes angloises comman­

des p a r le général Abercromby. Nous en attendions 
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la confirmation de votre part, lorsque \ l . I Va» major 

<lo Québec, est heureusement arrivé ici. j t . n*.,j „•,,„ 

eu de plus pressé ([ue de porter au lioi v o s l e t t r e s et 

celles de M. le marquis de Vauclreiril, dont, le détail 

annonce l'action la plus honorable p o u r l e s armes du 

Koi. Sa Majesté a vu avec la, plus g r a n d e .satisfaction 
qu'avec un corps de troupes aussi i n f é r i eu r e n nombre 

vous avez repoussé et défait nue armée d 'environ \ in«t-

cinq mille hommes. Un avantage si m a r q u é ne peut 

être du qu'à la valeur de ses troupes, à F a d i v i t e et au 
zèle des officiers des différents corps et s u r t o u t de JIM. 

les chevalier de Lévis et de l îour ln înaqno, qui vous ont 
si bien secondé, et aux sages d isposi t ions que vous 

aviez faites, pour rendre inutiles les efforts dos ennemis, 

dont la porto et la fuite précipitée n'a p a s laissé le 
moindre doute sur leur entière défaite. J e concourrai, 
avec plaisir, avec M. le maréchal de Be l l e - I . s l e à vous 
procurer les grâces que Sa Majesté es t d i s p o s é e à vous 

accorder, ainsi qu'aux officiers des différents corps qui 
ont servi sous vos ordres. Quant à c e l l o s q u i peuvent 
concerner particulièrement mon m i n i s t è r e , vous devez 

être persuadé, Monsieur, (pie le s e r v i c e s ignalé (pie 
vous venez de rendre à la colonie du C a n a d a , me sera 

toujours un motif pressant pour les proposer a 8a 
Majesté * 

477. 473. 329. 346. 149. 671. 118. 177. 2 6 0 . 19/». 359. 
et ce n'est qu'avec le plus g r a n d regret que 
474. 149. 548. 75. 457. 149. 194. 284. 4 1 4 . 656. 457. 
je vois que vous exigez de m o i de parler 

* Mémo note qu'à la lettre précédente. 
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315. 431. 414 315. 482. 118. 168. 142.430. 103.315. 
à Sa Majesté de votre retour, au sujet 
522. 667. 138. 274. 113. 386. 584. 194. 292. 334 263. 
duquel je vous écris séparément. 
482. 35. 48. 

MASSIAC. 

LVI 

LE MÊME AU MÊME 

A Versailles, le 23 septembre 1758. 
Monsieur * 

479. 474. 671.. 106. 160.. 210. 160. 82. 149, 414. 422. 
C'est avec une vraie peine que j'ai appris 

343. 203. 118. 254. 512. 474. 195. 551. 55. 414. 457. 
le petit refroidissement que la différence 
334. 35. 48. 149. 475. 183. 551. 551. 419. 503. 473. 
d'opinion avoit produit entre vous et monsieur 
213. 88. 535. 311. 142. 75. 474. 619. 55. 221. 115. 
de Vaudreuil, et je craindrois que vérita-
414. 474. 209. 194. 477. 208. 315. 428. 221.195. 115. 
blement le service du Eoi n'en souffrit, 
569. 477. 584. 564. 422. 329. 221. 55. 457. 652. 663. 
dans la circonstance où se trouve le Canada, 
544. 543. 439. 149. 118. 699. 113. 589. 329. 503. 261. 
si votre zèle et celui de monsieur de 
551. 551. 663. 474. 467. 475. 99. 557. 263. 592. 652. 
Vaudreuil m'étoient moins connus. J'ai lieu 

* Mêmes observations que pour la lettre précédente. 
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Le Canada 021. .322.450. 242. 160 .477 .473 . 448. 315. 

do croire, que ce motif important sera 

208. de Vaudreuil 573. 477. 638. 500. 365. 42. 457. 

toujours entre vous un point de réunion 

443. 388. 000. 315. 004. 195. 149. 473. 431 . 512. 551. 

qui ne souffrira jamais d'aucune discussion 

04. 001. 155. 474. 263. 233. 53. 209. 194. 106. 303. 

particulière. Vous venez de rendre un service 

3J 5. 195. 581. 534. 645. 261. 551. 5 5 1 . 6 6 3 . 2 3 3 . 

trop essentiel en Canada pour ne pas vous 

jamais 382. 115. 688. 645. 183. 457. 688. 457. 621. 

mettre (sic) au - dessus de tout ce qui 

311. particulière 194. 652. 645. 457. 315. 195. 329. 

pourroit en diminuer la gloire, je compte 

221. 195. 106. 699. 186. essentiel en Canada pour ne 

que vous trouverez dans votre prudence et 

pas 194. 182. 474. 259. 160. 138. 368. 220. 457. 315. 

dans votre attachement au bien de l 'Etat 

618. 473. 534. 523. 451. 503. 183. 201 . 42. 419. la 

les ressources dont vous pourrez avoir besoin 

gloire. 584. 408. 619. 690. 149. 194. 592. 652. 195. 

pour finir la campagne aussi glorieusement 

457. 467. 522. prudence. 477. 467. 522. 73. 544. 147. 

que vous l'avez commencée, en écartant tout 

439. 138. 519. 315. 556. 609. 215. 695. 457. 579.194. 

ce qui pourroit troubler l 'harmonie (sic) si 

523. 195. 457. avoir besoin pour 319. 435. 475. 367. 

nécessaire entre vous et le gouverneur général, 

444. glorieusement 149. 194. 556. 142. 652. 457. 437. 

qui ne cesse de rendre à vos services 

329. 473. 503. écartant tout ce qui pourroit troubler 
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toute la justice qu'ils méritent. Au surplus, 
550. 536. 442. 431. 535. 100. 621. 2. 209. 194. -17T'. 

je ne laisserai point ignorer à monsieur le 
118. 318. 357. 334. 645. 479. 203. 315 .460 .195 . 142. 

maréchal de Belle-Isle ce que vous me 
570. 457. 699. 457. 618. 160.475. 068 .457.512. 473. 

marquerez au sujet de votre rappel, el je 
qu'ils méritent 138. 446. 584. 645. 475. 414. 457. 334. 
concerterai avec lui ce qui pourra être le 
419. 422 . 303. 333. 195. 442. 142. 208. 118. maréchal 
plus avantageux pour la colonie et pour 
315. 515. 550. 381. 160. 361. 473. 149. 194.182. 002. 

vous. Je répondrai par les premiers bâtiments 
442. 149. 195. 457. 138. 274. 315. 522. 233. 619. 313. 

qui partiront pour le Canada aux différentes 
242. 477. 584. 509. 690. 233. 414. 071. 448. 473. 534. 

lettres que vous m'avez écrites et je ferai 
523. 233. 234 .118 . plus avantageux 523. 475. 29. 477. 

usage, en attendant, des observations qu'elles 
523. 194. 584. 195, 591. 329. 221. 233. 414. 482. 215. 

contiennent. 

200. 457. bâtiments 534. 482. 512. 55. 329. 474. 523. 
118. 402. 644. 317. 384. 452. 457. 149. 194. 573. 142. 

652. 457. 292. 474. 259. 384. 477. 584. 44. 422. usage 
en attendant (sic) 368. 125. 428. 512. 311. 271. 457. 
365. 407. 645. 329. 474. 

MASSIAC. 



L V I I 

1. s. d . 

M e s s i e u r s m a r q u î s d e M o n t c a l m , m a r é c h a l d e c a m p c o m m a n d a n t . L e g r a d e d e l i e u t e n a n t - g é n é r a l . 

C h e v a l i e r d e L e v i s , b r i g a d i e r , c o l o n e l r é f o r m é à l a s u i t e d u r é g i - \ L e d e d e m a r é c h a l d e c a m p . 
m e n t d e l a m a n n e j 

„ , , „ . , , . ) A u g m e n t a t i o n d e l a p e n s i o n d e 
B o u r l a m a q u e , c o l o n e l d ' i n f a n t e r i e j g 0 0 1 q u , u a g u r l e t r é s 0 1 . r o y a i 

C h e v a l i e r d e M o n t r e u i l , l i e u t e n a n t - c o l o n e l ( . ' i n f a n t e r i e , a i d e - ^ p e n s j o n s u r } e t r é s o r r o y a l 
m a j o r g é n é r a l j 

B o u g a i n v i l l e , c a p i t a i n e r é f o r m é à l a s u i t e d u r é g i m e n t d e d r a g o n s j p e M J o n g u r ] e t l . , g o r , 4 0 0 Q Q 

a A p c h o n , e t o i t m a r é c h a l g e n e r a l d e s l o g i s j 

4 0 0 0 0 

4 0 0 0 0 

700 0 0 
600 0 0 

L a R o c h e b e a u c o u r t , c a p i t a i n e r é f o r m é à l a s u i t e d u r é g i m e n t d e T . G r a t i f i c a t j o n s u r l e 4 e d c n i e r . 

Montcalm et premier aide de camp de M. de Montcalm . . . j 

Marcel, capitaine réformé à la suite du régiment d'infanterie de } n , . r ,„ . , . . 
, V, , , . , , , , ? , , , y Gratification sur le 4e denier, 
la Berne, et second aide de camp de M. de Montcalm j 

Eoquemaure. commandant le second bataillon du régiment de la ) „ . , , , , 
Reine avec rang de lieutenant-colonel. } raiS10n S U r J e t r c S O r royal 500 0 0 

5 0 0 0 0 
Fonthonne, commandant le .second bataillon du régiment de | P e n s i o n s „ r ] e t r È s w . L 

G u y e n n e , a v e c r a n g d e l i e u t e n a n t - c o l o n e l J 

S é n e z e r g u e s , c o m m a n d a n t l e f é c o n d b a t a i l l o n d u r é g i m e n t d e l a 1 p ; , t r é s o r r o v a , r , n 0 0 0 
b a r r e , a v e c r a n g d e l i e u t e n a n t - c o l o n e l J 

C h e v a l i e r d e B e r n e t z , c o m m a n d a n t le s e c o n d b a t a i l l o n d u r é g i - f ^ " f ™ 0 " ^ ^ 0 " , , 1 ' 0 ' ! ° ° ° 0  

i j T» » T» -ii J i- . i -i a u x 4 0 0 l i v i e s o u il a uuja s in 
m e n t d e R o y a l - R o u s s i l l o t i , a v e c r a n g d e l i e u t e n a n t - c o l o n e l . j ] e t r é s o r roya l 

Grâces accordées aux officiers principaux des troupes qui sont en Canada. 

2 0 octobre 1 7 5 8 . 
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P r i v a i , commandant le second bataillon du r é g i m e n t a. Langue- ^ j . , . n < i , , „ s n r |,. t ré . -or r- v.,', 
d o c , a v w rang <io ljuut<-iiant-<.oloiu:l ) 

Trivio, commandant le second Intitillon du rcdrnci i t du Iierrv. i , . , , 

, , . , . * , i e l i î . J O ! l M i l 1 0 [U'>-L'I l t ' \ , l i 

avec rang de lieutenant-colonel | 
Tréu.sson, com mandant du troisième bataillon du régiment de i . . . .• . . 1 1 

„ ' , Umimissiou de l i eu tenant -co lone l 
B e r r j \ 

Grâces accordées aux officiers des bataillons ci-après nommés, 

RÉGIMENT DE LA KEIS'E 1. S. il 

Messieurs Montrenil , capitaine de grenadiers Pension sur le trésor royal 
Pascal is ) ., . / A chacun une gratification sur ï 
Germain f c a P l t a l n e s • • • • ' • \ ] e 4e denier J 
Delmas Fabie, capitaine Croix de Saint-Louis. 

, ., • I Croix de Saint-Louis et aratifi 
D'Hebecourt, capttame j t a t i o n S U ] . l e 4 c d ( m i ( ; 1 . » 

D'Hert, capitaine aide-major Croix de Saint-Louis. 
Lecomte, capitaine Gratification sur le 4e denier 
Milly, lieutenant de grenadiers Gratification sur le 4e denier . . . 
Mtissia, lieutenant Gratification sur le 4e denier.. . 
Floyd, lieutenant Gratification sur le 4e denier 
La Grandville, capitaine. 

REGIMENT DE LA SARRE 

400 

•ICO 

Palmerolle, capitaine de grenadiers Pension sur le trésor royal 400 
Duparquet. capitaine Gratification sur le 4c denier 400 
Devillas, capitaine Croix de Saint-Louis. 

400 0 0 

400 
300 
300 
300 

. Gratification sur le 4e denier , 400 

0 0 
0 0 

tr4 

-H 

Si 



Grâces accordées aux officiera des bataillons ci-après nommés. 

RÉGIMENT DB LA SARRE. Slli'c. 

L e s t a n g rie Cel les , cap i ta ine Cro ix de Sa in t -Lou i s 
D e Mun, capi ta ine Cro ix de Sa in t -Lou i s , 
Dupra t , cap i ta ine , Grat i f icat ion sur le 4e denier 
B e a u c h â t e l , cap i ta ine Grat i f icat ion sur le 4e denier 
Beauc la i r , cap i ta ine Grat i f ica t ion sur le 4e denier 
Mér i tens , l i eu tenan t de grenadiers Grat i f icat ion sur le 4e denier 
Fou rce t , l i eu tenan t Grat i f icat ion sur le 4e denier 
Savoura in , l i eu tenan t Grat i f icat ion sur le 4e den ; e r 
Cheva l ie r de Savourmn , l i eu tenan t Grat if icat ion sur le 4e denier 
Despériers, l i eu tenan t Grat i f icat ion sur le 4e denier 
L e n o i r de Rouvray , l i eu t enan t Grat i f icat ion sur le 4e denier 
Lassus , l i eu tenan t Grat if icat ion sur le 4e denier 
Pahonne t , sous- l ieu tenant de grenadiers Grat i f ica t ion sur le 4e denier 

RÉGIMESr DE R0YAL-R0US.SILLOX 

Ponlhar iez . cap i ta ine de grenadiers Pens ion sur le trésor r o y a l . . , 
Destor , capi ta ine , Grat i f icat ion sur le 4e denier 
Ducros , cap i ta ine Gratif icat ion sur le 4e denier 

Boisse t , cap i ta ine Grat if icat ion sur le 4e denier . 
Bass ignac , capi ta ine Croix de S a i n t - L o u i s . 
D'Anrei ïharj , capi ta ine Croix de S a i n t - L o u i s . 
Be l l ecomt ie . cap i ta ine Grat if icat ion sur le 4e denier 
Lefebvre , l i eu tenant de grenadiers Gratif ication sur le 4e den ie r . 
Castagnières , l ieutenant Gratif ication sur le 4e denier 
Nogueres, l i eu tenant Gratif ication sur le 4e denier 
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D'Aîgnebelle, capitaine tie grenadiers 
Le chevalier Duchat , capitaine 
Chevalier de Marillac, capitaine 

Basserode, capitaine 

Chevalier de Douglas, capitaine 

Kennepont, capitaine 
Joannes, capitaine aide-major 
D'Hastrel, lieutenant 
Calan, lieutenant , < 
La Milletière. l ieutenant 
Blanchard, l ieutenant • 
Courcy, l ieutenant 
D'Arenne, n o m m é à la sous-lieutenance de grenadiers 

RÉGIMENT DE GUVEXNE 

De Lnunay, capitaine de grenadiers 
Mannevi l le , capitaine • 
Cornier capi taine 
Chassignol, capitaine 

La Pause, capitaine aide-major 

La Bretèche, capitaine 
Bestauran, l ieutenant 
Saint-Poney, l ieutenant 

Pension sur le trésor royiil nui 
(iratilication sur le 4e denier 4 o n 
Gratification sur le 4e denier 40" 

i Ci'':ix de Saint-Louis et une u r a - ï ^ 
\ titication sur le 4e denier. . . J 
J Croix de Saint-Louis et une gra- \ 9 ( 

\ tification sur le 4e denier , , . j ° 

Croix de Saint-Louis. 
Gratification sur le 4e denier 300 
Gratification Mir le 4e denier 
Gratification sur le 4e denier . 
Gratification sur le 4e denier . 
Gratification sur le 4e denier . 
Gratification sur le 4e denier . 
Gratification sur le 4e denier . 

2oo 
200 
200 
200 
200 
200 

0 

0 

o 
0 
0 
0 
0 

Pension sur le trésor royal 400 0 0 
Gratification sur le 4e denier 400 0 0 
" itiiication sur le 4e denier 400 0 0 
Croix de Saint-Louis . 
/ Augmenta t ion de 200 0 0 
\ à la pension de 3001. qu'il a . 
Croix de Saint -Louis . 
Gratification sur le 4e denier 200 0 0 
Gratification sur le 4e denier 200 0 0 

I 



Grâces accordées aux officiers des bataillons ci-après nommés. — Suite. 

R E G I M E N T D E 1 J E K R Y 

Messieurs Foui lhac , capitaine de grenadiers . 
Villeruontès, capitaine 
Saint-Félix, capitaine 
Milhau, capitaine 
Carlun, aide-major 
Pélissier, l i eu tenant do grenadiers 
Dallet , eous-lieutenant de grenadiers 

REGIMEXT DE BEARS 

Barjetton de Montredon, capitaine 
Barante, capitaine 
Montgay, capitaine 

Kergus, capitaine 

Bernard, capitaine 

Chevalier de Vas-'al, capitaine 
Chevalier de Malavtic, capitaine aide-major 
Seglae, l ieutenant de grenadiers 

Raymond, l ieutenant 
Solvignac, l ieutenant f'îriititi' ation 
Delbreil, sous-lieutenant de grenadiers < ina t t en t ion 

ratification sur le 4e denier 
Cioix de Saint-Louis et une grat i ­

fication sur le 4e denier 
Croix de Saint-Louis et une grati­

fication sur le 4e denier 
Crcix (ie Saint-Louis. 
Croix de Saint-Louis. 
Gratification sur le le denier 

Grat i f i cat ion sur le 4e d e n i e r 
ur le -le denier 
ur ie 4e denier 

400 0 0 

300 0 0 

300 0 0 

3"0 

l'on 

•10» 

t o 

1. s. d. 

0 0 
0 0 

Croix de Saint-Louis . 
Croix de Saint -Louis . w 

0 0 
0 0 
0 0 

>-

Gratification sur ïe 4e denier 500 0 0 

C
O

U
lt 

. ; 400 0 0 
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Etat des appointements accordés aux iii-yéa-ieurs et aux ùfiei'-ri d'art>lieeniployc'x on ' 
Canada. 

Savoir : .Ippuinti'iin nl.i j i " , m, : 

A M. de Pontkroy. ingénieur 4.710 livres. 

Au sieur de Montbéliard, capitaine 2,820 " 
Au sieur de Louvicourt, idem , ,, , '2,826 11 \ 
Au sieur Despinassy, lieutenant , 1,884 « \ 
Au sieur Bonnafous, idem. 1,884 , ; ' 
Au sieur Du Verny, ideui , 1,884 " ; 

L I X ! 

Etat des grâces accordées aux ingénieurs et aux officiers d'artillerie employés au Canada, 
au mois d'octobre 1758. i 

A M. de Pontleroy, ingénieur en chef La commission de l ieutenant-co'onel . | £ 
A M. Desandrouins, ingénieur ordinaire La croix de Saint-Louis, bi 
A M. de Louvicourt , officier d'artillerie La commission de capitaine. i m 

A M de Montbéliard, officier d'artil lerie La croix de Saint-Louis. ! 
A M. Despinassy, idem 300 1. de gratification sur le 4e denier. ! 
A M. Du Verny, idem Idem. 
A M. Bonnafous, idem Idem. CO 



134 L E T T R E S D E I.A C O U K l»K VBItSAII . l .KS 

L X 

M . I)K C U Ê M I L I . K A J t . I.K M A U I U ' I K III', M O N T C A L M 

A Versailles, le 20 décembre 1758. 

J'ai reçu, Mons ieu r , la lettre que vous m'avez t'ait 

l'honneur de m'écr i re le ô octobre dernier, au sujet de 

la difficulté q u ' o n t les officiers de pouvoir v ivre en 

Amérique par l a cherté des denrées dont le prix me 

paroît ef fect ivement exorbitant, suivant le tarif que 

vous m'en e n v o y e z . Comme leur traitement dépend 

du ministre de la marine, e t que c'est lui seul qui peut 

proposer au R o i de l 'augmenter, je lui ai fait part, pour 

cet effet, de vos représentations, et n'ai rien oublié pour 

le porter à y ê tre favorable, mais il m'a observé que la 

plupart des denrées étaient fournies en nature à ces 

officiers quand ils sont détachés à la guerre, indépen­

damment de l eu r s appointements ; qu'on leur fournit 

de plus tout ce qxii leur est nécessaire pour leur habille­

ment aux pr ix des factures de France, et qu'à l'égard 

de la manière de les payer en monnoie de carte, elle 

leur étoit beaucoup plus avantageuse que de l'argent. 

Vous devez juge r , Monsieur, par ce détail qu'il n'est 

pas possible de proposer à Sa Majesté d'augmenter un 

traitement que l 'on considère ici comme bon. Vous 

connoissez m o n empressement à obliger les troupes, 

ainsi vous ne d e v e z pas douter que, sans des observa­

tions aussi convaincantes , je me serais fait un vrai 

plaisir d'insister pour améliorer le traitement des troupes 

qui ont donné sous vos ordres, de si grandes marques 

de leur zèle. 
CïikMILLE. 
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L X I 

Extrait des différentes lettres écrites par le ministre à 

M. le marquis de Vaudreuil, tant en son nom 

particulier qu'en commun avec, M. le marquis de 

Montcalm et M. Bujot, concernant l'armement 

des AwjloU pour attaquer le Canada, et les 

mesures à pren<ire pour la conservation de la, 

colo nie. 

L E T T H K S r A i n T C l / I J È l . ' E S A II . I.K M A H Q l ' I S DK VAI /DHEL 'IT, 

25 novembre 1758. 

Le ministre fait pint d'un avis qu'il vient do recevoir 

par une lettre dont il envoie copie. Cette lettre con­

tient : 

Qu'il est décidé que l'amiral Hardy ira, dès 1758, 

sonder la baie des Sept-Iles, afin d'être assuré d'un lieu 

de résidence et de rendez-vous ; 

Que les troupes que les Anglois ont amenées d'Europe 

cette année, resteront à Halifax, Boston et Louisbourg 

avec dix navires, dont deux ou trois à Louisbourg, le 

reste à Halifax ; 

Que les amiraux lîoscawen et Hardy passeront en 

Europe pour disposer cette expédition, qui consistera 

en vaisseaux de guerre, frégates et bâtiments de 

transport ; 

Que les vaisseaux- et frégates partiront de bonne 

heure d'Europe et se rendront aux Sept-Iles; qu'ils 

rejoindront ou attendront les vaisseaux et bâtiments de 

transport de l 'Amérique septentrionale ; 
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Qu'arrivés aux Scpt-Ilcs, ils doivent y établir quel­
ques batteries et que, tous les vaisseaux rassemblés, 
ils feront voile pour le Bic, où ils descendront leurs 
troupes et renverront leurs bâtiments de transport aux 
Sept-Iles ; 

Que les troupes marcheront jusqu 'à Kamouraska où 
les Anglois formeront un camp pour y attendre leurs 
Araisseaux et bâtiments ; 

Que là ils embarqueront leur monde en deux cents 
ou deux cent cinquante barques, et iront s'emparer de 
l'Ile d'Orléans ; ils doivent aussi al ler à l'Ile-aux-
Coudres pour y attaquer quelques pilotes et brûler les 
cajeux qui sont sur cette île et à la baie Saint-Paul ; 

Qu'ils formeront aussi un camp à l'Ile d'Orléans ; 
qu'ils débarqueront de l'artillerie à la Grande-Ferme et 
feront une descente de trois à quatre mille hommes 
pour escorter l'artillerie jusqu'à Beaupor t ; 

Qu'arrivés à Beauport, toutes les troupes, au nombre 
d'environ douze mille hommes, s'y rendront; et que 
tous leurs vaisseaux et bâtiments iront dans le bassin, 
avec le même nombre de douze mille hommes, et 
battront la ville de Québec, pendant que les troupes qui 
seront par terre en feront les approches et le siège. 

Le ministre écrit que, quoique l'exécution de ce 
projet lui paroisse difficile, peut-être même impraticable, 
il est néanmoins bien aise que M. le marquis de Vau-
dreuil soit informé de tout, afin que, n'ignorant rien, de 
ce que l'on pense où que l'on pourvoit imaginer en 
Europe, il ait tout présent, qu'il n'en soit que plus en 
état de vérifier les tentatives possibles, et d'étendre ses 
projets de défense sur tous les lieux susceptibles d'être 
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atiuqués; q u e ce s e r a à l u i à mettre en usage ce que 

soil expérience e t la comioissance qu'il a des lieux et 

des ehoses p o u r r o n t l u i suggérer pour prévenir les 

projets des e n n e m i s , 

16 f é v r i e r . 

Le min i s t r e écr i t q u e les nouvelles particulières lui 

apprennent q u e le, genera l Wolfe est destiné à aller 

faire le sièpe d e Q u é b e c et qu'il doit partir d'Angleterre 

avec huit m i l l e h o m m e s , que des nationaux doivent 

joindre à H a l i f a x ; 

Que, si c e t t e n o u v e l l e est vraie, comme on le dit, il 

prie M. le m a r q u i s d e Vaudreui l de la communiquer 

à M. le m a r q u i s de Montca lm, afin de concerter avec 

lui le plan d e défense q u e M. le marquis de Vaudreuil 

jugera le p l u s c o n v e n a b l e , relativement à l'attaque et 

aux circonstances o ù i l pourra se trouver lorsque cette 

lettre lui p a r v i e n d r a ; 

Que p e u t - ê t r e M . l e marquis de Vaudreuil jugera 

nécessaire de faire s o r t i r de Québec toutes les bouches 

inutiles à la dé fense d e la place ; qu'en tous cas le Eoi 

s'en rappor te e n t i è r e m e n t à lui sur les précautions 

qu'il jugera à p r o p o s d e prendre, et qu'il n'a rien à lu i 

prescrire à c e t é g a r d ; 

Qu'il ne d o u t e p a s que , d'un autre côté, M. le 

marquis de V a u d r e u i l n ' a i t déjà pris toutes les précau­

tions p ra t i cab le s p o u r por ter le plus d'obstacles qu'il 

sera possible à la nav iga t ion dans le fleuve et pour 

mettre la v i l l e de Q u é b e c dans le meilleur état, par des 

r e t r anchemen t s , e n prof i tant des avantages du terrain ; 
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Que M. le marquis de Vaudreui l verra avec M. le 

marquis de Montcalm, s'il ne conviendroit pas de 

prendre d'avance les précautions de former, soit aux 

Trois-Jîivicres ou ailleurs, un entrepôt de munitions 

de guerre et de bouche, et d'y employer tous les che­

vaux de la colonie ; 

Que tout ce qu'il marque à M. le marquis de 

Vaudreuil ne doit gêner a u c u n des arrangements qu'il 

auroit pu prendre antéeédemment ; qu'il ne lui en fait 

part que comme d'une idée qu'il pèsera, et dont il est 

à portée de connoître les avantages qu'il pourroit en 

retirer ; que son zèle et son expérience lui persuadent 

qu'il ne négligera rien de tout ce qui pourra contribuer 

à la plus vigoureuse défense. 

Le ministre écrit que la situation de la colonie est 

parfaitement connue du lïoi ; 

Que Sa Majesté seroit disposée à y envoyer tous les 

secours demandés ; mais que la continuation de la 

guerre en Europe, les trop grands risques de la mer, et 

la nécessité de réunir ses forces navales ne permettent 

pas de les séparer dans le moment présent et d'en 

hasarder une partie pour procurer au Canada des 

secours incertains, qui seront employés plus utilement, 

et pour le soulagement de la colonie, à des expéditions 

plus promptes e t plus décisives ; 

Que c'est d'après ces motifs de nécessité qu'il a été 

décidé de réduire l 'armement pour le transport à faire 

ce printemps à Québec, à deux frégates armées en flûte 
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et à quatre navires particuliers, moitié à Brest et moitié 

à Rochefort, alin de diviser les risques; 

Qu'on y embarquera en munitions, artillerie, habil­

lements, marchandises de traite et autres pour les 

magasins du lîoi, tout ce (pie ces bâtiments pourront 

contenir, en observant de donner la préférence aux 

objets de première nécessité et successivement aux 

autres à proportion de l 'utilité ; 

Qu'à l 'égard des vivres, le ministre est assuré de. 

plusieurs expeditions qui seront faites dans le courant 

de février ou au commencement de mars de différents 

ports du royaume et des pays étrangers sous pavillon 

neutre pour lesquels il a été accordé des passeports ; 

Qu'il a cru aussi devoir profiter des offres qui lui ont 

été faites de quelques naviies anglois pour la même 

opération ; 

Que les correspondants du munitiomiaire se dis­

posent de leur côté à faire partir de bonne heure leurs 

bât iments ; qu ' i l ne sait s'il pourront y faire embarquer ' 

la total i té des farines qu'on leur a demandée, attendu 

la disette do grains qu'i l y a eu cette année dans la 

province de Guyenne ; 

Qu'il compte qu'il sera envoyé par ces différents 

bât iments et par deux frégates du Eoi,que des négociants 

a rment au cinquième à Dimkerque, environ quatre-

vingt-dix milliers de poudre indépendamment de celles 

qui seront expédiées de Brest et de Roehefort, qui 

pourront former un objet de cinquante milliers ; 

Qu'il profitera aussi des bâtiments du munitionnaire 

pour envoyer quatre ou cinq cents hommes de recrue ; 



140 LETTRES DE LA COUR DE VERSAILLES 

Qu'il fera passer en même temps quelques ingénieurs 
dessinateurs, des canonuiers, mineurs, ouvriers et armu­
riers qui ont été demandés ; que leur nombre sera en 
tout de soixante personnes, qui seront embarquées 
moitié à Brest et moitié à Bochefort. 

LXI1 

M. BEUItY EH A M. LE MAEQUIS LE MONTCALM 

A Versailles, le 8 janvier 1759. 

Les différentes représentations qui ont été faites par­
les officiers d'artillerie et du génie qui ont passé de 
France en Canada, représentations que vous aviez 
appuyées ainsi que M. le marquis de Vaudreuil, 
m'ont déterminé à concerter avec M. le maréchal de 
Belle-Isle un arrangement pour leur procurer des 
secours qui ne tireront pas à conséquence pour 
l'avenir. 

Le moyen qui a paru le plus convenable a été de 
cesser de tenir les officiers d'artillerie attachés aux deux 
compagnies de canonniers-bombardiors, et les laisser 
servir seulement dans la colonie, suivant leurs grades 
respectifs, sous les ordres de M. le marquis de Vau­
dreuil et les vôtres, et de leur payer les appointements 
sur le pied de ceux dont ils jouissent en France s'ils y 
étoient employés. Il n'auroit pas été possible sans 
cela de leur procurer une augmentation comme vous 
l'avez jugé nécessaire. 
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Il en est de même des ingénieurs, dans le nombre 

desquels M. de Pontleroy, ingénieur en chef du Canada 

est compris. Son attachement à la colonie ne permet­

tant pas non plus de lui donner une augmentation <pù 

tireroit à conséquence pour l'avenir ; il a été réglé 

qu'en sa qualité de brigadier il jouira, à compter du 

jour de son arrivée en Canada, do quatre mille sept 

cent dix livres, sauf à le rappeler avec les officiers 

d'artillerie, lorsque leur présence ue sera plus néces­

saire. 11 doit cependant servir comme ingénieur en 

chef, n'y en ayant point on Canada. 

Le traitement du sieur Dosandrouins ayant été fixé 

lors do son passage en Canada, il n'a été question de 

rien pour lui, et le sieur Danse ville s'étant déterminé à. 

rester attacher à la compagnie des canonniers-bom-

bardiers, M. de Yaudreuil pourra lui procurer un grade 

supérieur à celui qui lui avoit d'abord été assigné. 

Au surplus, j 'envoie à JMM. de Vandreuil et Bigot 

"une liste des officiers d'artillerie, apostillée des grades 

qu'ils ont en France et suivant lesquels les capitaines 

doivent être payés à deux mille huit cent vingt-six 

livres par au, les lieutenants à dix-huit cent quatre-

vingt-quatre livres, pendant leur séjour en Canada. 

Je suis bien aise, Monsieur, d'avoir trouvé cette 

occasion de procurer à ces officiers, dont vous avez 

rendu de bons témoignages, un traitement avantageux. 

Vous verrez par une autre de mes dépèches que le Roi 

a bien voulu aussi avoir égard aux représentations que 

vous avez faites pour les officiers de ces bataillons. 

BEBRYEK. 
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LX1II 

LE MÊME AU MÊME 

A Versailles, le 8 janvier 1759. 

Monsieur, 

Je suis bien aise d'avoir à vous informer que sur les 
représentations qui ont été faites en faveur des officiers 
des bataillons qui servent en Canada, le Eoi a bien 
voulu approuver l'arrangement qui a été fait dans la 
colonie pour leur procurer les secours dont ils ont 
besoin pendant leur quartier d'hiver. 

Dans le compte que j'ai rendu à Sa Majesté des 
lettres que vous avez écrites à ce sujet, les 14 juin, 5 
et 21 octobre derniers, et de votre correspondance avec 
M. Bigot sur les moyens à employer pour satisfaire ces 
officiers, Sa Majesté a trouvé qu'il n'y en avoit pas de 
plus simple ni de moins sujet aux abus que de leur 
accorder trente sols par jour aux capitaines et vingt 
sols aux lieutenants pendant leur quartier d'hiver, à 
compter du jour qu'ils cesseront de jouir du traitement 
qui leur a été fixé lorsqu'ils servent en campagne ; et 
ils n'en seront plus payés, lorsqu'ils commenceront à 
marcher. Sa Majesté a encore approuvé que cette 
gratification leur soit passée de la fin de la campagne 
de l'année dernière. Je l'écris en conséquence à MM. 
de Yaudreuil et Bigot. Je suis persuadé que vous 
ferez valoir auprès des officiers l'attention que Sa 
Majesté donne à tout ce qui peut leur procurer de 
l'aisance en Canada pendant leur séjour. 
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Par rapport à l 'observation que vous faites sur le 

paiement des appointements, qui devoit être fait on 

argent et qui a été fait depuis deux ans en monnoie de 

la colonie, ils ne doivent l'attribuer qu 'aux risques 

qu'on a courus, à la perte qu'on a faite de celui qui 

avoit été envoyé, et à la nécessité où l'on s'est trouvé 

de ne plus faire passer d'espèce». Les remplacements 

eu seraient trop coûteux. Vous le penserez vous-

même, et il ne vous sera pas difficile de le faire enteudre 

a u x officiers. 

Quant à ce qui vous regarde personnellement, je 

vous fais part en particulier de ce que le Koi a bien 

voulu faire pour vous, et des dispositions favorables 

où est Sa Majesté pour vous donner des marques de 

sa satisfaction, 

BERRYER. 

LX1V 

LE MÊME AU MÊME 

Versail les , le 26 janvier 1759. 

Monsieur, 

J 'a i fait valoir avec plaisir auprès du Roi les 

demandes que vous avez faites en faveur tant des 

officiers des troupes de Canada que des veuves qui ont 

besoin de secours. Sur le compte que j ' e n ai rendu à 

Sa Majesté, elle a remarqué avec satisfaction qu'elles 

étaient toutes conformes,à ce que M. de Vaudreuil en 

a écrit de son côté, et Sa Majesté a bien voulu les 
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agréer toutes. Kilo a accordé trois cents livres de 

pension au sieur de Raymond, capitaine; la croix de 

Saint-Louis au sieur Laprade de La Naudière ; une 

lietitenance avec une gratification de quatre cents 

livres au sieur de Langy-Montégron, et une pension 

de trois cents livres à -la veuve, de M . le baron de 

Longueuil. La veuve du sieur de La Saussaye avoit 

obtenu, dès l'année dernière, une pension de cent 

cinquante livres, assignée, comme les autres, sur le 

trésor royal ; à l'égard de la demoiselle de Gourvillo, il 

n'a pas été possible de lui augmenter la pension qui 

lui a été ci-devant accordée. Sa Majesté s'est unique­

ment occupée à donner des marques de la satisfaction 

qu'elle a des services qui ont été rendus depuis la 

guerre, et je suis bien aise d'avoir à vous faire part des 

grâces particulières que Sa Majesté a bien voulu 

accorder aussi aux officiers des bataillons. 

.Indépendamment de ce qu'elle a approuvé qu'il fût 

payé trente sols par jour aux capitaines, et vingt sols 

aux lieutenants et sous-lieutenants, pendant leur séjour 

de quartier d'hiver, Sa Majesté a fait employer une 

somme do six'millo livres dans l'état des dépenses qui 

sera envoyé cette année, et je marque à M M . de 

Vaudront! et Bigot, do la part de Sa Majesté, que son 

intention est que cette somme vous soit remise pour 

que vous en fassiez la distribution aux officiers des 

bataillons que vous connoissez avoir besoin de secours. 

Je ne suis point en peine du bon usage que vous en 

ferez, et Sa Majesté est persuadée que cette grâce fera, 

dans l'esprit des officiers, tout l'effet que doit produire 

l'attention qu'ellc'porte à rendre leur situation la plus 
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agréable qu'il est possible dans les circonstances pré -
sentes. Sa Majesté a, bien voulu aussi continuer cette 
année aux religieuses hospitalières de Québec et 
Montréal les gratifications qui leur ont été accordées 
l'année dernière. Les premières seront employées duns 
l'état du Itoi pour mille livres et les secondes pour 
hui t cents livres. Les témoignages avantageux que 
vous avez rendus de ces religieuses, ainsi que MM. de 
Vaudreuil et Bigot, y ont engagé Sa Majesté. 

BERRYEI;. 

L X V 

LE MÊME AU MÊME 

A Versailles, le 20 janvier 175!). 
Monsieur, 

Mon premier soin a mon avènement au ministère de 

la marine a été de prendre eoimoissanee de tout ce qui 

s'est passé en Canada. J 'ai vu avec bien du plaisir les 

avantages que vous avez remportés depuis que vous y 

commandez les troupes du Eoi, et surtout la glorieuse 

journée du 8 juillet de l'année dernière. 

Sa Majesté, qui est informée de tout jusqu'au 

moindre détail, est très satisfaite de votre zèle et de 

vos services. Elle vient de vous en donner une preuve 

en vous faisant lieutenant - général de ses armées. 

Recevez, Monsieur, mou compliment ; je prends beau­

coup de part à cette faveur de Sa Majesté, je suis 

10 
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persuadé que M. le marquis de Vaudreuil n'avoit pas 

besoin (le votre nouvelle dignité pour vous marquer 

toutes les attentions que vous méritez. L'union qui 

rè«ne entre vous, et que M. de Bougainville m'a con­

tinuée à son arrivée en France, me donne les plus 

grandes espérances pour les opérations de cette année. 

M. le marquis de Vaudreuil m'a donné, de son côté, 

les plus fortes espérances de concourir de tout son 

pouvoir à entretenir ce concert. Tout ce qui m'est 

connu de votre caractère et de tout ce que vous avez 

fait, ne me laisse aucun doute sur vos dispositions; 

vous connoissez toute l 'importance de cette union, elle 

influe également sur les projets et sur leur exécution. 

Sa Majesté, persuadée que vous n'avez pas besoin 

d'être excité là-dessus, m'a ordonné de vous marquer 

qu'elle y compte entièrement, et qu'elle vous saura le 

plus grand gré de tout ce que vous ferez pour la 

maintenir. 

Vous verrez au surplus par les lettres et les expé­

ditions que vous recevrez de M. le maréchal de Belle-

Isle les autres grâces qui ont été accordées aux officiers 

qui servent sous vos ordres. De mon côté, je contri­

buerai, en tout ce qui dépendra de moi, à leur procurer 

tous les avantages et les agréments que les circon­

stances pourront permettre. J e vous ai fait part dans 

une autre dépêche de ce que le Koi a bien voulu faire 

pour. eux. J'aurois fort souhaité pouvoir l'engager à 

porter plus loin les grâces qui leur ont été accordées ; 

mais vous savez l'embarras où l'on se trouve ici pour 

faire face à toutes les dépenses. 

BEIIRYER. 
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1.XV1 

Etat des sujets que le Roi a agréés -pour les charges 

vacantes dans le second, bataillon du rêjlnwnt 

(l'infanterie de la Sarre, auxquelles l'intention 

été Sa Majesté est qu'ils soient reçus en attendant 

les expéditions nécessaires. 

D u 4 n o v e m b r e 17">7. 

Les sieurs Joseph de Lassus, enseigne, pour la lieu-

tenanee de la compagnie de BcaueMtel, vacante par 

l 'abandonnement du sieur d'Ile rt. 

Jean, chevalier de rrémillac, pour l'enseigne de la 

seconde compagnie ordinaire du second bataillon, 

vacante par la promotion du sieur de Lassus à une 

lieutenance. 
D u 2 5 j u i l l e t 1 7 5 8 . 

Guil laume Pradats de Méritons, lieutenant de gre­

nadiers, pour la compagnie vacante pa r l a mort du sieur 

chevalier de Campredon. 

Joseph-Alexandre de Fourcet, lieutenant, pour la 

compagnie vacante par la mort du sieur chevalier de 

Morant. 

Jean-François de Beauchâtel, capitaine, pour l'aidc-

majorité vacante par la mort du sieur chevalier do 

Mineray (?). 

Guillaume Pahonnct, sous-lieutenant de grenadiers, 

pour la lieutenance de la compagnie de grenadiers de 

Palmarolle, vacante par la promotion du sieur de 

Méritens à une compagnie. 
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Francois-Philippe Gau des Voves, l ieutenant, pour 

la compagnie vacante par le changement du sieur do 

IJoaucliâtol h l'aide-majorité. 

Alexandre d'Audisiers, pour la sous-lieutenance de 

compagnie de grenadiers de Palmarolle. 

Guillaunie-Jude de Laubanie, enseigne, pour la 

lioutcnance de la compagnie de Fourcet, vacante par 

la promotion du sieur de Fourcet à une compagnie. 

Jean, chevalier de Prémillac, enseigne pour la 

lioutcnance de la compagnie, Dnprat, vacante par la 

promotion du sieur des Voves à une compagnie. 

Michel-Jean de.Crèvecœur, pour la lieutenance de 

la compagnie de lîumigny, vacante par l 'abandonne-

ment du sieur de La Naudière. 

Charles de La Naudière, pour la lieutenance de la 

compagnie de Lestang, vacante par l'abaiidomiement 

du sieur de Selves. 

Antoino-Jude, chevalier de Laubanie, pour l'enseigne 

de la première compagnie ordinaire du second bataillon, 

vacante par la promotion du sieur de Laubanie, son 

frère, à une lieutenance. 

Alexis Granet, pour l'enseigne de la seconde com­

pagnie ordinaire du second bataillon, vacante par la 

promotion du sieur chevalier de Prémillac à une lieu­

tenance. 
Du 22 s e p t e m b r e 1758. 

Honoré-Théophile de Savournin, lieutenant, pour la 

compagnie vacante par la retraite du sieur de Doms. 

Antoine-Jude de Laubanie, enseigne, pour la lieute­

nance de la compagnie de Dnparquet, vacante par la 

promotion du sieur de Savournin à une compagnie. 
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Alexandre d'Audisiers, sous-lieutenant tie grenadiers, 
ponr l'enseigne de la première compagnie ordinaire du 
second bataillon, vacante par la promotion du sieur de 
Lanbanie à nue lieutenance. 

Jean-Joseph Barthélémy Daiguisicrs, pour la S O H S -

lieutenanco de la compagnie de grenadiers de l 'alma-
rolle, vacante par la promotion du sieur d'Audisiers à 
une enseigne. 

Fait à Versailles, le 30 janvier 1759. 

C'RfblU.U'.. 

L X V I I 

Etat des sujets que le Roi a agréés pour les clua-r/cs 

vacantes dans le second bataillon du régiment 

de Royal-Roussillon d'infanterie, auxquelles 

l'intention de Sa Majesté est qu'ils soient reçus 

en attendant les expéditions nécessaires. 

Du 4 novembre 1757. 

Les sieurs Claude-François Héré, sous-lieutenant de 

grenadiers, pour la lieutenance de la compagnie de 

Do Gros, vacante par l 'abandonnement du sieur Le 

Blanc Duclos. 

Joseph de La Morelie, pour la sous-licutenanoe de la 

compagnie de grenadiers de Poulhariez, vacante par la 

promotion du sieur Héré à une lieutenance. 
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Du 25 juillet 1758. 

Maurice Lcfèvre, l ieutenant de grenadiers, pour la 

compagnie vacante par la mort du sieur D u Coin. 

Joseph de Sairas de Saint-Privât, l ieutenant de la 

compagnie Destor, pour passer à la lieutenance. de la 

compagnie de grenadiers de Poulhariez, vacante par la 

promotion du sieur Lefèvre à une compagnie. 

Joseph Léonard, enseigne, pour la lieutenance do la 

compagnie de Destor, vacante par le changement du 

sieur de Saint-Privat à une lieutenance de grenadiers. 

Joseph de La Morelie, sous-lieutenant de grenadiers, 

pour l'enseigne de la première compagnie ordinaire du 

second bataillon, vacante par la promotion du sieur 

Léonard à une lieutenance. 

Jacqucs-Michel-Marie Boissadel, pour la sous-lieute-

nanco do la compagnie de grenadiers de Poulhariez, 

vacante par la promotion du sieur de La Morelie à une 

enseigne. 

Fait à Versailles, le 30 janvier 1759. 

CRÊMILLE. 
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I .XVIÎI 

Etat des sujets que le Roi a agréés 'pour les eliarr/e» 

vacantes dans le second, bataillon duréi/iment de 

Jjanyuedoc, auxquelles l'intention de Sa Majesté 

est qu'ils soient reçus en attendant les expédi­

tions nécessaires. 

Du 4 novembre 1~.~>7. 

Les sieurs Gabriel-François Du Bois, chevalier de 
La Milletière, sous-lieutenant de grenadiers, à l'enseigne 
de la première compagnie ordinaire du .second bataillon, 
en at tendant le retour du sieur de Lampinet. 

Louis- André-César, chevalier d'Arenne, pour La sous-
lieutenancc de la compagnie représentant celle de gre­
nadiers d'Aigucbelle, vacante par la promotion du che­
valier de La Milletière à une enseigne. 

Du 25 juillet 1708. 

Honoré-Louis Le Cléricy, capitaine exploitant, pour 
la compagnie vacante par la mort du sieur de Fréville. 

Christophe de Eivedoux d'Hastrel, lieutenant de 
grenadiers, pour exploiter la compagnie du sieur de 
La Haye, à la place du sieur Cléricy, qui a été pourvu 
d'une compagnie. 

Louis Du Val Blanchard, lieutenant, pour exploiter 
la compagnie Du Tertre à la place du sieur Dupuy qui 
est mort. 

Gilles-François de La Lande Calan, lieutenant de la 
compagnie de Rennepont, pour passer à la lieutenanec de 
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la compagnie représentant celle de grenadiers d'Aigue-

belle, vacante par la promotion du sieur d'Hastrel à 

une compagnie. 

François-Emmanuel Le CléVicy de La Justomio, 

enseigne, pour la lieutenance de la compagnie de Cléricy, 

vacante par l'abandonnement du sieur Philippe Lassan. 

Gabriel-François Du Bois, chevalier de La Milletièrc, 

enseigne, pour la lieutenance de la compagnie de Ken-
nepont, vacante par le changement du sieur Calan, à 

une lieutenance de grenadiers. 

Louis-André-César, chevalier d'Arenne, sous-lieute­

nant de grenadiers, pour la lieutenance de la compagnie 

de Parfonru, vacante par l 'abandonnement du sieur 

Friedningon. 

François Le Goulon, pour la sous-licutenance de la 

compagnie de La Haye, vacante par l 'abandonnement 

du sieur de Ganderen. 

Pierre-François Martel, lieutenant en second dans le 

régiment d'infanterie de Berry, pour la l ieutenance de 

la compagnie de Matissard, vacante par la promotion 

du sieur Blanchard à une compagnie. 

Paul de Marganne La Valtrie, pour la lieutenance 

•de la compagnie du chevalier d'Aiguebelle, vacante par 

la- mort du sieur chevalier de Parfouru. 

François-Louis, chevalier Le Cléricy de Savouruin, 

pour l'enseigne de la première compagnie ordinaire du 

second bataillon, vacante par la promotion du sieur 

chevalier de La Milletièrc à une lieutenance. 

François - Xavier Charles, pour l'enseigne de la 

seconde compagnie ordinaire du second bataillon, 
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v a c a n t e ]>av la promut ion d u s ieur Le l ' ié ï icy de La 

Jus t .onno à une l i e u t e n a n c e . 

Kl J e a n - B a p t i s t e M o u r e a u , p o u r la su i i s - l i eu teuunee . 

do l a compagnie îvpr t ' sen tau t celle de ^l 'cnadiers 

d ' A i g u e b o l l e , v acan t e par la. p romot ion du cheva l ie r 

d ' A r e n n e s à une l i e u t e n a n c e . 

F a i t à Versa i l les , le ,'ÎO j.-mviui-170!'. 

( jKfvMll . l . i : . 

L X 1 X 

Etat des sujets que le Moi a aijvéés pour les churi/es 

vacantes dam le second bataillon élu régiment 

d'infanterie de Guyenne, auxquelles l'wiknflvn 

de Sa Majesté est qu'ils soient reçus en attendant 

les expéditions nécessaires. 

D u 4 novembre 17Ô7. 

L e s s i e u r s Girard E d m e , pour la sous- l ieutoi ianoc do 

l a c o m p a g n i e de g r e n a d i e r s de L a u n a y , vacan te p a r la 

m o r t d u s ieur de Sevard . 

D u 25 jui l le t 1758. 

L a m b e r t J h tp ré de Bigot , l i e u t e n a n t de grenadiers , 

p o u r l a compagn ie vacan t e par la m o r t du s ieur P a t r i s . 

P i e r r e D a r è c h e de C h a m b e a u , l i eu t enan t , p o u r la 

c o m p a g n i e v a c a n t e p a r la mor t du s i e u r de S a i n t -

T i n c e n t . 
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Jean-Abel d'Artigucs, l ieutenant de la compagnie 

de Bonneau, pour passer à la lieutenance de la compa­

gnie de grenadiers de Launay, vacante par la promo­

tion du sieur Dnpré de Bigot à une compagnie. 

Jacques-Louis de Sourchès, enseigne, pour la lieute­

nance de la compagnie d'Ariens, vacante par la promo­

tion du sieur de Ohambeau à une compagnie. 

Henri-Tancrèdo Chabert, enseigne, pour la lieute­

nance de la compagnie de Bonneau, vacante par le 

changement du sieur d'Artigues à une l ieutenance de 

grenadiers. 

Louis Bonbdo de l'Esprit, pour renseigne de la pre­

mière compagnie ordinaire du second bataillon, vacante 

par la promotion du sieur de Sourchès à une lieutenance. 

Girard Edme, sous-lieutenant de grenadiers, pour 

l'enseigne de la seconde compagnie ordinaire du second 

bataillon, vacante par la promotion du sieur de Chabert 

à une lieutenance. 

Mathieu Jonquet, pour la sou s-lieutenance de la 

compagnie de grenadiers de Launay, vacante par la 

promotion du sieur Edme à une enseigne. 

Du 22 septembre 1758. 

Jean-Abel d'Artigues, l ieutenant de grenadiers, pour 
la compagnie vacante par le délaissement du siem de 
La -Bretcehe. 

Pierre-Amcet de Graves, lieutenant, pour exploiter 
la compagnie en attendant le retour du sieur Bonneau, 
prisonnier de guerre. 

Claude-Yves de Moléon de La Verne de Saint-Poney, 

lieutenant de la compagnie d'Artigues, pour passer à la 
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l icutcnance de la compagnie de grenadiers de Lauimy 

vacante, par la promotion du sienr d'Artigues à une 

compagnie. 

Girard Edme, enseigne, pour la. licutcnance de la 

compagnie d'Artigues, vacante par la promotion du 

sieur de La Verne de Saint-Poney à une licutcnance 

de grenadiers. 

Louis Boubée de l'Esprit, enseigne, pour la licutcnance 

de la compagnie do Du Bousquet, vacante par la pro­

motion du sieur de Graves à une compagnie. 

E t Louis-Joseph-Guillaume Gaillard de Saint-Lau­

rent, pour l'enseigne de la première compagnie ordinaire 

du second bataillon, vacante par la promotion du sieur 

Boubée de l'Esprit à une lieutenanec. 

Fai t à Versailles, le 30 janvier 1750. 

CltKMILLE. 

Pour copie : 

BERNIER. 
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L X X 

Mai îles sujets que le Roi a agréés pour les clumjcs 

racailles dans le second et le troisième bataillon 

du réglaient d'infanterie de Berry, auxquelles 

l'intention de Sa Majesté est qu'ils soient reçus 

en attendant les expéditions nécessaires. 

Du 4 novembre 1757. 

Les sieurs Jacques-Joseph Dupont, l ieutenant de 

grenadiers, pour la compagnie vacante par la mort du 

sieur de Goste. 

Francois de La Forest, lieutenant de la compagnie de 

Ténelan, pour passer à la lieutenance de la compagnie 

do grenadiers de Fouilhac, vacante par la promotion du 

sieur Dupont à une compagnie. 

K. d'Kymerio, sous-lieutenant de grenadiers, pour la 

lieutenance de la compagnie de Pénelan, vacante par le 

changement du sieur de La Forest à une lieutenance 

de grenadiers. 

Benoit-Ferdinand Leclerc, lieutenant en second de la 

compagnie de Cambray, pour la lieutenance de la com­

pagnie de Cambray, vacante par la mort du sieur 

Pormonan. 

Jacques Théron, lieutenant en second, pour la lieu­

tenance de la compagnie de Châteauneuf, vacante par la 

mort du sieur de Kermenguy Cillart. 

Claude-Joseph Peronnet de Beaupré, l ieutenant en 

second, pour la sous-lieutenance de la compagnie de 

grenadiers de Fouilhac, vacante par le changement du 

sieur d'Eymcric à une lieutenance. 
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Pierre- François Martel, pour la lieutenance «MI 
.second do la compagnie de Cadillac, vacante par le 
changement du sieur Peronnet de Beaupré* à une sous-
lieutenanoc de grenadiers. 

Jacques-Louis de Landanee, pour la lieutenance en 
second de la compagnie de Goffrcteau, vacante par la 
promotion du sieur Le Clerc à une lieutenance. 

Charles-Koch du Boueliet d'Orcival, pour la l ieute­
nance en second de la compagnie de La Bresnc, vacante 
par la promotion du sieur Théron à une lieutenance. 

E t Joseph-Hyacinthe de Prinsac, pour la lieute­
nance en second de la compagnie de Trauroux, vacante 
par l 'abandonnement du sieur de Montdardicr. 

D u 25 jui l le t 17ÔS. 

Christophe-Eléazar de Mesnard, lieutenant, pour la 
compagnie vacante du sieur de La Bresne. 

Philippe Bonchamp, lieutenant, pour la compagnie 
vacante par la mort du sieur de Châteauneuf. 

Pau l Bressac, enseigne, pour la lieutenance de la 
compagnie de Pénelan, vacante par la mort du sieur 
d'Eymerie. 

Alexandre-Louis de Carrery, lieutenant en second, 
pour la lieutenance de la compagnie d'Ariens, vacante 
par la promotion du sieur de Mesnard à une compa­
gnie. 

Pierre-Nicolas-Charles Dalet, sous-lieutenant de 
grenadiers, pour la lieutenance de la compagnie de 
Saint-Félix, vacante par la promotion du sieur Bon-
champ à une compagnie. 
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Philippe-Louis de Sailly, lieutenant en second, pour 

la sous-lieutenance de la compagnie de grenadiers do 

Villcmont&s, vacante par le changement du sieur Dalet 

à une licutenancc. 

Henri de La Marlière, lieutenant en second pour 

l'ensoigno de la première compagnie ordinaire du 

second bataillon, vacante par la promotion du sieur de 

Bressac. 

Joseph Chauvroux de Vaudaran, sergent, pour la 

lieutenanec en second de la compagnie de Béraud, 

vacante par l'abandonnement du sieur chevalier Du 

Haussay. 

Louis Laroquc, sergent de grenadiers, pour la lieu-

tenance en second de la compagnie de Pénelan, vacante 

par le changement du sieur ï a i l l y à une sous-lieute­

nance de grenadiers. 

Fait à Versailles, le 30 janvier 1759. 

C R É M I L L E . 
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L X X I 

Etat des sujets que le Roi a agréés pour les clituu/es 
vacantes dans le second bataillon- du réyi-mod 
d'infanterie de Béavn, auxquels l'intention de 
Sa Majesté est qu'ils soient reçus en at tendant 
les expéditions nécessaires. 

D u 4 novombro 1757. 

Les sieurs Jean d'Alquier, capitaine de grenadiers, 
poux le commandement du bataillon vacant par la 
mort du sieur Huraul t de l'Hôpital, avec rang de lieu­
tenant-colonel. 

Jacques Larjetton de Montredon, pour la compagnie 
de grenadiers, vacante par la promotion du sieur 
d'Alquier au commandement du bataillon. 

Guillaume-Jérôme Vacquier de La Mothc, capitaine 
en second pour la compagnie vacante par la promotion 
du sieur de Montredon à une de grenadiers. 

Claude Delbrcil, sous-lieutenant de grenadiers, pour 
la licutenance de la compagnie de Jourdeau, vacante 
par la promotion du sieur de La Motlie à une compa­
gnie. 

Vassal de Montviel, lieutenant réformé, pour la sous-
lieutenance de la compagnie do grenadiers de Mon­
tredon, vacante par la promotion du sieur Delbrcil à 
une lieutenance. 

Du 25 juillet 1758. 

Etienne - Guillaume Figuiéry, capitaine en second, 
pour la compagnie vacante par la mort du sieur de 
Trcpezet. 
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Alexandre-André de Marolles, enseigne, pour lu lieu-
tenancedela compagnie de Poueliot, vacante par la 
promotion du sieur de Figuery à une compagnie. 

Charles-Koch du Boucliet d'Orcival, lieutenant en 
second dans le régiment d'infanterie de I'x-ny, pour la 
lierttenance de la compagnie de Figmévy, vacante par 
l'abandonnement du sieur de Rosmorduc. 

Jean Bertin de Meslay, pour la lieutenancc de la 
compagnie de Maubeuge, vacante par la mort du sieur 
de Pons. 

François-Marie de Kimel , pour l 'enseigne de la pre­
mière compagnie ordinaire du second bataillon, vacante 
par la promotion du sieur de Marolles à une lieu-
tenance. 

Etienne do Boric, pour l'enseigne de "la .seconde com­
pagnie ordinaire du second bataillon, vacante par la 
mort du sieur Douay. 

Fait à Versailles, le 30 j a n v i e r 1750. 

CRKMILLE. * 

* Dans les différentes l i s tes d'offioiers qui se r encon t ren t dans 
les manuscrits du cheval ier d e L é v i s , il e x i s t e beaucoup de 
variantes dans l 'épellation d e s n o m s . On a a d o p t é cello qui 
est la plus généralement su iv ie . - (Note de ïr.hh-,:) 
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L X X I I 

A Versa i l les , l e 10 févr ier 1759. 

Monsieur, * 

.-,84 U>r.. 571. 329. 457. 482. G02. 452. 437. 1ÔG. 160. 
Je réponds, par ma lettre commune à 

l 4 V n u , 4 7 7 . 142. 208. 315. 428. 133. 221. 195. 133. 
vous ot à monsieur de Vaudreuil, à celles 
FM\ 142. 235. 457. 149. 194. 602. 652. 456. 542. 381. 
que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire 
7G. 315. 573. 292. 195. 503. 136. 558. 551. 551. 195. 
(Mi c 11 ilire sur la situation de la colonie du 
71. 475. 185. 315. 475. 29. 113. 615. 16. 382. 112. 
Canada, quelque pénible qu'elle soit. Sa Majesté 
254. 535. 543. 271. 164. 430.103.263.440.477. 315. 
.se promet de votre zèle et de votre atta-
522. 456. 150. 118. 477. 315. 522. 73. 544. 147. 439. 
l'hement, pour son service que, de concert 
523. 137, 699. 149. 315. 509. 671. 208. 315.428.133. 
avec monsieur de Vaudreuil, vous mettrez 
221. 195. 133. 569. 194. 182.474.410.456. 618.503. 
tout en usage pour défendre encore cette 
661. 523. 489. 221. 195. 372. 473. 474. 690. 367. 113. 
campagne le Canada, ou du moins pour en 
615. 10. 382. 557. 113. 500. 523. 503. 365. 263.442. 
conserver la partie la plus essentielle, afin 

* La c l e f d u c h i f f r e e m p l o y é p o u r cet te l e t t r e se t rouve dans 

- l e v o l u m e d e s m a n u s c r i t s d u c h e v a l i e r de Levis, N o . !.—(Note 

de V&litr.ilr.) 

11 
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C52. 108. 475. 143. 475. 177. 3S4. 312. 512. 578. 89. 

<le ]iouvoiv ensuite en recouvrer phis faci­

al 5. 571. 133. 529. 503. 687. 503. 195. 320. 133. 195. 

lenient la totalité. 

108. 177. 636. 160. 439. 475. 585. 544. 332. 

690. 443. 247. 292. 474. 106. 160. 452. 387. 160. 142. 

J'ai écrit une lettre particulière à mon-

208. 315. 428. 461. 221. 195. 133. 569. 482. 475. 271 . 

sieur de Vaudreuil, par laquelle je lui recoin-

584. 448. 195. 692. 315. 315. 194. 365. 220. 381. 690. 

mande de vous consulter sur toutes les opé-

442. 71. 385. 215.10. 334. 477. 221. 142. 290. 168. 315. 

rations et d'agir de concert avec vous. I l 

509. 671. 194. 569. 457. 247. 603. 690. 233. 221. 138. 

s'y prêtera d'autant plus volontiers que j ' a i 

- 252. 177. 293. 414. 419. 334. 149. 443 . 247. 343. 203. 

appris avec plaisir qu'il n'étoit plus question 

671. 231. 121. 621. 168. 227. 531; 346. 102. 177. 642. 

«litre vous et lui des petits sujets d'alter-

• 209. 194. 477, 448. 368. 254. 512. 259. 334. 274. 457 . 

cation qu'il y avoit eu auparavant . Enfin, 

- 221. 370. 631. 615. 108. 227. 247. 142. 75. 259. 117. 

Monsieur, il s'agit' cle se réunir pour empê-

138. 482. 574. 655. 208. 569.430. 290. 259. 315. 263. 

cher l'invasion du Canada et sauver au Eoi 

195. 106. 435. 523. 35. 254. 147. 168. 381. 582. 4 2 8 . 

cette colonie. C'est tout ce que l'on peu t 

621, 311. 113. 615. 16. 382. 477. 430. 115. 580. 138. 

dire à un général et à un citoyen aussi 

.589. 473 . 259, 690. 29. 136. 346. 618. 473 . 149. 3 8 1 . 

zélé que vous. 
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311. 305. 183. 195. 142. 10G. 357. 477. 142. 100. 41G. 
585. 247. 503. 444. 456. 160. 118. 141). 194. 
208. 315. 428. 133. 221. 195. 617. 569. 194. 437. 133. 

Monsieur de Yaudreuil vous communiquera 
535. 149.233. 106. 160. 452, 149. 584. 448.292. 457. 
une lettre que je lui écris en eom-
503. 437. 106. 671. 208. 637. 11. 259. 138. 274. 368. 
mun avec monsieur Bigot au sujet des 
507. 457. 434. 311. 305. 336. 473. 474. 090. 180. 503. 
envois qu'on peut faire cette année en 
615. 16. r 382. 681. 263. 55. 281. 500. 221. 195. 334. 
Canada ; ils seront moindres que les de-
149. 215. 288. 334. 534. 494. 477. 160. 542. 384. 506. 
mandes qui ont été faites, mais c'est 
136. 346. 618. 473. 149. 215. 99. 334, 494. 350. 201. 
tout ce que les circonstances ont permis 
334. 315. 336. 467. 106. 431. 439. 557. 381. 311. 346. 
de faire dans un moment où l'on est 
674. 688. 254. 142. 195. 133. 535.168. 263. 457. 380. 
occupé à réunir ces forces pour fâcher 
334. 523. 544. 147. 442. 315. 315. 401. 656. 168. 385. 
de dégager toutes les parties par qucl-
215. 143. 334. 482. 112. 10. 315, 416. 621. 652. 208. 
qu'opération décisive. Monsieur de Bon gai n-
315. 623. 547.167. 534. 334. 346.18. 534. 690. 284. 18. 
ville, qui s'est acquitté exactement de la 
€90. 439. 315. 475. 437. 121. 334. 621. 311. 579. 194. 
commission dont vous l'aviez chargé, vous 
381. 19. 384. 524.1.94. 183. 233. 448. 658. 381. 64. 151. 
dira lui-même l'impossibilité où l'on est 
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121. 332. 690. 557. 381. 311. 346. 315. 194. 619. 55. 
de vous procurer de plus grands secours 
688.195. 442. 315.177. 266. 334. 92. 18. 362. 578. 439. 
actuellement, pour parvenir à les rendre 
523. 482. 652. 535. 168. 142. 118. 460. 195. 177. 263 
plus. sûrs et plus efficaces dans la suite. 
133. 168. 334. 477. 177. 646.121. 615. 479. 467. 475. 
Mais la confiance qu'a Sa Majesté dans 
687. 506.475. 365. 672. 155. 473.434. 142. 430. 103. 
les ressources de votre zèle, qui vous 
467. 215.695. 334. 315. 522.456.160. 118.534. 194. 
a fait remporter, avec moins de quatre 
142. 542. 483. 229. 690. 168. 671. 500. 315. 434. 142. 
mille hommes une victoire complète sur 
410. 664. 355. 334. 106. 160. 689. 136. 585. 121. 195. 
une armée considérable à la journée de 
408. 313. 118. 259. 690. 71. 106. 160. 559. 160. 365. 
Carillon, lui fait espérer qu'avec des troupes 
621. 315. 233. 543. 142. 475. 68. 645. 160. 315. 615. 
aussi braves et avec ce que vous y 

. 663. 381. 556. 311.448. 542. 384. 254. 195. 168. 434. 
ajouterez de celles de la colonie et des 

. 671. 368. 455. 457. 444. 214. 233. 652. 334. 477. 671. 
milices clu pays, vous parviendrez à arrêter 
473. 149. 194. 247. 142. 68. 690. 195. 334. 315. 334. 
les progrès des ennemis et à rendre 

. 315. 475. 29. 477. 368 280. 457. 113. 84. 194. 482. 17. 
inutiles la plus grande partie de leurs 

. 531. 221. 195. 456. 142. 486. 195. 690.168. 215. 101. 
entreprises. 
368. 678. 457. 477. 142. 460. 195. 582. 393. 384. 475. 
177. 266. 160. 143. 315. 327. 457. 209. 203. 384. 
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L X X I I I 

LETTRES DR SERVICE rOUli MM. DE LOURLAMAQUE, DE 

KÉNEZERGCES ET DE BOUGAINVILLE 

M. le marquis de Montcalm désirant employer sous 

vos ordres près celles do mes troupes qui sont en 

Canada les sieurs de Bourlamaque et de Sénezevgues, 

eu qualité de brigadiers, et le sieur de Bougainville en 

la charge de colonel dans mon infanterie, je vous fais 

cette lettre pour vous dire que mon intention est que 

vous vous serviez des dits sieurs de Bourlamaque, de 

Sénezergues et de Bougainville, ès dites qualités, 

selon et ainsi que vous le jugerez convenable pour le 

bien de mon service. E t la présente n'étant pour autre 

fin, je prie Dieu qu'il vous ait, M. le marquis de 

Montcalm, en sa sainte garde. 

Ecrit à Versailles, le 10 février 1759. 

LOUIS, 

LE MARÉCHAL DUC DE BELLE- ISLE. 

L X X I V 

Cette lettre ne contient que la répétition de la lettre 

c h i f f r é e précédente. 
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L X X V 

M . DE I1KKKYKR A MM. D E V A L ' D I i E l ' I L E T D E M O N T C A L M . 

A Versai l les , le 10 février 1759. 

Messieurs, 

M. de Vaudreuil aura vu, par une autre lettre chiffrée 

que je lui ai écrite en commun avec M. Bigot, l'objet 

des approvisionnements qui seront envoyés cette année 

en Canada, l'impossibilité où l'on a été de les porter 

plus loin dans le moment présent, et la nécessité où 

vous êtes de n'employer aucun secours qu'avec les 

plus grands ménagements, pour pouvoir vous soutenir 

et faire face à tous les efforts des ennemis jusqu 'à ce 

qu'on puisse vous en faire passer de plus considérables.. 

Vous ne devez point vous flatter de la paix avant 

l'ouverture de la campagne, et vous devez faire toutes 

vos dispositions pour les soutenir en vous tenant à la 

plus simple défensive, s'il n 'y a pas lieu de faire autre­

ment pour assurer au Eoi la conservation du Canada 

ou du moins de la majeure partie. 

Sa Majesté espère que vous pourrez y parvenir en 

réunissant, le plus que vous pourrez, les forces qui 

restent dans cette colonie, et en repliant, suivant le 

cas de nécessité où vous vous trouverez, tous les postes 

dont la conservation ne sera pas essentielle pour celle 

de la partie principale. Le Eoi ne vous prescrit rien de 

particulier sur les opérations que vous aurez à faire à 

cet égard. L'éloignement des lieux et les circonstances 
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imprévues ne permettent pas de vous donner d e s 

instructions précises, dont l'exécution pourvoit ê t r e 

sujette à plusieurs inconvénients. Sa Majesté s'en 

remet absolument à votre zèle pour son service et à la 

connoissance que vous avez de ce qu'où peut faire d e 

mieux pour sauver le Canada. 

L'objet principal que vous ne devez pas perdre de 

vue doit être de conserver du moins une portion sulli-

sante de cette colonie, et de vous y maintenir pour 

pouvoir se promettre d'en recouvrer la totalité à la pai x, 

étant bien différent d'avoir à stipuler dans un traité la 

restitution entière d'une colonie ou seulement des par­

ties dépendantes que les hasards de la guerre ont pu 

faire perdre. Voilà le point important auquel toutes 

vos vues et vos opérations doivent tendre. Ce sera à 

vous à juger par quels degrés vous devez y parvenir, 

pour fatiguer l'ennemi et pour le tenir plus ou moins 

éloigné du centre de la colonie à proportion de vos res­

sources, des forces que vous aurez à lui opposer et des 

endroits par où il at taquera avec plus ou moins de 

troupes. En un mot, vous devez tâcher de vous main­

tenir encore durant cette campagne le mieux que vous 

pourrez pour attendre l'effet des négociations qui 

peuvent conserver le Canada ou des opérations qui 

peuvent le secourir. 

Sa Majesté laisse à votre disposition les deux fré­

gates qu'elle vous fait passer, vous pourrez les employer 

à défendre les approches de Québec, en cas que les 

Anglois viennent l 'attaquer par le fleuve. Vous pourrez 

employer utilement les sieurs Levasseur et Pellegrin à 

tout ce qui sera possible d'exécuter dans cette partie, 
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pour laquelle ils ont des talents et des connoissances, 

de même que le sieur Vauqueliri, qui doit commander 

une des frégates et qui a déjà donné des preuves, à 

Louisbourg, de sa bravoure et de son intelligence. L'on 

ne saurait trop s'attaclier en pareil cas à se servir de 

tous les hommes qui peuvent avoir quelque ressource. 

Si vous pouvez vous promettre quelques succès par­

ticuliers par la voie des espions, Sa Majesté vous auto­

rise à porter la dépense que vous y emploierez jusqu'à 

la somme de deux cent mille livres ; et, si les services 

qu'ils pourroient rendre étoient d'une nature à rendre 

inutiles les efforts des ennemis pendant cette campagne, 

vous pourrez y employer jusqu'à cinq cent mille livres 

•et même plus. M. Bigot sera suffisamment autorisé 

par cette dépêche à en fournir des lettres de change sur 

France. Mais vous devez comprendre avec quelle 

réserve vous devez user de cette permission pour 

n'être pas dans le cas d'avoir employé inutilement la 

moindre somme pour cet article. Sa Majesté en laisse 

la disposition à votre prudence, et je ne vous l'indique 

que pour ne pas vous laisser manquer de cette res­

source, si le salut de la colonie peut en dépendre. 

Vous ne devez rien omettre l 'un et l 'autre pour sou­

tenir l'ardeur des troupes, cette campagne, par les 

petites récompenses données à propos aux soldats qui 

se distingueront. A l'égard de leurs officiers, le Eoi 

est persuadé qu'ils feront tout ce qui sera en leur pou­

voir pour concourir à vos vues. Les preuves qu'ils en 

ont données par le passé ne permettent d'en douter 

pour l'avenir. 
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\'(itro attention doit porter ensuite à liver le meilleur 
parti qu'il sera, possible des milices du pays, en les divi­
sant d'une manière à pouvoir augmenter leur nombre 
en campagne, à mesure qu'elles deviendront plus néces­
saires, et à pouvoir les employer toutes en cas de néces­
sité. Les besoins de la guerre et la culture des terres 
doivent déterminer les arrangements que vous pren­
drez à cet égard, et vous ne devez pas hésiter, si le c a s 
l'exige, de l'aire marcher tous les hommes en état de 
porter les armes, en laissant aux vieillards, aux femmes 
et aux enfants le soin de continuer les travaux de la 
terre, .le suis persuadé qu'ils s'y porteront avez zèle 
et avec fidélité pour Je service de 8a Majesté et la, 
conservation de leur pays. 

J 'a i écrit à M. de Vaudreuil une lettre, particulière 
au sujet des sauvages. 11 faut tirer le meilleur parti 
qu'il se pourra de ceux qui restent attachés à la nation, 
et sur lesquels on peut compter. A l'égard des nations 
auxquelles l'expérience vous a fait voir qu'on ne pou-
voit pas prendre une certaine continuée, vous devez 
du moins vous assurer qu'elles resteront neutres. 

Au surplus, Sa Majesté ne vous perdra pas de vue 
pendant cette campagne, assurée comme clic est de 
tous les efforts que vous ferez pour lui conserver la 
colonie. Elle s'occupera des moyens de vous secourir 
efficacement, non seulement par les nouveaux secours 
qu'on pourra vous envoyer, mais encore par des opé­
rations capables de procurer des diversions qui vous 
laisseront moins de forces à combattre. Elle a trop de 
confiance en votre prudence et l'activité de votre zèle, 
ainsi que dans la valeur de ses troupes et la fidélité 
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des Canadiens, pour vous rien prescrire sur l'alterna­

tive des événements de cette campagne. Elle n'en 

prévoit aucun qui ne doive être glorieux pour vous et 

pour la nation, et elle fera plus de cas des services que 

vous lui rendrez dans la défensive où vous pourrez 

être réduit que dans les entreprises que des circon­

stances plus favorables vous auraient permis de faire 

pour la gloire de ses armes. Enfin, elle vous recom­

mande l'union la plus parfaite entre les chefs do la 

colonie, et de mettre tout en usage pour lui en con­

server au moins une partie, au moyen de laquelle on 

puisse recouvrer le reste à la paix. Telles sont, Mes­

sieurs, les intentions formelles de Sa Majesté, que j 'a i 

l'honneur do vous expliquer do sa part. 

BKRKYEIÎ. 

Pour copie conforme à l'original, 

. VAUDREUIL. 

L X X V I 

-M, BERRYER A M. LE MARQUIS DE MONTCALM 

Versailles, le 16 février 1759. 
Monsieur, 

Je vous ai déjà marqué par une de mes dépêches 

que le Eoi avait bien voulu vous accorder le grade de 

lieutenant-général de ses armées, et je vous l'ai marqué 
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avec bien de, la satisfaction. Cette nouvelle dignité 

exigeant un arrangement pour vos appointements, il a 

été concerté avec M. le maréchal de Belle-Isle, et il 

consiste en quarante-huit mille livres par an, y compris 

vos deux aides de camp. J 'ai contribué avec plaisir 

à vous procurer ce traitement distingué. Vous me 

trouverez toujours disposé à concourir à tout ce qui 

pourra vous être avantageux. 

M. le maréchal de Belle-Isle entrant avec vous dans 

le détail des grâces qui ont été accordées tant à M. le 

chevalier de Lévis qu'à M. de Bourlamaque et aux 

officiers des bataillons, il ne me reste plus rien à vous 

écrire. J 'envoie à MM. de Vaudreuil et Bigot un état 

de leur traitement, afin qu'ils s'y conforment pour les 

paiements qu'il y aura àMeur faire. 

BEEKYKK. 

L X X V I I 

Commission donnée au marquis de Montcalm -pour 

nommer provisoirement aux charges de capi­

taines et officiers subalternes dans les troupes de 

Canada. 

(De par le Roi) 

Sa Majesté jugeant nécessaire pour le bien de son 

service que les charges de capitaines et d'officiers subal­

ternes des bataillons d'infanterie qu'elle a fait passer 

en Canada, et dont elle a donné le commandement au 
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sieur marquis de Montcalm, licutenant-gt'uéval eu ses 
armées, soient remplies promptement, S a Majesté a 
commis le dit sieur marquis de M o n t c a l m pour in­
nommer provisoirement. À l'effet do quoi , el le ordonne 
aux commandants des dits bataillons de lu i remettre 
sans délai les mémoires des sujets qu'ils auront à pro­
poser aux charges qui viendront à v a q u e r dans leurs 
bataillons, après Tes avoir signés, son intent ion étant 
que, s'il les trouve conformes aux règles, i l fusse rece­
voir aux dites charges par provision c e u x qui auront 
été choisis, en attendant les commissions, lettres, bre­
vets et ordres qu'elle leur fera expédier sxir les certifi­
cats qu'elle autorise le dit sieur marquis de Montcalm 
à donner à chacun d'eux de sa nominat ion à l'emploi 
qui lui aura été destiné, et qu'en conséquence les 
officiers qu'il y aura fait recevoir fassent l e service de 
leurs charges et soient payés de leurs appointements 
tout ainsi que s'ils étaient pourvus de l e u r s commis­
sions, lettres, brevets et ordres signés de S a Majesté, 
laquelle mande et ordonne à tous qu'il appartiendra de 
se conformer au présent ordre. 

F a i t à Versailles, le 17 février 1759. 

L O U I S , 

L E MARÉCHAL DUC DE BEÏ-LE-ISLE. 
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L X X V I I I 

l.KTTUKS UK SKUVICK FOVli KECKVOIIC MES CUEVAUKKS DE 
SAINT-LOUIS 

M. le marquis do M o n t c a l m , 

La satisfaction q u e j ' a i des services des ofiieiers 
dénommés dans l ' é t a t ci-joint, m'ayant convié à les asso­
cier à Tordre m i l i t a i r e de Saint-Louis, je vous ai choisi 
et commis pour, e n m o n nom, les recevoir et admettre 
à la dignité de c h e v a l i e r du dit ordre, et je vous écris 
cette lettre pour v o u s dire que mon intention est que, 
conformément à l ' i n s t ruc t ion qui est ci-jointe, vous ayez 
à procéder à leur r é c e p t i o n . Et la présente n'étant pour 
autre lin, je prie D i e u qu'il vous ait, M. le marquis 
do Montcalm, en s a s a i n t e garde. 

Ecrit à Versailles, l e 17 février 1759. 

LOUIS, 

BOYER. 
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L X X I X 

M. LK MARÉCHAL DE BELLE-ISLE A M. LE MAEQUIS 

DE MOXTCALM 

A Versailles, le 17 février 1759. 

J'ai rendu compte au Roi, dans le temps, Monsieur, 

des différentes demandes que vous avez faites pour les 

troupes qui ont partagé avec vous le succès de la 

journée du 8 juillet dernier, et pour les officiers parti­

culiers qui y ont contribué par la valeur, l'intelligence 

et la bonne volonté qu'ils ont montrées dans une occa­

sion qui vous fait, et à eux, au tant d'honneur. 

Sa Majesté a cru ne devoir trop vous marquer sa 

satisfaction qu'elle a de vos services, et elle vous a 

nommé lieutenant-général en ses armées. Elle compte 

que cette grâce vous déterminera à lui donner des 

nouvelles preuves de votre zèle et de votre at tachement, 

et que, pour répondre à sa confiance, vous lui ferez le 

sacrifice des dégoûts et des contradictions que vous 

avez essuyés jusqu'à présent, et qui vous font désirer 

votre retour en France. J e vous prie d'être persuadé 

que, de mon côté, je ferai ce qui dépendra de moi pour 

empêcher que vous en éprouviez à l'avenir. 

Sa Majesté a fait attention aux témoignages avan­

tageux que vous avez rendus en faveur de M. le 

chevalier de Lévis, et elle lui a accordé le grade de 

maréchal de camp. Je désirais fort de procurer en 

même temps à M. de Bourlamaque le grade de brigadier 
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que vous demandez pour lui; mais Sa Majesté a trouvé 

qu'il étoit trop reculé dans l'ordre des colonels pour lui 

accorder un avancement qui ne peut manquer d'occa­

sionner des représentations fondées de la part de ceux 

qui étoient plus anciens que l u i . E l l e a bien voulu, 

pour l'en dédommager, porter à quinze cents livres la 

pension de huit cents livres dont il jouit sur le trésor 

royal. Mais je ne l'ai point perdu de vue; et Sa 

Majesté ayant jugé à propos de faire une promotion, 

j ' a i fait valoir les nouvelles instances que. vous avez 

fait faire en sa faveur par les sieurs de Bougainville et 

Doreil, et, ayant égard à la distinction de ses services 

et de la blessure considérable qu'il a reçue à l'affaire 

de S juillet dernier, elle a bien voulu lui accorder le 

grade de brigadier. 

Sa Majesté avoit aussi refusé les commissions de 

colonel que vous demandiez pour les sieurs chevaliers 

de Montreuil et de Bougainville, ne voulant pas mul­

tiplier ce grade sans nécessité. Et pour qu'ils se res­

sentent des éloges que vous m'aviez fait de leur con­

duite et des témoignages avantageux que vous aviez 

rendus de leur talent, elle a accordé au premier une 

pension de six cents livres, et au second une de quatre 

cents livres sur le trésor royal. Mais l'arrivée du sieur 

de Bougainville, avec de nouveaux témoignages avan­

tageux de vous en sa faveur, a déterminé Sa Majesté à 

lui accorder une commission de colonel et même la 

croix de Saint-Louis, quoique son ancienneté en qualité 

d'officier ne le mît pas à portée d'espérer cette dernière 

grâce. 
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Quant au sieur chevalier de Montreuil, son grade de 

lieutenant-colonel, joint à la nature du service qu'il 

fait, le rend susceptible d'un avancement plus considé­

rable, et je serai charmé d'avoir occasion de lui procurer. 

• Cependant Sa Majesté, pour lui donner une marque de 

sa satisfaction, a augmenté de quatre cents livres la 

pension de six cents livres que je viens de vous annon­

cer pour lui. 

Sa Majesté a vu avec plaisir que les commandants 

des bataillons qui sont à vos ordres se sont conduits à 

l'affaire du 8 juillet de façon à mériter des grâces. 

Elle leur a accordé celles que vous verrez dans l'état 

ci-joint, qui est le résultat du travail que j 'ai fait avec 

Sa Majesté d'après le détail que vous m'avez fait des 

circonstances de cette affaire. 

Je lui ai rendu compte des mémoires que vous aviez 

chargé les sieurs de Bougainville et Doreil de me 

remettre, et vous verrez par l'état particulier que je 

vous envoie, ce qu'elle a jugé à propos d'accorder par 

supplément aux grâces comprises dans l 'état dont je 

viens de vous parler. 

Sa Majesté a agréé tous les sujets que vous avez 

proposés pour remplir les charges de vos bataillons, et 

je vous envoie des états en conséquence desquels vous 

pourrez les faire recevoir en attendant leiirs expédi­

tions, dont elle approuve que les dates soient, comme 

vous le proposez, des jours que vous leur avez fait 

faire les fonctions des charges pour lesquelles ils sont 

compris dans les dits états, afin qu'ils en puissent tou­

cher les appointements. 



L E T T R E S D E L A COUIt DE V E R S A I L L E S 1 7 7 

Elle a jugé qu'il étoit utile de vous envoyer, ainsi 
que vous avez marqué le désirer, quelques jeuues gens 
qui fussent à portée de remplir les emplois qui vien­
dront à vaquer. J e joins ici l'état de treize qu'elle n 

agréés pour cet objet, et auxquels elle a fait expédier 
des ordres do lieutenant réformé avec douze cents livres 
d'appointements. Elle s'attend qu'ils seront nommés 
de préférence à tous autres aux charges vacantes. 

Et, afin que rien ne puisse retarder la disposition des 
compagnies, lieutenances et autres emplois subalternes 
qui vaqueront dans les dits bataillons, Sa Majesté a 
fait expédier l'ordre que je vous envoie, pour vous 
autoriser à les remplir provisoirement. 

LE MARÉCHAL DUC DE BELLE-ISLE. 

J e ne puis qu'approuver le refus, Monsieur, que 

vous avez fait de donner des permissions de repasser en. 

France, même aux officiers qui vous ont déclaré être 

dans le dessein de donner leur démission ; et l'intention 

du Roi est que vous préveniez ceux qui vous en deman­

deront à l 'avenir, sans des raisons particulières et fortes, 

qui soient à votre connoissance, et qui repasseront en 

France, sans votre agrément, qu'ils ne doivent espérer 

aucune espèce de grâce, quand même ils seroient par 

l'ancienneté de leurs services à portée d'y prétendre. 

1 2 
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L X X X 

LE MAKÉCIIAL DUC DE BELLE-ISLE \ M_ L K M A U Q V 1 S 1 ) E  

MONTCALM 

A Versailles, lu 17 février 175!). 

Nous sommes convenus, Monsieur, d 'un cartel avec 
les Anglois pour l'échange et rançon des prisonniers de 
guerre des troupes de terre des deux nat ions . J'en, ai 
fait remettre à-M. de Bougainville plusieurs exem­
plaires par lesquels vous verrez que ce cartel doit 
être exécuté en Canada comme en Trance, et vous 
.aurez agréable d'y tenir la main. 

LE MARÉCHAL DUC DE BKLLE-ISLE. 

L X X X 1 

M. DU BOIS A M. LE MARQUIS DE MONTCALM 

A Versailles, le 18 février 1759. 

Monsieur, 

J'ai fait part à la famille de M. Triaire, avec tout le 
ménagement possible, de l'état dans l e q u e l se trouve 
M. de La Sorbière. Je ne doute pas qu 'e l l e ne prenne 
•des mesures pour lui assurer un état, lorsqu ' i l reviendra 
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Lxxxir 

I J Î M É M K Al* MÊME 

A Versailles, le 18 février 1759. 

Monsieur, 

,Pai reçu la le t t re q u e vous m'avez fait l'honneur do 
m'écrive le 20 du m o i s de juillet dernier. Je n'ai point 
ignoré combien les officiers du corps de génie et du 
corps de l'artillerie, r éun i s alors, ont eu à souffrir à 
tous égards, et l 'on rend à leur zèle tous les éloges 
qu'ils méritent. C e u x que vous leur rendez, et les 
plaintes que vous a v e z portées, Monsieur, de la façon 
dont ils ont été t r a i t é s , auroient accéléré sans doute le 
remède que l'on y a p p o r t e aujourd'hui, si les différents 
changements arr ivés dans les ministères de la guerre 
et de la marine ne se fussent opposés aux succès que 
j'attendois des représentat ions que j'avois eu l'attention 
de, faire et que je n ' a i point discontinuées. Enfin elles 
ont eu un plein effet. 

M. le maréchal de Belle-Isle vous adresse, Monsieur, 
le traitement qu'i l l e u r a fait accorder par le départe­
ment de la marine e t les grâces du Eoi, indépendam­
ment des gratifications que l'on leur procurera pour les 
dédommager du m o d i q u e . traitement dont ils ont joui 
ci-devant. J 'ai l ' h o n n e u r de vous en informer avec 
d'autant plus de joie q u e je connois la protection dont 
vous honorez ces officiers et la reconnoissance dont ils 
sont pénétrés. 

Du Bois. 
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LX X X I I I 

51. IE M A R É C H A L DE B E L L E - I S L E A M. L E M A K Q U I S 

B R M O N T C A L M 

A Versailles, le 19 février 1759. 

M. de Bougainville et M. Doreil m'ont remis, Mon­

sieur, les lettres dont vous les avez chargés pour moi. 

Le premier, qui va partir pour retourner en Canada, 

vous portera mes réponses. Vous aurez été surpris de 

ne rien recevoir de moi par la frégate qui vous a été 

dépêchée au mois de septembre dernier. J ' en fus averti 

si tard que mon paquet n'arriva à Brest qu'après qu'elle 

avait mis à la voile ; vous le trouverez parmi ceux 

dont M. de Bougainville est chargé. 

Je ne vous répéterai point ce que je vous ai déjà dit 

de la satisfaction que le Eoi a de vos services ; votre 

promotion au grade de lieutenant-général, dont je vous 

envoie le pouvoir et le cordon rouge qui vous a été 

accordé, vous le feront mieux connoître que toutes les 

assurances que je pourrais vous en donner. Sa Majesté 

a aussi eu égard aux dépenses que le commandement 

qui vous est confié exige de vous, et son intention n'a 

jamais été qu'une place dans laquelle vous défendez si 

courageusement ses intérêts vous fût à charge. 

Vous connoîtrez qu'en pensant à vos intérêts je n'ai 

point négligé ceux des officiers principaux et du corps 

qui sont employés sous vos ordres, tant pour leur pro­

curer une augmentation de traitement que pour obtenir 

des récompenses proportionnées à leurs services. 
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Je joins ici des brevets de maréchal de camp pour le 

chevalier de Lévis, et de brigadiers pour M M . de Bour-

lamaque et de Sénezergues, avec les lettres de service 

que je leur ai expédiées en conséquence et que vous 

voudrez bien leur remettre. Vous on trouverez encore 

une de colonel pour M. de Bougainville, à qui le Roi a 

accordé ce grade, afin qu'il puisse en faire les fonctions 

près des troupes que vous commandez. Les autres 

paquets dont il est porteur contiennent les expéditions 

pour les grâces particulières ; vous les trouverez à peu 

près conformes aux propositions que vous avez fuites. 

Je m'en remets pour le surplus aux lettres de détail 

que je vous écris et dont j'espère que vous serez satis­

fait. 

Quant à la besogne que vous aurez pendant cette cam­

pagne, je suis bien fâché d'avoir à vous mander que vous 

ne devez point espérer de recevoir des troupes de renfort. 

Outre qu'elles augmenteraient la disette des vivres 

que vous n'avez que trop éprouvée jusqu'à présent, il 

seroit fort à craindre qu'elles ne fussent interceptées par 

les Anglo is dans le passage. Et, comme le Roi ne pour­

rait jamais vous .envoyer des secours proportionnés aux 

forces que les Anglois sont en état de vous opposer, les 

efforts que l'on ferait ici pour vous en procurer n'au­

raient d'autre effet que d'exciter le ministère de Londres 

à en faire de plus considérables pour conserver la supé­

riorité qu' i l s'est acquise dans cette partie du continent. 

Quoique, dans cette circonstance, on doive s'attendre 

que les généraux anglois voudront profiter de leur 

avantage pour porter à la colonie les coups les plus 

sensibles, le souvenir de ce que vous* avez fait l'année 
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dernière fait espérer à Sa Majesté que vous trouverez 

encore les moyens de déconcerter leurs projets. M. 

Berryer vous fera passer autant de provisions et de 

munitions qu'il sera possible. Le reste dépend de votre 

sagesse, de votre courage et de la valeur des troupes ; 

et Sa Majesté est persuadée que la confiance qu'elle a 

en vous et en elles ne peut pas être mieux placée. Elle 

compte également sur la bonne intelligence qu'elle 

désire qu'il y ait entre les troupes de terre et celles de 

la colonie, et que la manière dont vous vivrez avec M. 

de Vaudreuil leur en donnera l'exemple. C'est un 

article sur lequel M. Berryer doit insister, et que je 

crois qu'il n'est pas nécessaire de vous recommander. 

LE MAEÉCHAL DUC DE BELLE-ISLE. 

P. S. — Comme il faut s'attendre que tout l'effort 

des Ànglois va se porter sur le Canada et qu'ils vous 

attaqueront par les différents côtés à la fois, il sera 

nécessaire que vous borniez votre plan de défensive 

aux points les plus essentiels et les plus rapprochés, afin 

qu'étant rassemblés dans un plus petit espace de pays, 

vous soyez toujours à portée de vous entre-secourir, 

vous communiquer et vous soutenir. Quelque médiocre 

que soit l'espace que vous pourrez conserver, il est de 

la dernière importance d'avoir toujours u n pied dans le 

Canada ; car, si nous avions une fois perdu ce pays en 

entier, il seroit comme impossible d'y rentrer. C'est 

pour remplir cet objet que le Roi compte, Monsieur, 

sur votre zèle, votre courage et votre opiniâtreté. Sa 

Majesté s'attend que vous mettrez en œuvre toute 

l'industrie dont vous êtes capable, et que vous eommu-
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niquerez les mêmes sentiments aux officiers principaux 

et tous ensemble aux troupes qui sont sous vos ordres. 

M. Berryer écrit en conformité à M. de Vaudreuil, et. 

lui prescrit de se conduire avec vous dans le plus grand 

concert. Vous devez en sentir l 'un et l'antre toute la 

nécessité et toute la conséquence. J 'a i répondu de vous 

au Eoi ; je suis bien assuré que vous ne me démentirez 

pas, et que, pour le bien de l'Etat, la gloire de la nation 

et votre propre conservation, vous vous porterez aux 

plus grandes extrémités plutôt que de jamais subir des 

conditions aussi honteuses que celles qu'on a acceptées 

à Louisbourg, dont vous effacerez le souvenir. Voilà, 

Monsieur, en substance, qu'elles sont les intentions du 

Eoi. Sa confiance est entière dans votre personne et 

toutes les qualités qu'il vous connoît, 

J ' y ai bien confirmé Sa Majesté par les témoignages 

que je lui ai rendus. J e vous souhaite une parfaite 

santé ; je ne suis point en peine du reste. Soyez assuré 

aussi de tous les sentiments que j 'a i pour vous, Mon­

sieur, et que je désire bien sincèrement de me trouver 

à portée de vous en donner des marques. 

L E M A R É C H A L D U C D E B E L L I Î - Ï K L E . 
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L X X X I V 

LE MÊME AU MÊME 

A Versailles, le 19 février 1759. 

Vous avez demandé, Monsieur, par la lettre que 

vous m'avez fait l'honneur de ni'écrire, le 18 août der­

nier, une place à l'école militaire pour le fils du sieur 

de Trépezet, capitaine au régiment de Béarn, gentil­

homme breton, qui a été tué dans un détachement de 

guerre. I l y a près de trois ans qu'il n'a été reçu 

aucun élève dans cette maison ; mais le Eoi doit bientôt 

faire une nomination, et vous pouvez être sûr que je 

proposerai ce jeune homme qui est dans le cas le plus 

favorable pour pouvoir espérer d'être admis. 

LE MARÉCHAL DUC DE BELLE-ISLE. 

L X X X V 

M. DE CRÉMILLE A M. LE. MARQUIS DE MONTCALM 

A Versailles, le 22 février 1759. 

M. le maréchal de Belle-Isle m'a communiqué, 

Monsieur, les différentes lettres que vous lui avez 

•écrites concernant la modicité du trai tement des ingé­

nieurs et des officiers du corps royal de l 'artillerie qui 
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sont à vos ordres, et les grâces dont vous les avez 

jugés susceptibles par la façon dont ils se sont com­

portés pendant la campagne de 17f>7 et à l'all'airo du 

8 juillet dernier. Je présume quo t'es ollieiers oui-

actuellement lieu d'etre contents de leur traitement 

qui doit être conforme à l'état que j'ai l'honneur do 

vous envoyer, M. Berryer ayant donné sur cola, les 

ordres nécessaires. I l a été pris en même temps des 

mesures pour que ces officiers ne fussent plus employés 

dans les compagnies de canonnievs attachés particuliè­

rement au service de la colonie, alin de leur éviter par 

la suite les désagréments auxquels ils étoient ci-devaut 

exposés. 

Quant aux grâces que vous avez proposées pour ces 

officiers, elles ont été accordées ; NOUS en trouverez 

l'état avec ma lettre. 

CKKMILLE. 

L X X X V I 

M . DE R O U I L L E A M . LE MAKQU1S DE MONTCALM 

A Paris, le 24 mars 1750. 

J'ai reçu, Monsieur, les dernières lettres que vous 

m'avez fait l'honneur de m'écrire, et j ' y ai lu vos der­

niers exploits avec d'autant plus de satisfaction que 

l'état dans lequel vous étiez, et les troupes nombreuses 

des Anglo is ne permettaient pas d'attendre un pareil 

succès. La Providence a secondé vos talents, le cou-
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rage de vos troupes et la justice des armes du Eoi ; 

mais la perte de Louisbourg et la difficulté de faire 

passer les secours nécessaires, demandent' des miracles 

presque continuels pour défendre un pays comme le 

Canada, qui sera attaqué avec d'autant plus de vivacité 

que le succès paraîtra plus infaillible. 

Vous jugez aisément, Monsieur, combien nous sommes 

occupés de votre position. J e joins en mon particulier 

à l'intérêt de l'Etat celui que je prends à ce qui vous 

concerne ; et, dans ma retraite, je fais des voeux bien 

sincères pour que les événements répondent à votre 

courage et à votre habileté, et qu'une paix raisonnable, 

en terminant les malheurs de l 'Europe et du monde 

entier, vous rende à votre patrie et à vos amis aussi 

proinptement que je le désire. 

Mme de Bouille, M. et Mme de Beuvron, vous font 

bien des compliments et sont très sensibles à votre 

souvenir. 

EOUILLÊ. 
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L X X X V 1 I 

M. BEI iEYKR A M. LE MARECHAL 1)1'', MONTCALM 

A Versailles, le 29 août 175!». 

Monsieur, 

Vous devez bien penser que nous ne sommes point 

ici sans inquiétude sur le sort du Canada. Prévenus 

de tous les projets d'attaque des ennemis tant par le 

fleuve que par les terres et par les lacs, nous attendons 

avec une extrême impatience des nouvelles de ce qui 

se sera passé. 

J e suis bien persuadé qu'au moment où je vous écris, 

vos opérations sont bien avancées, et qu'à peu de chose 

près, le sort du Canada est décidé ; cependant nous 

n'en avons rien appris. J e ne doute pas que la pré­

sence des vaisseaux anglois dans le fleuve n'ait empê­

ché l'expédition de quelque bateau dans la colonie ; 

mais ce qui me surprend c'est qu'il n'est arrivé en 

Angleterre aucun bâtiment de l 'Amérique septentrio­

nale qui fasse mention d'aucune action du côté du 

Canada. Nous ne pouvons pas tarder à en être infor­

més. 

Quoiqu'il en soit, je profite des bâtiments que des 

négociants de Bordeaux expédient pour le compte du 

munitionnaire, pour vous accuser la réception de toutes 

les lettres que vous avez écrites et qui me sont parve­

nues par la goélette l 'Extravagante et le bateau le 

Héros. J ' en ai rendu compte au Eoi sur le champ. Sa 
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Majesté a été bien aise d'apprendre que tous les corps 

de la colonie ont fait paroître un zèle décidé pour 

repousser l 'ennemi et pour la conservation du Canada. 

Sa Majesté, qui a été nforméc de tous vos projets et de 

ceux de M. de Vaudrcuil, a vu avec plaisir votre fer­

meté réciproque et la confiance que les troupes et les 

habitants ont dans le concert de vos opérations. 

Elle en attend l'événement et elle compte que vous 

aurez mis en usage tout ce que votre expérience et 

votre attachement à son service auront pu vous sug­

gérer dans une circonstance aussi critique. 

Je n'ai plus rien à vous marquer jusqu'à ce que nous 

soyons assurés du sort de cette colonie ; mais je vous 

préviens que, si vos opérations ont eu du succès, et 

que l'on soit parvenu à forcer les Anglois à abandonner 

le fleuve, Sa Majesté est résolue à vous procurer cet 

automne le supplément de secours que les circonstances 

pourront permettre ; et, suivant la situation où vous 

vous trouvez, je ferai tous les arrangements nécessaires 

pour envoyer de bon printemps en Canada les vivres 

et marchandises dont vous pourrez avoir besoin. J e 

désire ardemment, et pour le bien de l 'Etat et pour 

vous-même, d'avoir incessamment quelque bonne 

nouvelle à porter à Sa Majesté. 

BERRYER. 
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LXXXVIII 

LETTRE DE M. DE MACHAULT 

A Versailles, le 15 murs 175(i. 

Je vous remets, Monsieur, une copie de l'instruction 
que le Eoi m'a ordonné d'expédier à M. le marquis de 
Montcalm, et l'intention de Sa Majesté est que vous 
vous y conformiez, si, au défaut de cet officier général, 
vous devez vous trouver chargé du commandement des 
troupes de terre qui sont en Canada. 

M A C H A V L T . 

LXXXIX 

LETTRE DE M. DE PAULMY 

A Versailles, le 20 mars 1757. 

Le Eoi ayant accepté, Monsieur, la démission de 
mon oncle, j 'ai à vous accuser la réception des lettres 
que vous lui avez écrites les 12 et 16 juin, 17 juillet, 
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21 août, 1er et 12 septembre, 27 et 30 octobre, ainsi 
que des duplicata des premières, et de même de celles 
que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire les 12 juin 
et 27 octobre. 

Les différents détails que vous faites dans ces lettres 
des événements qui se sont passés sur le lac du Saint -
Sacrement, où vous commandiez pendant la campagne, 
sont des plus intéressants, et je ne puis trop vous 
remercier de la part que vous nous en avez faite. 

Le Roi a vu avec plaisir les deux plans et les ordres 
de marche qui accompagnoient vos lettres des 21 août 
et 27 octobre, et Sa Majesté a fort approuvé les' arran­
gements et les dispositions que vous aviez faits pour 
votre défense, au cas que les ennemis qui vous étoient 
supérieurs fussent venus vous attaquer. 

M. le marquis de Montcalm ne nous a pas laissé 
ignorer la délicatesse de votre position au camp de 
Carillon ; et il paraît qu'en entreprenant, ainsi qu'il l'a 
fait, l'expédition de Chouaguen, il a beaucoup compté 
sur la sagesse de vos mesures pour empêcher l'ennemi 
de l'y venir trouver. 

Je vois avec plaisir que, si ce général se loue de 
vous, vous êtes content des marques de confiance qu'il 
vous donne, et il ne peut résulter de cette harmonie que 
des avantages considérables pour le service. 

Je vous prie d'être persuadé que je ne négligerai 
aucune occasion de rappeler au Eoi votre zèle et vos 
services. 

E . DE PAULMY. 
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XG 

LETTRE DE M. I)K MORAS 

A Compiègnc, le (i août 1757. 

J 'a i reçu, Monsieur, la lettre que vous avez écrite à 

M. le garde des sceaux de Maehault, le 24 avril 

dernier. 

MM. de Vaudreuil et de Montcalm ne nous ont pas 

laissé ignorer le zèle avec lequel vous vous êtes con­

duit jusqu 'à présent en Canada. Ils paraissent l'un et 

l 'autre également disposés à vous fournir les occasions 

d'en donner de nouvelles preuves. J e ne suis pas en 

peine de la manière dont vous répondrez à leur con­

fiance ; et ce sera toujours une satisfaction particulière 

pour moi d'avoir à faire valoir auprès du Roi les ser­

vices que Sa Majesté attend de vous. 

DE MOKAS. 

. • XCI 

LETTRE DE M. DE MACHAULT 

A Arnouville, le 1er octobre 1757. 

J e suis très sensible, Monsieur, aux marques que 

vous voulez bien me donner de votre souvenir et à 

l'intérêt que vous prenez à ce qui me regarde. Je vous 
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prie d'être persuadé de ma reconnoissarice. Je voudrois 
n'avoir à. vous faire que mes remerciements et n'avoir 
pas à mêler mes regrets aux vôtres sur la perte de M. 
le maréchal de Mirepoix. J'ensuis véritablement touché, 
et je vous prie d'être persuadé que je partage bien 
sincèrement votre douleur. On ne peut vous honorer^ 
Monsiexir, plus parfaitement que je le fais. 

MAGIIAULT. 

XCII 

LETTRE DE J l . DE MORAS 

A Versailles, le 31 octobre 1757. 

M. le marquis de Vaudreuil et M. le marquis de-
Montcalm ne m'ont pas laissé ignorer, Monsieur, le 
zèle avec lequel vous 'vous livrez à tous les objets du 
service. Ils ont rendu un compte particulier de la. 
conduite que vous avez tenue dans l'expédition du fort 
Georges. Je me suis fait un vrai plaisir de mettre sous 
les yeux du .Koi tout ce qu'il m'en ont marqué. Sa 
Majesté en a été très satisfaite, et j'espère qu'elle vous 
en donnera des marques. 

D E MORAS. 
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X C T 1 I 

LETTRE DE M. DE MORAS 

A Paris, 9 novombre 1757. 

(Autographe)—J'ai reçu avec grand plaisir, Mon­
sieur, toutes les lettres que vous avez pris la peine de 
m'écrive, et celle du 15 septembre me parvient par 
l'heureuse arrivée à Brest du Bizarre et du Célèbre. 
Je ne puis vous témoigner combien j'ai été satisfait de 
pouvoir rendre compte au Eoi de la part que vous avez 
eue aux heureux succès de nos armes dans l'Amérique 
septentrionale. Je solliciterai M. le marquis de Paulmy 
de vous procurer les grâces que vous devez attendre de 
vos services. Je désire, Monsieur, bien véritablement 
d'y réusir, et je vous prie d'être persuadé que je ne 
négligerai aucune occasion de vous donner des preuves 
de la sincérité de mes -sentiments pour vous. 

Nous n'avons encore aucune nouvelle de M. Du Bois 
de La Mothe, M. de Montalais n'a pu, par la contrariété 
des vents, entrer dans Louisbourg ; et il n'a rien appris 
de cette escadre. La saison avance et nous ne pouvons 
tarder de la voir arriver. Nous l'attendons avec 
quelque impatience. 

D E M O R A S . 

13 
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XC1V 

L E T Ï R K D E M. L E C O M T E D ' A I U ; K X S O X 

A u x Oimes Saint M a u r i c e , l e 1 e r janvier 1758 

(Autographe)—J'ai été très s e n s i b l e , Monsieur, 

aux marques de souvenir dont v o u s m ' a v e z honoré à 

l'occasion de ma retraite du min i s tè re , e t à la part que 

vous avez prise à la bonté que le R o i a eue de me faire 

remplacer par mon neveu. Vous d e v e z être persuadé 

que vous trouverez en lui les m ê m e s sent iments que 

vous m'avez toujours connus pour v o u s et qui n'ont 

fait qu'augmenter par tout ce qui m ' e s t revenu de la 

façon brillante et distinguée avec l a q u e l l e vous avez 

paru pendant la dernière campagne, e t q u i a été accom­

pagnée des succès les plus heu reux . V o u s avez, d'un 

autre côté, éprouvé un cruel c h a g r i n , auquel j 'ai été 

moi-même plus sensible que p e r s o n n e p a r l'amitié sin­

cère que j'avois pour M. le maréchal d e Mire-poix. Le 

successeur que Sa Majesté lui a d o n n é se ro i tpour vous 

un sujet de consolation, s'il en étoit p c u i r ce qui touche 

le cœur, car, pour ce qui intéresse v o t r e fortune, je ne 

doute pas que M. le prince de B e a u v a u ne remplisse 

les mêmes objets que M. de M i r e p o i x m'avoit plus 

d'une fois confiés qu'il avoit pour v o i i s . 

Soyez persuadé qu'en mon p a r t i c u l i e r j e désire aussi 

sincèrement tout ce qui peut c o n t r i b u e r à votre satis­

faction. 

M . - P . D ' A H G E N S O N . 
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xcv 

L E T T R E BE M. DE MORAS 

A-Versailles, le 10 février 1758. 

J 'a i reçu, Monsieur, vos lettres des 15 août et 11 

septembre 1757. 
J ' a i vu avec plais ir l e détail de ce que vous avez fait 

avant l'attaque et a p r è s la prise du fort Georges. M. le 
marquis de Vaudreui l et M. le marquis de Montcalm • 
m'ont rendu les témoignages les plus avantageux du 
zèle et de l'activité a v e c lesquels vous exécutez les 
diverses opérations d o n t vous êtes chargé. Je ne manque 
pas, lorsque j'en ai l 'occasion, de faire valoir vos services 
auprès de Sa Majesté, e t je me ferai un vrai plaisir de 
pouvoir contribuer à v o u s procurer les grâces dont vous 
êtes susceptible. 

D E MOKAS. 

XOVI 

LETTRE D E M. DE PAULMY 

A Versailles, le 26 février 1758. 

J ' a i reçu, Monsieur, les lettres que vous m'avez fait 
l 'honneur de m'écrire l e s 24 avril, 30 juin, 15 août et 
26 octobre derniers s u r les différentes opérations dont 
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vous avez été chargé pendant le cours de la campagne. 
Le Roi, à qui j'en ai rendu compte, a paru fort satisfait 
du zèle avec lequel vous avez contribué au succès de 
l'expédition du fort Georges. Mais, comme Sa Majesté 
à agréé ma retraite, ce sera à M. le maréchal de Belle-
Isle, qu'elle a chargé on même temps du département 
de la guerre, que vous devrez rendre compte à l'avenir. 
Ce ministre est très bien informé du mérite de vos 
services, et je me suis fait un plaisir d'ajouter mon 
témoignage à la connoissance qu'il en a par lui-même, 

E. DE PAULMY. 

XCVII 

LETTRE DE M. LE MARÉCHAL DE BELLE- ISLE 

A Versailles, le 4 juillet 1758. 

Les lettres que vous avez écrites, Monsieur, à M. le 
marquis de Paulmy, le 20 février et le 22 avril, m'ont 
été rendues, ainsi que la carte et les mémoires qui 
accompagnaient la dernière. Je ne puis que louer 
votre courage et vous exciter à continuer de vous pro­
curer le plus de connoissance qu'il vous sera possible 
du pays où vous servez. 

Je sais combien vous vous y êtes distingué et que 
vous êtes également propre à mener le soldat à la 
guerre et à lui faire observer une bonne discipline, et 
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vous pouvez être sûr que je ne manquerai pas de faire 
valoir vos services, comme je le dois, dans les occasions 
où je pourrai vous procurer des grâces de Sa Majesté". 

LE MARÉCHAL DUC DE BELLE-ISLE. 

(Autographe)—Vous ne devez pas douter, Monsieur, 
que je ne saisisse la première occasion pour votre 
avancement et que vous ne me trouviez toujours assez 
les sentiments que vous me connoissez depuis long­
temps et qui dureront toujours. 

XCVIII 

LETTRE DE M. LE MARÉCHAL DE RELLE-ISLE 

A Paris, le 23 septembre 1758. 

J'ai reçu, Monsieur, les lettres que vous m'avez fait 
l'honneur de m'écrire les 17 juin, 2, 14 et 20 juillet 
derniers. Je n'ai pu encore en rendre au Roi qu'un 
compte sommaire ; mais en attendant le travail que je 
dois faire avec Sa Majesté à ce sujet, je suis bien aise 
de profiter d'un courrier que M. de Massiac dépêche à 
Brest, pour vous assurer qu'elle est extrêmement con­
tente de tout ce qui lui revient du zèle que vous avez 
pour son service et de l'intelligence que vous faites 
paroître dans la conduite des commissions qui vous 
sont confiées. Vous en avez donné de nouvelles mar-
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ques à l'affaire du 8 juillet, et M. le marquis de Mont­
calm en rend un compte si avantageux que je ne doute 
pas que Sa Majesté ne vous en donne incessamment de 
sa satisfaction. 

LE MARÉCHAL DUC DR BELLE-ISLE. 

XCIX 

LETTRE DK M. DE MASS1AC 

A Versailles, le 23 septembre 1758. 

M. le marquis de Montcalm nous a, Monsieur, mieux 
instruit que votre modestie ne vous a permis de le 
faire, de la part que vous avez eue à la journée du 8 
juillet dernier et à la déroute des Anglois. Je n'ai 
point laissé ignorer au Eoi les services que vous lui 
avez rendus daus cette occasion, et Sa Majesté m'a 
chargé de vous en témoigner sa satisfaction et de vous 
assurer des bonnes dispositions où elle est de vous en 
donner des marques. 

En mon particulier, je ne négligerai rien pour en 
accélérer l'effet, et je vous prie de croire que ce sera 
toujours avec autant de plaisir que d'empressement de 
ma part. 

MASSTAC. 
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G 

L K T T H K H E M. L E CO.MTE D ' A B G E N S O N 

Aux Ormes, le 10 février 1759. 

(Autographs)—On no peut être plus touché que 
je ne Y ni été, Monsieur , des marques que j 'ai reçues de 
voire attention pendant le cours de l'année dernière. 
.T'ai reeu îa lettre q u e vous m'avez fait l'honneur de 
m'écrire le 2 juillet, a ins i que son duplicata, et celle du 
19 octobre avec les nouvelles qui y étoient jointes. J ' a i 
pris toute la part poss ib le aux succès que nos armes 
ont obtenus dans vo t re partie, et qui vous ont mérité, à 
si juste titre, le nouveau grade qui vous a été accordé. 

C 'est de tout m o n cœur que je vous en fais mon 
compliment, et j e v o u s prie de croire que je partagerai 
toujours avec la p lus grande sensibilité les événements 
qui pourront vous intéresser ; c'est une suite des senti­
ments que vous avez l a bonté de me témoigner et que 
je mériterai toute m a vie par l'attachement aussi sincère 
qu'inviolable avec l eque l , etc. 

M . - P . D'ARGENSON. 
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CI 

LKTTRE DE M. DE REURYKR 

A Versailles, le 16 février 1759. 

Monsieur, 

Le Roi ayant bien voulu vous accorder le grade de 

maréchal de camp pour récompenser les bons services 

que vous avez rendus eu Canada, je vous fais mon com­
pliment avec plaisir sur cette nouvelle dignité. 

J e suis bien, persuadé, après tout ce que j ' a i vu sur 

votre compte, que j 'aurai cette année des occasions de 

rendre à Sa Majesté des détails avantageux sur votre 

zèle et sur vos actions. J 'a i contribué, au tant que je 

l'ai pu, à vous procurer le traitement qui vous a été 

fixé en cette qualité. II est de vingt-quatre mille livres 

par an, y compris un aide de camp. J ' en envoie l'état 

à MM. de Vaudreuil et Bigot, afin que vous soyez payé 

en conséquence dans la colonie. 

BEEEYER. 

Cil 

LETTRE DE M. DE CRÉMILLE 

A Versailles, le 19 février 1759. 

J'ai reçu, Monsieur, les lettres que vous m'avez fait 

l'honneur de m'écrire les 2, 13 et 20 juillet et celle du 

14 octobre derniers. J e vous félicite avec bien du 

plaisir sur la part que vous avez eue à l 'heureux succès 

de l'affaire du 8 juillet, ainsi que sur la récompense 
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qu'elle vous a méritée, et je vous remercie de l'intérêt 

obligeant que vous voulez bien prendre à ce qui me 

regarde. 

Vous saurez par M. le marquis de Montcalm l'at­

tention qui a été faite aux témoignages que vous et lui 

avez rendus en faveur de M, Sénezergues. J'ai l'ait 

dans le temps ce qui dépendent do moi pour procurer à 

M. de La ltochette la, satisfaction que vous désiriez, 

et il en sera toujours de même dans les choses où je 

pourrai vous marquer le parfait attachement uvee 

lequel, etc. 
O R R M H . L L . 

cm 

L E T T R E D E M . L E M A R E C H A L D E B E L L E - I S L E 

A Versailles, le 19 février 175!). 

J 'ai reçu, Monsieur, les lettres que vous m'avez fait 

l 'honneur de m'éerire les 9 septembre, 14 et 18 octobre 

de l 'année dernière, lesquelles m'ont été remises par M. 

de Bougainville et par M. Doreil. Celle-ci vous sera 

rendue par le premier qui part pour retourner en 

Canada, chargé de toutes mes dépêches. 

J e laisse à M. de Montcalm à vous annoncer les 

grâces que le lioi vous a faites, et je me contente de 

vous assurer que Sa Majesté est extrêmement satisfaite 

de la façon dont vous la servez. Les avantages que 

ses troupes ont eus sur ses ennemis auxquels vous avez 

eu tan t de part, lui font espérer que leur valeur, soute­

nue de la bonne conduite de M. de Montcalm et de la 
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vôtre, surmontera encore pendant cette campagne les 
efforts que l'on doit s'attendre que la supériorité .les 
Anglois leur fera faire contre nos colonies. 

Vous apprendrez aussi les grâces que le Koi a faites 
à M. de Sénezergues et à M. le chevalier de Montreuil ; 
les témoignages favorables que vous en avez rendus n'y 
ont pas peu contribué. 

L E MARÉCHAL DUC DE BKLLK-ISJ.K. 

CIV 

LETTRE DK M. DE J JERKY Eli 

A Versailles, lo 29 août 1759. 
Monsieur, 

Des négociants de Bordeaux préparent dans ce 
por t des bâtiments qui doivent être chargés de vivres 
pour le munitionnaire de Canada. Je profite de cette 
occasion pour vous accuser la réception des lettres que 
vous m'avez écrites par la goélette l'Extravagante et le 
bateau le Héros. La saison déjà avancée me fait 
désirer avec bien de l'impatience de recevoir des nou­
velles de ce qui a dû se passer en Canada. J'ai vu 
avec bien de la satisfaction, dans les lettres que j'ai 
reçues par ces mêmes bâtiments, le zèle et la fermeté 
que l'on a trouvés dans les troupes et les habitants de 
la colonie. Dans ce compte que j 'en ai rendu au Iîoi, 
je n'ai pas omis ce qui vous concerne, et j 'a i remarqué 
que Sa Majesté prévenue favorablement pour vous, 
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compte que vous a u r e z donné cette année des nou­

velles preuves de v o t r e attachement pour son service. 

Je serai fort aise q u e v o u s me mettiez en état d'en 

entretenir Sa Majesté e t d'avoir quelque bonne nouvelle 

à lui apprendre. 

BERRYKR. 

C V 

J .KTTKE DU ROI 

14 septembre 1759. 

JSI. le marquis de Montcalm, étant mort 
le JJf septimbre, des MemertH reçue* à 
Vnctiou du 13, M. le chevalier de 
Levis ouvrit alors rai paquet de la Cour, 
qu'il lie devait décacheter que dam 
cette circonstance, où il trouva l'ordre 
ci-dessous, pour prendre le commande­
ment général des troupes, daté du, 11 
mars 1756, 

( D e p a r le Roi) 

Sa Majesté jugeant à propos de pourvoir à ce que le 

commandement des t r o u p e s de renfort qu'elle envoie 

en Canada et de cel les q u i y sont actuellement, sous les 

ordres du sieur m a r q u i s de Montcalm, ne puisse être 

contesté, s'il venoit à v a q u e r par l'absence, mort, mala­

die ou autre e m p ê c h e m e n t du dit sieur marquis de 

Montcalm, et, que c e l u i qu i devra lui succéder soit 

désigné de manière à prévoir toute difficulté, elle a 
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ordonné et ordonne qu 'aux dits cas d'absence, mort, 

maladie ou autres empêchements quelconques du dit 

sieur marquis do Montcalm, le commandement des 

dites troupes sera dévolu au sieur chevalier de Lévis, 

brigadier d'infanterie, employé près des dites troupes, 

que Sa Majesté a commis, ordonné et établi, commet, 

ordonne et établit pour ordonner et enjoindre à tous et 

un chacun les officiers des dites troupes ou qui servi­

ront près d'icelles, ce qu'ils auront à faire pour le bien 

du service de Sa Majesté, laquelle leur enjoint d'obéir 

et entendre au dit sieur chevalier de Lévis, tout ainsi 

qu'ils auroient fait au dit sieur marquis de Montcalm 

à peine de désobéissance. 

Fait à Versailles, le 11 mars 1756. 
L O U I S , 

M . - P . D E V O Y E J R D ' A R G E N S O N . 

OVI 

L E T T R E D E M. L E C O M T E D ' A R G E N S O N 

Aux Ormes, le 8 février 1760. 

(Autographe) — J'ai reçu, Monsieur, dans le cou­

rant de l'année dernière, la lettre et le duplicata que 

vous m'avez fait l'honneur de m'éerire le 1 5 avril 1 7 5 8 . 
Vous prévoyez dès lors les malheurs qui vous sont 

arrivés depuis, et auxquels l'infériorité de vos forces ne 

vous a pas permis de résister. J ' a i bien regretté la perte 

de votre pauvre général. Vous savez que je l'estimois 
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autant que je l'aimois. Vous ferez, certainement, en 

sa place, tout ce qui vous sera possible pour le salut 

de la colonie ; et la juste confiance que je sais que vous 

avez acquise dans nos troupes les portera à vous seconder 

de tout leur pouvoir. Puissiez-vous voir votre zèle 

accompagné de quelque succès ! ce sont les vœux que 

je fais comme citoyen et comme votre serviteur. J 'a i 

pris beaucoup de part à la justice qui vous a été rendue 

en vous élevant au grade de maréchal de eamp ; j 'espère 

que la fin de vos travaux vous en procurera un autre 

avant que j 'aie la satisfaction do vous revoir. Je sou­

haite que votre route vous ramène par celle-ci; elle 

m'a procuré l'occasion de recevoir plusieurs officiers qui 

ont servi sous vos ordres et qui m'ont confirmé tout ce 

que j ' e n pensois. Vous y ajoutez des témoignages 

d'amitié auxquels je suis bien sensible ; et soyez per­

suadé, je vous prie, de toute la mienne ainsi que du 

sincère et inviolable attachement avec lequel je suis, etc. 

M . - P . D'AKGENSON. 
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CVII 

LETTRE DE M. DE C l t É J u X r , R 

A Versailles, le 9 février 1760. 

J'ai reçu, Monsieur, les lettres que vous m'avez fait 
l'honneur de m'écrire les 15 avril, 17 mai , 21 septembre 
et 10 novembre de l'année dernière. On ne peut être 
plus sensible que je l'ai été à la perte q u e nous avons 
faite de M. le marquis de Montcalm, avec qui j'étoislié 
d'amitié depuis plusieurs années. J e su i s bien persuadé 
qu'il ne pouvoit être mieux remplacé que par vous, 
Monsieur, et que, dans les circonstances critiques où 
vous vous trouvez, vous sauverez du moins l'honneur 
des armes du Eoi, si vous ne pouvez x 3 a s i i a conserver 
le pays que vous avez, à défendre. 

Je conçois qu'indépendamment de la justice qu'il y 
a de faire des grâces aux officiers qu i sont sous vos 
ordres, il est indispensable d'en accorder pour soutenir 
leur zèle, et j 'ai concouru, en ce qui a dépendu de moi, 
à l'obtention de celles que vous avez proposées. Je 
m'en remets à ce que M. le maréchal de Belle-Isle 
vous écrit à ce sujet, ainsi que sur ce q u i vous regarde 
personnellement, et je vous prie de ne jamais douter de 
l'empressement que-j'aurai toujours à v o u s marquer le 
parfait attachement avec lequel je suis, etc. 

CBÊMILLE. 

Je vois avec plaisir que vous êtes conten t de l'acti­
vité et de l'intelligence du commissaire Bernier. Je 
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c o m p r e n d s t o u t e l ' u t i l i t é don t il e s t à Québec p o u r 

p r e n d r e so in d e s m a l a d e s e t des blessés , n i a i s j ' a i r e g r e t 

d e ci; q u ' e n l 'y l a i s s a n t , v o u s êtes p r ivé des secours q u e 

l 'on en a u r o i t pu t i r e r , s ' i l é to i t resté à l ' a rmée . 

C K I Ï M I L L E . 

C V U I 

L E T T K E DR M. L E MAUÉC1LAL D E ISELLE-ISLE 

A Versailles, le 9 février 1760. 

•J'ai à v o u s a c c u s e r , M o n s i e u r , la r é c e p t i o n des l e t t r e s 

q u e v o u s m ' a v e z f a i t l ' h o n n e u r de m 'éc r i re le 22 n o v e m ­

bre 1 7 5 8 , e t l e s 1 5 a v r i l , 1 7 mai , 2 1 et 22 s e p t e m b r e e t 

11 n o v e m b r e 1 7 5 9 . C e s dernières m ' o n t été r emises 

p a r les s i e u r s J o a n n è s e t L e Mercier , a v e c lesquels j e 

m e s u i s e n t r e t e n u , a i n s i q u ' a v e c M . le cheva l ie r 

de J ï e rne tz , a n c i e n c o i n m a n d a n t de ba ta i l l on , sur les 

d e r n i e r s é v é n e m e n t s a r r i v é s e n Canada , et la s i t u a t i o n 

a c t u e l l e de la c o l o n i e ; e t j ' a i jugé , p a r les différents 

dé t a i l s d o n t i l s m ' o n t f a i t l e rappor t , qu ' i l s é toient t r è s 

a u fait d e s c o m m i s s i o n s d o n t vous l e s a v e z chargés. 

L e l i o i a é t é t r è s t o u c h é de la p e r t e de M . de M o n t ­

ca lm e t d e ce l l e d e s a u t r e s officiers q u i on t péri d e v a n t 

Q u é b e c . S a M a j e s t é e s t b i e n pe r suadée q u e l e c o m m a n ­

d e m e n t n e p o u v o i t p a s s e r , après lu i , e n de me i l l eu re s 
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mains que les vôtres, et que vous soutiendrez jusqu'au 
bout l'honneur de ses armes, à quelque extrémité que 
les affaires puissent être réduites. Au reste, M. Bernier 
vous fait passer des secours de toute espèce, en vivres,, 
en munitions de guerre et en recrues ; au moyen de 
quoi, malgré l'avantage que les Anglois ont d'occuper 
la ville de Québec, qui leur a été rendue trop légère­
ment, vous serez en état de leur disputer le terrain 
pied à pied et de prendre, peut-être, des avantages sur 
eux, capables d'arrêter leurs progrès. Sa Majesté ne 
peut que s'en rapporter à la sagesse des mesures que 
vous prendrez pour cela avec M. de Vaudreuil, ne 
doutant pas qu'il n'y ait entre vous le concert désirable 
dans une conjoncture aussi critique que celle où vous 
vous trouvez. 

Vous verrez par l'état ci-joint que le lioi a accordé 
la plus grande partie des grâces que vous avez deman­
dées pour les officiers des troupes de terre employés 
sous vos ordres. Comme elles sont la récompense du 
courage et de la constance de ceux qui les ont obtenues,. 
Sa Majesté compte qu'elles serviront à exciter une 
émulation générale de bien faire, et qu'en les annon­
çant, vous ne négligerez aucun des moyens qui dépen­
dront de vous pour contribuer à ce qu'elles produisent 
cet effet. Je joins aussi dans ce paquet les croix de 
Saint-Louis que Sa Majesté a accordées, le brevet de 
brigadier de M. de Roquemaure, avec des lettres de 
service pour être employées en cette qualité, l'ordre 
d'aide-maréchal général des logis, que vous avez-
demandé pour M. de La Pause à la place de M. de 
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Bougainville, et les états de nomination aux emplois 
vacants. 

Je vous prie de continuer à me donner de vos nou­
velles par toutes les occasions qui s'en présenteront, et 
d'être persuadé que je ferai valoir avec empressement 
auprès de Sa Majesté les nouvelles marques qu'elle 
s'attend que vous lui donnerez de, votre zèle pour son 
service. 

L E MARÉCHAL DUC DE. BELLE-ISLE. 

CIX 

LETTRE DU ROI 

Nomination du sieur de Boiscliâtel, aide-major au 
régiment de la Sarre comme chevalier de Saint-
Louis. 

M. Jean-Baptiste Boiscliâtel de La Martinie, 

La satisfaction que j'ai de vos services m'ayant con­
vié à vous associer à l'ordre militaire de Saint-Louis, je 
vous écris cette lettre pour vous dire que j'ai commis 
le sieur chevalier de Lévis, maréchal de camp en mes 
armées et chevalier du dit ordre, pour, en mon nom> 

vous recevoir et admettre à la dignité de chevalier de 
Saint-Louis, et mon intention est que vous vous 
adressiez à lui pour prêter en ses mains le serment que 

•14 
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vous êtes tenu de faire en la dite qua l i t é de chevalier 
du dit ordre et recevoir de lui l 'accolade et la croix que 
vous devez dorénavant porter sur l 'estomac, attaché 
d'un petit ruban couleur de feu, voulant qu'après cette 
réception faite, vous teniez rang entre les autres che­
valiers du dit ordre et jouissiez des honneurs qui y 
sont attachés. Et la présente n'étant pour autre fin» 
je prie Dieu qu'il vous ait, M. Jean-Bapt is te Boisehâtcl 
de La Martiuie, en sa sainte garde. 

Ecrit à Versailles, le 12 février 1760. 

LOUIS, 

lîOYF.Ii. 

http://VEUSa.I1.LKS


Etat des offim?* des troupes du Roi qui sont en Canada, auxquels Sa Majesté a accordé 
des places de chevaliers dans l'ordre de Saint-Louis, et dont elle veut que la réception 
dans h dit ordre soit faite par le sieur chevalier de Lévis, maréchal de camp, com­
mandant des dites troupes en Canada. 

Les sieurs Jean Julien Desnoës, . . . , "i capitaines au second bataillon du 
Bernard La Tour d'Àssërat j régiment d'infanterie de la Reine. 
Jean-Baptiste Duprat, capitaine 1 au second bataillon du régiment de 
Jean-Baptiste Beauchâtel de La Martinie, capitaine aide-major / la Sarre. 
Jean-Guillaume Plantarville de La Pause, capitaine aide-major "i au second bataillon du régiment de 
Jean de Carecy Du Bousquet, capitaine , j Guyenne. 

Henri Preyssac de Cadillac ") 
Jean Gérard Preyssac d'Ariens I capitaines au régiment de Berry. 
Humbert de Révillart de Veyne J 

Figuiéry, capitaine au second bataillon du régiment de Béarn. 

Fait à Versailles, le 12 février 1760 
LOUIS, 

BOTEK. 
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| le grade de brigadier. Ans sieurs Roquemaure, commandan t de batail lon avec r ang > 
de l ieutenant-colonel , 

Montreui l , capi ta ine de grenadiers gratificatii n . 
Pascalis \ ~| 
Germain \ capi taines >à chacun une gratification de . 
D'Hébecourt j J 
D'Her t capitaine aide-major 

^ v : : : : : : : : ; : : : : : } - p i t e i - s 

Desnoës, l i eu tenant gratification. 

[h chacun la croix de Saint-Louis. 

500 0 0 

400 0 0 

200 0 0 

REGIMENT DE LA SABRE 

Du Parquet , capitaine de grenadiers grat if icat ion. 
Duprat . c a p i t a i n e . . | à c h a c m l a c r o i x d e Saint-Louis. 
Beauchâtel , capitaine aide-major 
J a f e r t e : I capitaines. . Savournm f r 

J. à chacun une gratification d e . 

400 0 0 

400 0 0 

Grâces accordées à quelques officiers des troupes qui sont en Canada. 



Aux sieurs Despêr iers . . . 
Leuoir de Kouvray . . . . . 
Lasaus 1- l ieutenants , 
Laubanie 
Chevalier de Laubanie — 

chacun une "ratification de . 

REGIMENT DE ROYAL-UOUSSILLON 

200 0 0 

Pouihariez, commandant de batail lon avec rang de l ieutenant-
colonel gratification 

Destor, capitaine deg ienad ic r s gratification 
Dncros, capitaine ~\ 
Bellecombc, capi t l ine aide-major U c h a c u n une gratification 400 
Chevalier de Bassignac, capitaine J 
fa int -Alembert , l ieutenant , gratification 
De Braux ) j i e „ t e n a n t s \ j , chacun une gratification 
Nogueres J 

REGIMENT DE LANGUEDOC 

Privas, commandan t de bataillon avec rang de lieutenant-colonel gratification 
D'Aiguebelle, capitaine de grenadiers gratification 
Le chevalier Duchat ~\ 
Vaudrey J- capitaiaes 
Basserode ; J 
Joannes, capitaine aide-major , 

P ; A s t [ e 1 - - \ capitaines 
B l a n c h a r d . . . . . . . J 
Ruelle Santerre, enseigne gratification 
A la veuve du sieur de Marillac, capitaine pension sur le trésor royal . 

à. chacun une gratification de. 

G00 
500 

300 

200 

600 
500 

200 
300 

0 0 
0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 
0 0 

400 0 0 

o 



Grâces accordées à quelques officiers des troupes qui sont en Canada.—Suite. I—' 

• à chacun une gratification de 

REGIMENT DB GUYENNE 

Aux sieurs Manneville, capitaine de grenadiers \ ^ 
De Blau, capitaine / 
L a Pause, capi ta ine aide-major croix de Saint-Louis 
D'Ariens, capitaine gratification de 
Du Bousquet, capitaine , croix de Saint-Louis . 
Biguat I 1 
Chambeau y capitaines >à chacun une gratifica 

D'Artigues J J 
Chabert, l ieutenant gratification 

RÉGIMENT DE BERRY 

Trécesson, c o m m a n d a n t du troisième batail lon, avec r ang de 
l ieutenant-colonel pension sur le trésor royal 

Fou i lhac , capitaine de grenadiers gratification 
Vi l lemontès , capi ta ine de grenadiers pension sur le trésor royal 
Preyssac de Cadillac, capitaine gratification 
Preyssac de Cadillac ) 
Preyssac d'Ariens [• capitaines à chacun la croix de Saint-Louis . 
De Eévi l la r t j 
Milhaut, capi taine : . gratification 
Fores t , l i eu tenant de grenadiers ") 
Leclerc, l ieutenant }-à chacun une gratification de 
Fa i l ly , sous-l ieutenant de grenadiers J 

1. p. d. 
t-1 

te! 
400 0 0 H 

S 
tel 400 0 0 w 
O 
tel 

400 0 0 t-1 

200 0 o 

C
O

U
 

C
O

U
 

S3 

« 
400 0 0 < 
500 0 5 g 
300 0 0 œ 

400 0 0 400 0 
r 1 

CD 

400 0 0 

200 0 0 



REGIMENT DE B E A R S 

Aux sieurs D'Alquier, commandan t du batai l lon, avec rang de 
l ieutenant-colonel gratification 

Barget ton de Montredon, capitaine de grenadiers pension sur le trésor royal 

Bernard > , l l ' u < u n l ' b U chacun une gratification 
Chevalier de Malartic, capitaine aide-major J 
Figuiéry, capitaine croix de Maint-Louis. 
Pinsens 
Delbreil 

0W1CIBRS PARTISANS 

Pinsens 1 l ieu tenants | à chacun une gratificati n 

Wolff, l ieutenant d'infanterie gratification. 
Carpentier, l ieutenant d'infanterie gratif ication. 
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Grâces particulières accordées par supplément aux officiers des troupes qui servent 
en Canada, 

GRACES ACCORDÉES. 

Messieurs Bonrlamaque, colonel d'infanterie le grade de brigadier. 

Chevalier de _Monh-ei.il, l ieutenant-colonel d'infanterie et ) " " ^ " f p c n s i m d e ^ O O 1. qu'il a sur 
aide-major general ' 

.,, . . . . , , , , , , . . . . m i e commission de colonel réformé 
Bongainville capdame reforme A la « n e du r é g n a n t de ! à , j t f i d n rf j m e n t , R o l l , r g l l e 

dragons d Apchon et aule-marcchal general des logis [ ^ m , d . a [ ° o i n t e m t . n t g . 

J une augmenta t ion di 
sur la pension de i 
le trésor royal. 

, ^ une c 
: i 0 [ à h 
' ' j ave 

s. d. 

400 0 0 

Sénezergiics, commandan t le secorjd bataillon du régiment de la 
Sarre, avec rang de lieutenant-colonel le grade de brigadier. 

1 une pension de 2u0 
Beauclair, capitaine dans le même bataillon > faisant partie de celle dont jouissait 

I son oncle. 

t-1 

tel 
m 

http://_Monh-ei.il


Aux sieurs Chevalier de Bernetz, commandant le Fécond batail-1 u n ? augmentation de • '""> 
. , . . , ) D . „ ' . , , , ,• . I à a pension de 800 . qu il a sur le 
km du reaiment de Koyul-Rousgillon, avec ransr de lieute-,- . • , , • , ' • 

. . a , J ' ° trésor royal pour lui faire une re-
iiaiit-eoloiiel , , , J , „ i , , 

) traite de 1,20) 1. 

Poulhariez, capitaine de grenadiers du même bataillon le commandement du bataillon et la 

commission de lieutenant-colonel, 

1 une augmentation de 200 

Pouehot, capitaine au second bataillon du régiment de Beam. I à la pension de 20 11. qu'il a sur le 

J trésor ro ja l . 

L a Bretèche, capitaine au second bataillon du régiment de 

Guyenne une pension de retraite de 400 

I une gratification sur le 4e denier de.. 400 
Carlan, capitaine aide-major dans le régiment de Berry f- pour l'aider à se rendre aux eaux 

de Baréses. 
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CXIII 

LETTRE DE M. DE CRÉMILLE 

A Versailles, le 13 février 1760. 

Le Roi voulant bien, Monsieur, faire recevoir che­
valiers de Saint-Louis les officiers dénommés dans 
l'état ci-joint, je vous adresse les croix de l'ordre de Sa 
Majesté dont vous avez besoin pour les leur conférer. 
Je vous prie de rn'informer du jour qu'ils auront prêté 
serment entre vos mains et de leur en délivrer vos 
certificats. 

C RÉMILLE. 
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CX1V 

L E T T R E DU ROr 

M. le chevalier de Lévis, 

La satisfaction que j 'ai des services des officiers 
dénommes dans l'état ci-joint, m'ayant convié à les 
associer dans l'ordre militaire de Saint-Louis, je vous 
ai choisi et commis pour, en mon nom, les recevoir et 
admettre à la dignité de chevaliers du dit ordre, et je 
vous écris cette lettre pour vous dire que mon inten­
tion est que, conformément à l'instruction qui est 
ci-jointe, VQUS ayez à procéder à leur réception. Et la 
présente n 'étant pour autre fin, je prie Dieu qu'il vous 
ait, M. le chevalier de Lévis, en sa sainte garde. 

Ecrit à Versailles, le 12 février 1760. 

LOUIS, 

B O Y E R . 
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CXV 

Instruction pour recevoir des chevaliers de, l'ordre 
militaire de Saint-Louis 

Lorsque les officiers que M. le chevalier de Levis, 
brigadier des armées du Roi, doit recevoir chevaliers du 
dit ordre, se seront rendus près de lui pour être reçus 
conformément aux ordres du Roi, il les fera mettre à 
genoux, et, découverts, ayant les mains jointes, et lui 
debout et couvert, il fera lire à haute voix la formule 
qui suit : 

" Vous jurez sur la foi que vous devez à Dieu, votre 
Créateur, que vous vivrez et mourrez dans la religion 
catholique, apostolique et romaine ; 

" Que vous sei'ez fidèles au Roi, et no vous départirez 
jamais de l'obéissance qui lui est due, et à ceux qui 
commandent sous ses ordres ; 

" Que vous garderez, défendrez et soutiendrez de 
tout votre pouvoir, l'honneur, l'autorité et les droits de 
Sa Majesté et ceux de sa couronne, envers et contre 
tous ; 

" Que vous ne quitterez jamais son service pour 
entrer dans celui d'un prince étranger sans la permis­
sion et agrément par écrit signé de Sa Majesté ; 

"Que vous lui révélerez tout ce qui viendra à votre 
connoissanee contre sa personne et contre son Etat, et 
garderez exactement les statuts et règlements de l'ordre 
de Saint-Louis, auquel Sa Majesté vous a agrégé et 
vous a honoré d'une place de chevalier en ieelui ; 
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" One vous vous comporterez en tout, comme nu 
hi m, sage, vertueux et vaillant chevalier est obligé de 
faire, ainsi que vous le jurez et promettez. " 

Le dit serment lu, et les chevaliers ayant promis do 
garder et observer ce qui y est contenu, M, le chevalier 
do Ldvis, tirera son épée du fourreau et leur en don­
nera u n coup du plat sur chaque épaule, et les embras­
sant ensuite, leur dira ces mots : " Au nom de Sa 
Majesté et suivant le pouvoir qu'elle m'en a donné, de 
par Saint-Lotus, je vous fais chevaliers. " Et, à l'instant 
il leur remettra à chacun une croix du dit ordre, avec 
le ruban couleur de feu, pour être les dites croix atta­
chées et portées dorénavant par les dits chevaliers sur 
l'estomac, comme font et sont obligés de faire les autres 
chevaliers du dit ordre. Ensuite de quoi ils se retire­
ront, et M. le chevalier de Lévis informera Sa Majesté 
de ce qu'il aura fait en exécution de la présente, et 
marquera le jour qu'il aura procédé à la réception des 
dits chevaliers. 

Fait à Versailles, le 12 mars 1756. 

M . D E V O Y E K D ' A K G E N S O N . 
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CXYI 

J J K T T U K D E M . B K K U Y K . I ; 

A V e r s a i l l e s , | e 2 2 fûvi- i . ir 17(i0. 

Monsieur, 

M. le marquis de Vaudreuil m ' a informé dans le plus 
grand détail des facilités qu'il a t rouvées dans Imites 
les occasions où il a eu à traiter avise vous, et du par­
fait concert qui règne entre vous d o u x . Après tout ce 
qu'il m'en a dit et ce qui m'est r e v e n u d'ailleurs, je 
suis bien persuadé que je n'ai pas besoin, pour cimenter 
votre bonne intelligence, de vous pa r lo r des maux que 
la division pourrait occasionner. V o t r e far. on de penser 
m'est trop connue pour n'être p a s assuré que vous 
aurez toujours présent et le bien d u service du Jloi et 
l'intérêt de la colonie. M. de V a u d r e u i l , à qui j'écris 
en particulier sur la situation p r é s e n t e du Canada et 
les opérations de cette année, v o u s fera part de ce que 
je lui marque des intentions de Sa Majesté. Klles sunt 
telles qu'elle compte infiniment s u r vous deux dans la 
crise < il il y a toute apparence q u e v o u s vous trouverez, 
et vous jugerez aisément lorsque M . de Vaudreuil vous 
les aura communiquées, combien j e serois natté d'avoir 
quelque nouvelle agréable à a p p r e n d r e à Sa Majesté 
sur le sort de la colonie. 

Quoi qu'il en soit,' Monsieur, j e m'acquitte avec 
plaisir de l'ordre que Sa Majesté m ' a donné de vous 
dire qu'elle compte sur votre b r a v o u r e , sur votre zèle 
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et votre expérience pour faire usage des forces qui .se 
trouvent dans la colonie. Vos sentiments pour M. de 
Vaudreuil les augmentent autant que l'attachement 
que les Canadiens ont pour vous. 

M. de Vaudreuil doit encore vous faire "voir ce que 
je lui écris au sujet de la suspension du paiement des 
lettres de change des colonies. Dans le cas où l'arrêt 
qui a été rendu à ce sujet causerait quelque alarme aux 
habitants, j'entre avec lui dans un grand détail des 
moyens de les calmer et de les rassurer. Vous pourrez 
y concourir efficacement lorsque vous en serez instruit, 
et je ne doute pas qu'après vous être entretenu de cet 
objet, vous ne fassiez un bon usage de la confiance 
qu'on a en vous en Canada, et je rendrai compte à Sa 
Majesté des soins que vous vous donnerez pour cela. 
Vous verrez, au surplus, que l'on a compris dans l'état 
des dépenses qui ont été arrêtées pour cette année, les 
appointements et supplément pendant l'hiver des offi­
ciers et la solde des troupes, tant des bataillons que de 
la colonie, et que le montant, ainsi que toutes les 
autres dépenses fixées, doit être tiré en lettres de change 
sur le seul exercice de l'année suivante. 

C'est un nouvel avantage que les bataillons trou­
veront dans cet arrangement, et qui contribuera à faire 
diminuer les prix ( de tout ce qui se consomme en 
Canada. 

Quant à votre traitement comme commandant en 
chef, il n'a pas été possible de rien faire en votre faveur 
jusqu'à présent ; mais je conférerai de cet article en 
particulier avec M. le maréchal de Belle-Isle, et je 
profiterai du premier moment favorable pour proposer 
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un arrangement au Roi, et je pins vous annoncer 
d'avance que, quoique je no puisse vous rien marquer 
de positif à cet égard, vous n'y perdrez; rien. 

D E H K YKli . 

C X V I I 

L E T T R E D E M . B E R R Y E R 

A Versailles, lu 5 décembre 1760. 

Monsieur, 

J'ai reçu la lettre que vous m'avez écrite le 27 du 
mois dernier à votre arrivée à La .Rochelle. J'en ai 
rendu compte au Eoi, dont la façon de penser est tou­
jours la même à votre égard. Je n 'entrerai point avec 
vous dans le détail des objets dont v o u s me parlez; je 
les ai mis sous les yeux de Sa Majesté , mais je serai 
bien aise de m'en entretenir avec vous , lorsque votre 
santé vous aura permis de vous rendre ici. 

B E R R Y E R . 
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O X V I I I 

LETTRE DE II. BERRYER 

A Versailles, le 6 février 1761. 

Le l'oi a bien v o u l u , Monsieur, en considération du 
motif qui vous a e n g a g é à céder au sieur Cadet les 
lettres de .change q u i vous ont été remises l'année 
dernière en Canada p o u r vos appointements, vous faire 
payer do celles que c e munitionnaire vous a données 
en échange, m o n t a n t à vingt-trois mille cinq cent 
quatre-vingt-dix-huit l i v r e s . Je marque à M. Perri-
chon, trésorier g é n é r a l des colonies, qu'il peut les 
acquitter à leur é c h é a n c e ; et, pour le mettre eu état 
d'exécuter cet a r r a n g e m e n t , je lui envoie une copie du 
bordereau que vous m ' a v e z remis des traites qui y sont 
relatives et dont v o u s ê tes porteur. 

BERRYEK. 



C X I X 

Etat des grâces accordées à quelques officiers des trowpes qui ont servi en Canada, à leur 
retour, le 10 février 1 7 6 1 . 

G R A C E S A C C O R D É E S . 1. s. d 

M e s s i e u r s c h e v a l i e r d e L e v i s , m a r é c h a l d e c a m p , c o m m a n d a n t . . . l e g r a d e d e l i e u t e n a n t - g é n é r a l . 
B o u r l a m a q u e , b r i g a d i e r , c o l o n e l d ' i n f a n t e r i e l e c o r d o n r o u g e s u r n u m é r a i r e , s a n s 

a p p o i n t e m e n t s . 
B o u g a i n v i l l e , c o l o n e l d ' i n f a n t e r i e g r a t i f i c a t i o n d e n .000 0 0 
C h e v a l i e r d e M o n t r e u i l , l i e u t e n a n t - c o l o n e l d ' i n f a n t e r i e , m a j o r 

g é n é r a l le g r a d e d e b r i g a d i e r . 
L a P a n s e , c a p i t a i n e , a i d e - m a j o r a u r é g i m e n t d e G u y e n n e , a i d e -

m a r é c h a l d e s l o g i s d e l ' a r m é e l a c o m m i s s i o n d e c o l o n e l . 
L a R o c h e b e a u e o i i r t , c a p i t a i n e r é f o r m é à. l a s u i t e d u r é g i m e n t d e 

c a v a l e r i e d e M o n t c a l m a u g m e n t a t i o n d e 4 8 0 1 . a u x a p p o i n t e ­
m e n t s d e 6 0 0 I. q u ' i l a c o m m e 
c a p i t a i n e r é f o i m é , p o u r l u i f a i r e un 

t r a i t e m e n t d e 1.0SO n 0 
et lu c r o i x do S a i n t - L o u i s . 

Wol f f , l i e u t e n a n t a u r é g i m e n t d ' A n l m l t g r a t i f i c a t i o n de 'M « o 
C a r p e n t i e r , l i e u t e n a n t au r é g i m e n t de P i é m o n t g r a t i f i c a t i o n d e 300 o a 
Poulharicz, commandant l e s e c o n d b a t a i l l o n du r é g i m e n t Royal-

R o n s s i l l o n , a v e c r a n g d e l i e u t e n a n t - c o l o n e l a u g m e n t a t i o n d e 4 0 0 o o 
à. la p e n s i o n d e 4 0 0 1. q u ' i l a a u 
t r é s o r r o v a l . ; 



Delaunny, commandant le second bataillon du regiment de 

Guyenne, avec rang de lieutenant-colonel gratification do 1 1 0 

Trivio, commandant It second bataillon de Berry, avec rang de 
lieutenant-colonel gratification de '"no 0 0 

D'Alquier, commandant le second bataillon de Béarn, avec rang 
de lieutenant-colonel v pension s w le trésor royal 400 0 0 

R É G I M E N T DE LA HEINE 

Pascalis, capitaine de grenadiers pension sur le trésor royal ; 400 0 0 
Germain, capitaine gratification de \ 600 0 0 
D'Hébecourt, capitaine pension sur le trésor royal 300 0 0 
D'Hert, capitaine aide-major, dont l'emploi a été rempli pension de vetiaite j 400 0 0 
De Laas de Gestède, capitaine cro.ix de Saint-Louis et gratification! 

de : liOO 0 0 
Montbray, capitaine croix de Saint-Louis. : 

Ratification de ! 200 0 0 

gratification de .. . ; 200 0 0 

150 0 0 

300 0 0 

Desnoës, lieutenant. 
Dufay, enseigne 
Saint-Martin, enseigne gratification de . 

' commission d' 
ace aux Inva 
intermédiaire et gratification de .. 

R É G I M E N T . DE L A S A R R E 

Milly aide-major la commission de capitaine. 
Reboûl, lieutenant place aux Invalides dans la classe 

D u Parquet, capitaine de grenadiers, nommé au commandement 
du bataillon pension sur le trésor royal 

Eémigny, ci-deyant capitaine aide-major pension de retraite 
Villars, capitaine de grenadiers gratification de <lo0 0 0 

Beauclair, capitaine croix de Saint-Louis. i 

400 0 0 
400 0 0 



KM dr# qrdkv* wwrdét* à qutlyur* o J î « - t f i » f r « > « j * f l '/'<* « m «;« f^annda. à !• ><r 

H"<»«f , /<* 10 février 1701.—(Suit*.) 

Ci RACKS ACCOUl 'KES . 1 

B É « i ! « , t T I>K t-H . M S B » — ( S i n t e . t 

l ie tWeursLafYrk'de Miui, capUaiuc gtalinration d e " " • > 
Siéritens. c a p i t a i n e . ' r.-ix d<« S a i n t - L o u i s . 

f i .rt iMon s u r !<• t r é s o r royal : !c0 
La Perte capitaine *[ e t g r a t i f i c a t i o n de .' I<« 

Chevalier de Savon min, lieutenant, nomme à «m- compagnie. • .gratification de 
Laxtu*, lieutenant, nommé à l'aidc-majorité gratification de 
Préoiillae. lieutenant gratification de :w> 
Chevalier'de Lanbanie. lieutenant gratification de '-'Ou 
L a Naudière, lieutenant -ratification de 2<»0 

Ornnet, enseigne gratification de 150 

De Vauze, capitaine gratification de 

K É t i l M K N T D E R O Y A t . - K 0 U S S l H . 0 X 

Destor, capitaine de grenadiers pension sur le trésor royal ion o o 
-I0O Il o Ducros, capitaine pension sur le trésor royal. 

Dufresnoy, capitaine gratification île :;00 0 0 

Desandrouins, capitaine i-roix de Saint-Louis. 
Bcaumtvietle, lieutenant gratification de •!>"> " n 
Léonard, lieutenant gratification de : !uu <> 0 
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Nogoères, lieutenant . . . . 
Uraiidjean. lieutenant 
Lefèvre , capitaine 
Thibail ier , capitaine 

. . .gratification de 

. . .gratification de 

. . gratification de 
, . .c roix de Saint-Louis. 

R E G I M E N T U E L A N G U E D O C 

D'Aiaiuebellu. capitaine de grenadier.-i pension sur le trésor roi al 
L e chevalier Duchat, capitaine gratification de 
Vaudrev, capitaine gratification de 
Matissa'rd, ca,.it*iiie gratification de 
Joannes, capitaine aide-major gratification de 
La J liston ne. lieutenant..." pension sur le trésor royal. 

et une place aux Invalide 
Dalavrac, lieutenant de grenadiers gratification de 
Santërre-Ruellc. lieutenant giatitication de 
Sc-imcville, lieutenant 
Martel de Slacks l ieutenant.. 

. p a t i l i e a t i o n d e . . 

' r a t i f i c a t i o n d e . . 

R E G I M E N T D E G U Y E N N E 

pension sur le trésor royal 
gratification de 

200 I. iitt'il a au 

Manne ville, capitaine des grenadiers 
De Blau, capitaine 
D'Ariens, capitaine augmentation do. 

à la pension <l 
trésor royal. 

Bellotj capitaine dont fa compagnie a été remplie pension de retraite 
Chassigooles, capitaine gratification de 
Bonneau, capitaine croix de Saint-Louis. 
Montanier, capitaine croix de Saint-Louis. 
Toyou, lieutenant commission de capitaine. 
Sainte-Marie, aide-major commission de capitaine. 

3u0 0 0 

1 r.O 0 0 

::uo (J 0 

too 
•PHI 

•100 
i O I ) 

•s oo 
::oo 

- o O 

JeO 

4';0 

L'oo 

0 0 

0 0 

ioO 0 

?.oo 0 



Etat des grâces accordées à quelques officiers des troupes qui ont servi en Canada, à leur 

retour, le 10 février 1761.—Suite. 

GRACES ACCORDEES. 1. s. cl. 

RÉGIMENT DE BE1UÏY 

2e et 3« bataillon : 

Messieurs Foui lhac . capitaine de gnnad iors nommé au comman­
demen t d'un batai l lon pension, suc le trésor royal -100 0 0 

Preyst-'ae, capitaine n o m m é i n n é compagnie de grenadiers gratification d e . . . . -100 0 0 
Chevalier de Montgon de iSuriman, capitaine croix de Saint-Louis. 
Chambray, capitaine gratification de 300 0 0 
La Pelonze. capitaine aide-major gratification de 300 0 0 
Meynard, capitaine gratification de ; ?00 0 0 
Beauchamp, capitaine gratification de - 0" <• 0 

Milhau, capitaine gratification de .'ion n 0 
Sigoin de CMteanneuf, capitaine gratification de 100 0 0 
La Vi l lanrous , l ieutenant commission de capi ta ine. 

Coespel, lieutenant nommé à une compagnie. gratification de 200 v 0 
Pélissier, l ieutenant gratification de - °o 0 0 
Gueruie, l ieutenant gratification do -on o 1 1 

Bre?Bac, l ieutenant gratification de V<0 o o 

Leclerc, l i eu tenan t . . gratification de -Oo 0 u 



RÉGIMBST DB BEARS 

Messieurs Ba rgc t t on de Montredon, capi ta ine de grenadiers . 

Mon tgay , cap i t a ine 
Bernard , capi ta ine 
L a M o t h e Vaqt i ie i , cap i ta ine 
c h e v a l i e r de Malart iu, cap i ta ine aide-major 
Tourv i l l e , c a p i t a i n e . 
Joudeau , capi ta ine 
Kaymond, l ieutenant, . . . 
Keglas, c a p i t a i n e . 
Cusson, lieutenant 
Pinsons, lieutenant 
Delb re i l , l i eu tenan t 
Fay, l i e u t e n a n t . . . gra t i f ica t ion de 
B:eKlay, l i e u t e n a n t grat i f icat ion de 
J a c o b , sergent , n o m m é à une sous- l ieutenai ice . . . . gra t i f icat ion de 
Jourdau , se rgent , n o m m é à une l i eu tenanee gra t i f ica t ion de 

augmenta t ion de 4o0 0 0 
à la pension de 300 1. qu'il a sur le 
trésor royal. 

grat i f icat ion de 4un 0 o 
gratification tie. . 300 o 0 
cro ix de Sa in t -Lou i s . 
grat i f icat ion de 4cn 0 u 
grat i f icat ion de :-!o(i n o 
grat i f icat ion de 300 0 il 
grat i f icat ion de 200 0 0 
c ro ix de S a i n t - L o u i s 
commission de capituinc 
grat i f icat ion de 
c o m m i s s i o n de cap i ta ine 

200 0 

200 
150 
150 
150 



232 L E T T R E S D E L.V C O U R D E V E R S A I L L E S 

cxx 

L E T T R E L E M . L E C O M T E D ' A R G E N S O N 

Aux Ormes, le 19 février 1761. 

(Autographe) — J'ai appris avec le plus sensible 

plaisir, Monsieur, votre élévation au grade de lieu­

tenant-général. C'est une récompense et une distinction 

que vous avez bien justement méritées et que vous 

aurez la satisfaction do voir universellement applaudies. 

J ' y prends plus de part que personne en mon particulier 

par le désir que j 'a i toujours eu que votre destination 

pour le Canada vous conduisît à ce terme. J e vous 

dois en même temps bien des remerciements de ce que 

vous avez fait pour le chevalier de Montreui l et pour 

M. de La Kochebeaucourt. J 'a i remis à ce dernier, qui 

est ici, la lettre que vous m'avez adressée pour lui, et 

j ' a i l'honneur de vous envoyer la réponse. I l est content 

et il doit l'être. Plus j'approfondis son caractère, plus 

j ' y trouve de sagesse et de modératiou. Tout son désir 

est de servir, et je ne doute pas de vos bontés pour lui 

que vous n'y fassiez tout ce qui pourra dépendre de 

vous. J e le retiendrai cependant dans ce, pays-ci, 

comme ça été votre sentiment, jusqu'à ce que son état 

soit décidé, de façon à pouvoir solliciter de l 'emploi; 

car avant ce temps-là, ce seroit lui occasionner une 

dépense inutile, et il se trouve enveloppé dans une 

eause commune au succès de laquelle vous emploierez 

certainement, Monsieur, toute votre activité et tout 

vos soins. J e vous prie de vouloir bien aussi vous 
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charger de faire rendre cette lettre à M. le chevalier de 

Montreuil, qui m'a écrit, mais dont j 'ignore la demeure 

à Paris. 

Soyez persuadé que je conserverai toute ma vie 

l 'a t tachement aussi sincère qu'inviolable avec lequel 

j ' a i l 'honneur d'être, etc. 

M.-P. D'AKGENSON. 

C X X T 

LETTRE DE M. LE DUC DE CIIOXSEUL 

A Versailles, le 24 février 1701. 

Le Eor voulant bien, Monsieur, faire recevoir che­

valier de Saint-Louis le sieur chevalier de Bresse 

Du Verny, l ieutenant en premier, avec rang de capitaine 

dans le corps royal de l'artillerie, je vous adresse la 

croix et l'ordre de Sa Majesté, dont vous avez besoin 

pour la lui conférer. J e vous prie de m'informer du 

jour qu'il aura prêté serment entre vos mains, et de lui 

en délivrer votre certificat. 

L E DUC DE CIIOISEUL. 
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C X X T I 

LETTRE DU ROI 

M. le chevalier de Lévis, 

La satisfaction que j'ai des services du sieur Louis 
Preyssac de Bonneau, capitaine dans le régiment d'in­
fanterie de Guyenne, m'ayant convié à l'associer à 
l'ordre militaire de Saint-Louis, je vous ai choisi et 
commis pour, en mon nom, le recevoir et admettre à la 
dignité de chevalier du dit ordre, et je vous écris cette 
lettre pour vous dire que mon intention est que, confor­
mément à l'instruction qui vous a été ci-devant adressée, 
vous ayez à procéder à sa réception. Et la présente 
n'étant pour autre fin, je prie Dieu qu'il vous ait, M. 
le chevalier de Lévis, en sa sainte garde. 

Ecrit à Versailles, le 22 mars 1761. 

LOUIS, 

LE DUC DE CHOISEUL. 

C X X I I I 

LETTRE DE M. LE DUC DE CHOISEUL 

A Versailles, le 9 avril 1761. 

Sur le compte, Monsieur, que j'ai rendu au Eoi de 
ce que le roi d'Angleterre vous a relevé de l'obligation 
que vous aviez contractée par la capitulation de Mont-
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réal de ne point servir jusqu 'à la fin de la guerre, Sa 
Majesté a bien voulu vous employer dans son armée 
du bas Rhin, commandée par M. le maréchal prince de 
Soubise, à qui j'envoie, la lettre de service que Sa 
Majesté vous a fait expédier à cet effet. 

J 'a i l 'honneur de vous en donner avis avec plaisir et 
de vous assurer du sincère attachement avec lequel je 
suis, etc. 

LE DUC DE CHOISEUI.. 

CX X I V 

LETTRE DU MÊME 

Je viens, Monsieur, de remettre sous les yeux du 

Eoi les dernières demandes que vous avez faites en 

faveur de quelques officiers des troupes qui ont servi 

en Canada et des veuves de ceux qui y ont été tués ou 

qui sont morts des suites de leurs blessures. Sa Majesté 

a bien voulu accorder au sieur Lenoir de Kouvray, 

capitaine au second bataillon du régiment de la Sarre, 

une place de chevalier dans l'ordre de Saint-Louis; une 

commission de capitaine réformé dans une place avec 

quatre cent cinquante livres d'appointements, par au, 

au sieur Carpentier, lieutenant d'infanterie, qui a fait 

le service d'officier partisan ; à la dame de Pahnarolle, 

une pension de quatre cents livres sur le trésor royal, 

et une de trois cents livres sur le morne fond à chacune 
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des dames de Barante, Vassal et Maubeuge. J 'a i 

l'honneuv de vous informer do ces dispositions et 

d'être, etc. 

LE DUC DE CIIOISEUL. 

G X X V 

LETTRE DE M. DU BOIS 

A Versailles, le 16 août 1761. 

J e suis extrêmement sensible, Monsieur, à tout ce 

que vous voulez bien me dire d'obligeant sur le nou­

veau témoignage de confiance dont le ministre vient 

de m'honorer. La part que vous avez la bonté d'y 

prendre ne peut qu'ajouter beaucoup à ma satisfaction, 

et je vous prie d'en recevoir mes très humbles remer­

ciements. J e serois bien flatté que cela pû t me mettre 

à portée de contribuer à quelque chose qui puisse vous 

être agréable. 

L'ordonnance de votre pension sur l'ordre Saint-

Louis pour l'année 1758 est bien expédiée et signée ; 

mais le trésor n'ayant point do fonds, on ne délivre 

encore aucune ordonnance. J e souhaite que les circon­

stances changent bientôt, et vous pouvez être assuré de 

mon attention à vous la procurer des premières. 

Quoique les grâces qui ont été accordées aux officiers 

revenus du Canada l'aient été du temps de M. Le 
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Tourneur, j 'ai cependant su qu'elles n'avoient pu être 
refusées aux personnes qui les ont sollicitées. Les 
représentations que vous faites à ce sujet n'en sont pas 
moins judicieuses, et je ne les laisserai point ignorer au 
ministre. 

Du Bois. 

C X X V I 

LETTRE DE M. LE DUC DU C1IOISEUL 

A Versail les , l e . . . 1761. 

J'ai examiné, Monsieur, le mémoire que vous m'avez 
remis concernant le paiement des papiers qui ont été 
donnés aux troupes qui ont servi en Canada pour le 
paiement de leur subsistance. 

Les représentations qu'il contient sont très bien fon­
dées, et j 'ai cru n'en pouvoir faire un meilleur usage 
que de l'adresser à M. le contrôleur général pour l'en­
gager à y être favorable et faire un arrangement parti­
culier qui puisse procurer à ces troupes les moyens de 
s'aider de ce qui peut leur être dû. Je lui marque que 
vous lui donnerez tous les éclaircissements dont il 
pourra avoir besoin sur cette affaire. Ainsi, vous pouvez 
le voir pour en conférer avec lui, et lui donner les idées 
que vous croirez les plus propres à la faire terminer à 
l'avantage des troupes. 

LE DUC DE CHOISEUL, 
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CXXVII 

LETTRE DE M. LE DUC D E CHOISKI'L 

A V e r s a i l l e s , le 10 juin 1764. 

Sur le compte, Monsieur, quo j ' a i rendu au lîoi de 
la situation du sieur Bernard, cap i t a ine au régiment de 
Béarn, réformé, et de la distinction avec laquelle il a 
servi sous vos yeux en Canada, Sa Majesté a bien 
voulu lui accorder la conversion e n appointements de 
la pension de réforme de quatre c e n t s livres que l'or­
donnance lui a réglée. J'ai l ' honneur de vous informer 
de cette grâce et d'être, etc. 

X.E D U C DE ClIOÏSF.UL. 

FIS. 



I Ï K M A E Q U E DE L'ÉDITEUR 

Los deux lettres chiffrées de Bougainville à Montcalm, pages 
1(M et 1 12, ont été laissées à la place où elles avaient été classi­
fies d'après la date mise en tête ; mais elles sont réellement de 
J7Ô0, minée que Bougainvi l le fut envoyé en mission par Vau-
dreuil et Montcalm auprès de la cour de Versailles. Il suffit de 
lire ces lettres pour s 'en convaincre. Bougainville était parti 
de Québec le 12 novembre 1758 ; arrivé à Paris le 20 décembre, 
il en était reparti, t rois mois après, pour retourner au Canada 
par Bordeaux, lorsqu' i l data de Blaye, le 18 mars, les deux 
susdites lettres. 
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